
L’HEBDOMADAIRE RÉGIONAL D’INFORMATION ÉCONOMIQUE ET JURIDIQUE – (134e année) 

2€

WWW.MATOT-BRAINE.FR EST HABILITÉ PAR ARRÊTÉ PRÉFECTORAL À PUBLIER LES ANNONCES JUDICIAIRES ET LÉGALES POUR LES DÉPARTEMENTS DES ARDENNES, DE L’AUBE, DE L’AISNE ET DE LA MARNE

R
 2

83
02

 -
 8

18
3 

- 
2€

À Vitry, Tricoflex  
verdit ses tuyaux
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18 M€ d’aides de l’État et de 
la Région pour les Ardennes
Une fois n’est pas coutume. En prologue au 

vote de la décision modificative n°1 per-
mettant de procéder à des ajustements du 

budget 2026, Noël Bourgeois, Président du Conseil 
départemental des Ardennes,  a fait savoir que la 
collectivité locale ardennaise avait appris récem-
ment deux bonnes nouvelles.
La première est le versement d’une enveloppe d’un 
peu plus de 9 millions d’euros de l’État au titre du 
fonds de sauvegarde, attribué dans le cadre de la loi 
de finances 2026. Autre motif de satisfaction pour 
les élus ardennais : l’obtention de 9 millions d’eu-
ros de financements de la Région Grand Est et du 
fonds européen Feder en faveur de plusieurs équi-
pements touristiques et structurants du territoire.  

« C’est le résultat d’un long combat et un juste 
retour des choses. Nous prenons cette aide mais 
il en manque encore un bout. Tous les comptes 
ne sont pas soldés, loin de là », s’est fendu Noël 
Bourgeois, le Président du Conseil départemen-
tal. Durant cette séance consacrée aux correc-
tions à apporter au budget 2026, les conseillers 
départementaux ont soutenu l’offre de forma-
tion supérieure sur le territoire en consacrant  
1,2 million d’euros au projet de construction de 
l’Institut de Formation en Soins Infirmiers qui sera 
mis en service à la rentrée 2029 pour accueillir 600 
étudiants.    
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12M€ de retombées pour 
les festivals ardennais
nnn  La Ville de Charleville-Mézières et la CCI 
ont effectué une étude sur l’impact du Cabaret 
Vert et du Festival des Marionnettes.           Page 5

La médiation  
pour rétablir le dialogue

PETITES      AFFICHES

 Matot Braine
L’ H E B D O M A D A I R E  R É G I O N A L  D ’ I N F O R M AT I O N  É C O N O M I Q U E  E T  J U R I D I Q U E  -  G R O U P E  F O R U M E C O CHAMPAGNE-ARDENNE

RÉSEAU LEGALNET

nnn  Le Rotary Club Reims Grand Jeu a organisé 
une conférence passionnante sur le thème de 
la médiation amiable ou judiciaire.            Page 4
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Tricolflex, leader dans la fabrication de 
tuyaux, fêtera ses 70 ans l’année pro-
chaine. La marque, entité du groupe 

Exel depuis 2012 ne cesse d’innover dans de 
nouveaux produits pour de nombreux sec-
teurs d’activités. Elle vient notamment de 
lancer un tuyau certifié, composé à 80 % de 
matières plastiques recyclées. « À l’origine, 
cette démarche répondait surtout à une logique 
économique : recycler nos propres déchets de 
production. Mais cette approche est progressi-
vement devenue une véritable stratégie d’en-
treprise », révèle Mathieu Perard, Directeur 
général. « Cela ne suffit pas de produire des 
tuyaux compétitifs, il faut être différenciants. 
Cela passe par la maîtrise de nos ressources. 
Nous fabriquons non seulement les tuyaux, 
mais également nos propres compounds plas-
tiques. Nous achetons les matières premières 
de base – résines, plastifiants, colorants – puis 
nous élaborons nous-mêmes les granulés uti-
lisés dans la fabrication. L’idée est de sécuriser 
nos approvisionnements. » Au total, en 2025, 
afin d’accompagner la transformation glo-
bale de son activité, l’entreprise a engagé un 
niveau d’investissement inédit en consacrant 
2 M€ à son outil industriel, soit près de 5 % de 
son chiffre d’affaires. Ces investissements ont 
comme objectif de renouer avec une crois-
sance de l’ordre de 30 % à horizon 2030. 

Page 3

L’hospitalité, clé  
d’un recrutement réussi
nnn L’accueil des collaborateurs sur le territoire 
passe par une offre globale qui tient compte du 
futur salarié mais aussi de sa famille.                Page 6

  
Un commerce international 
positif de plus de 1,4 Md€
nnn  Au premier trimestre 2026, les exportations 
régionales s’élèvent à près de 17,6 milliards 
d’euros, soit une progression de 4%.              Page 7 

Portrait
nnn  Le Marnais Thibaut Lecerf.                     Page 32

16 pages d’annonces légales  
et d’appels d’offres.

Pages 13 à 28

Quatre familles de tuyaux sont produits par Tricoflex : tuyaux équipés, tricotés, spiralés et non 
armés soit 40 000 km de tuyaux par an.
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L'emploi salarié dans la région Grand Est

1er trim. 2026

-0,2%

Les prix des logements en France métropolitaine

1er trim. 2026

+0,2%

Les créations d'entreprises

Mai 2026

+10,7%

RECRUTEMENT ET CONSEILRECRUTEMENT ET CONSEIL
EN RESSOURCES HUMAINESEN RESSOURCES HUMAINES

ebohn@eccarrieres.com
AVIGNON - LYON - NANCY - PARIS
REIMS - BARCELONE - SHANGHAI

Contactez
Eric Bohn 
03 26 88 17 30
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Au 1er trimestre 2026, l’emploi 
salarié est stable dans presque 
toutes les régions 

Au premier trimestre 2026, l’emploi salarié est stable ou 
quasi stable dans quinze régions, par rapport au quatrième 
trimestre 2025. Il baisse de 0,2 % dans la région Grand Est et 
augmente de 0,3 % en Guyane. Au niveau départemental, l’em-
ploi salarié est quasi stable dans 56 départements, par rapport 
au quatrième trimestre 2025. Il recule de plus de 0,3 % dans 
neuf départements avec une baisse maximale de 0,7 % dans 
la Creuse. En revanche, l’emploi salarié augmente d’au moins 
0,2 % dans quinze départements. La hausse maximale est celle 
des Hautes-Pyrénées (+0,5 %). Au niveau national, le niveau 
de l’emploi salarié total du premier trimestre 2026 recule par 
rapport à celui du premier trimestre 2025 (-0,2 %). (INSEE)

Fort rebond des créations 
d’entreprises en mai 2026 

En mai 2026, le nombre total de créations d’entreprises, tous 
types d’entreprises confondus et en données corrigées des varia-
tions saisonnières et des e� ets des jours ouvrables, rebondit for-
tement (+10,7 % après -6,8 % en avril). Les immatriculations de 
micro-entrepreneurs repartent nettement à la hausse (+13,6 % après 
-8,3 %), tout comme les créations d’entreprises individuelles clas-
siques (+9,0 % après -5,3 %) et, dans une moindre mesure, les créa-
tions de sociétés (+3,6 % après -3,1 %). En données brutes, le nombre 
total d’entreprises créées sur les douze derniers mois (juin 2025 à 
mai 2026) augmente de 10,0 % par rapport à la même période un an 
auparavant (juin 2024 à mai 2025). Notamment, elles repartent à la 
hausse dans les activités de soutien aux entreprises (+13,5 % après 
-6,8 %), l’information et la communication (+25,3 % après -3,6 %) et 
les services aux ménages (+13,6 % après -10,3 %). (INSEE) 

Au premier trimestre 2026, 
les prix des logements sont 
en hausse (+0,2 %) 

Au premier trimestre 2026, les prix des logements en 
France métropolitaine sont en hausse : +0,2 % (données 
corrigées des variations saisonnières), après +0,3 % au 
quatrième trimestre 2025. Les prix des logements anciens 
augmentent (+0,2 % au premier trimestre 2026, après +0,3 
% le trimestre précédent), tandis que ceux des logements 
neufs rebondissent (+0,5 % après -0,1 %). Sur un an, les prix 
des logements sont quasi stables après cinq trimestres de 
hausse : +0,1 % au premier trimestre 2026 après +0,9 % au 
quatrième trimestre 2025. Les prix des logements anciens 
sont quasi stables (+0,1 % après +1,0 %), comme ceux des 
logements neufs (+0,1 % après +0,7 %). (INSEE)

La destination Othe-Armance 
devient la 16e destination de France 
et la première de la région Grand 

Est à recevoir la certi� cation Green Desti-
nations. Elle entre dans le giron restreint 
des 120 destinations mondiales certi� ées 
dans 25 pays. Avec le niveau « Bronze » et 
un taux de réussite de 67%, cette distinc-
tion internationale, remise lors du Salon 
ITB de Berlin, salue l’engagement collec-
tif d’un territoire résolument tourné vers 
un tourisme plus durable. 

Monté par le PETR Othe-Armance et le 
soutien de l’o�  ce de tourisme Othe-Ar-
mance, le dossier de candidature relevait 
d’un cahier des charges précis portant 
sur 84 critères – dont 75 sont évalués – et 
6 thématiques : gestion durable, nature 
et paysage, environnement et climat, 
culture et tradition, bien-être des visi-
teurs et résidents, entreprises et hospi-

talité. Le jury est également venu sur site 
pour réaliser un audit. Il a pu rencontrer 
les acteurs, le territoire et évaluer l’impli-
cation de l’ensemble des acteurs autour 
des enjeux de durabilité. Une année de 
travail et de collaboration

DEUX ANS POUR SAVOURER ET 
PERFORMER

Green Destinations est l’une des cinq 
distinctions internationalement recon-
nues par le Conseil Mondial du Tourisme 
Durable (Global Sustainable Tourism 
Council - GSTC), la plus haute instance de 
référence en matière de tourisme durable. 
Accréditée par les Nations Unies (OMT), 
l’organisation à but non lucratif établit les 
standards pour un tourisme responsable. 
Le label est valable deux ans. Il a été o�  -
ciellement remis Roger Bataille, président 
du PETR Othe-Armance et Marine Billay, 

chargée de mission au PETR Othe-Ar-
mance en mars dernier lors du salon ITB 
de Berlin, le rendez-vous international 
du tourisme et présenté aux Aubois il y a 
quelques jours. 

Pour autant, si la distinction donne 
un bon coup de projecteur touristique 
sur la région, l’aventure et la quête de la 
perfectibilité continue. La rédaction d’un 
document d’évaluation des impacts liés 
au tourisme, l’engagement dans une 
démarche RSE et l’incitation de tous les 
acteurs territoriaux à être des acteurs res-
ponsables permettront un pas de plus vers 
le graal. Reçu comme un encouragement 
à franchir une étape supplémentaire, le 
label Bronze donne envie aux acteurs de 
poursuivre et de se donner les moyens de 
décrocher l’argent et de rêver d’or.

Marie Béatrice Padirac

Othe-Armance parmi les 
120 destinations mondiales 
certi� ées Green Destinations 

Ils bougent
Vincent Verstraëte réélu Président 
de Reims habitat  

À la suite des élections municipales et au 
renouvellement du Conseil Communautaire de la 
Communauté Urbaine du Grand Reims, le Conseil 
d’Administration de Reims habitat a évolué. Lors du 
Conseil d’Administration d’installation des nouveaux 
administrateurs du 17 juin 2026, le Président 
de Reims habitat, issu des 12 représentants 
de la Communauté Urbaine du Grand Reims, 
actionnaire majoritaire de la SEM Reims habitat, 
a été élu. Vincent Verstraëte, membre du Bureau 
communautaire du Grand Reims, 6e Adjoint au 
Maire de Reims délégué aux Finances, à l’équilibre 
budgétaire et au Mécénat, Vice-Président du Conseil 
Départemental de la Marne, poursuit sa mission en 
tant que Président de la SEM. « C’est avec fi erté 
que je prolonge mon action en tant que Président 
de Reims habitat afin notamment de renforcer 
notre stratégie d’Engagement Responsable. » Katia 
Beaujard, maire d’Hermonville et 1re vice-présidente 
en charge de l’Éducation, l’enfance et la petite 
enfance du Grand Reims, a été élue Vice-Présidente.
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Quel est le point commun 
entre les secteurs de la santé, 
de l’énergie, de l’industrie, 

de l’agro-alimentaire, du nautisme 
ou encore du jardin ? Et bien tous uti-
lisent des tuyaux. De toutes tailles, du 
plus fin au plus gros, du plus solide au 
plus souple. C’est bien cette diversité, 
demandant une technicité pointue, 
que l’usine Trixoflex de Vitry-le-Fran-
çois (51) s’évertue à mettre en œuvre 
depuis 70 ans, en s’adaptant aussi bien 
aux évolutions des demandes de ses 
clients qu’aux modifications régle-
mentaires. « Nous sommes dans un 
domaine où l’importance des normes 
et de la sécurité ne sont pas négociables. 
Nous obéissons au triptyque : durabi-
lité, haute-sécurité et performance », 
indique Mathieu Perard, le Directeur 
général. Entré dans le giron du groupe 
sparnacien Exel depuis 2012, l’entre-
prise a vu sa croissance se développer 
fortement. « Aujourd’hui, le groupe 
représente près d’un milliard d’euros de 
chiffre d’affaires, avec une croissance 
remarquable depuis 1975. Quant à Tri-
coflex, en 2025, l’entreprise a réalisé 38 
millions d’euros de chiffre d’affaires. »

L’ADN du groupe, qui repose sur la 
différenciation et l’innovation tech-
nologique, a ainsi profité à Tricoflex 
en lui insufflant cette politique de 
R&D. Exel Industries dépose en effet 
un nombre important de brevets : 
« Près de 400 familles de brevets ont 
été enregistrées depuis sa création. » 
Aujourd’hui, le secteur professionnel 
représente 80% du chiffre d’affaires 
de Tricoflex et concentre 70 % des 
volumes produits, tandis que le mar-
ché grand public absorbe 30 % des 
volumes, mais génère une part plus 
faible du chiffre d’affaires en raison 
d’un positionnement produit moins 
technique et moins valorisé. 25 à  
33 % de l’activité est d’ailleurs réali-

sée avec les sociétés du groupe Exel 
Industries.

DIVERSIFICATION
Au départ, Tricoflex ne produisait 

que des tuyaux PVC « armés par tri-
cotage, technologie à l’origine de la 
marque », précise Mathieu Perard. 
Mais en 1982, une étape majeure est 
franchie avec l’arrivée de la coextru-
sion, qui permet de fabriquer des 
tuyaux multicouches et d’augmenter 
considérablement leur niveau de per-
formance. C’est pourquoi du « simple » 
tuyau jaune de jardin, l’entreprise 
peut proposer de nouveaux produits 
à des secteurs d’activités diversifiés.  
« À partir des années 1990 et 2000, 
l’évolution des matériaux permet 
d’élargir fortement les applications : 
résistance aux produits chimiques, 
aux températures élevées, dévelop-
pement de solutions pour le lavage 
industriel, l’eau potable ou encore des 
secteurs exigeants grâce à l’utilisation 
de nouveaux polymères », détaille le 
directeur général. 

Tricoflex accélère encore sur l’in-
novation ces dernières années en 
proposant, depuis 2025, un tuyau 
éco-conçu, le Tricogreen, composé à  
80 % de plastique recyclés. « À l’origine, 
cette démarche répondait surtout à 
une logique économique : recycler nos 
propres déchets de production. Mais 
cette approche est progressivement 
devenue une véritable stratégie d’en-
treprise », explique Mathieu Perard. 

MAÎTRISE DE LA MATIÈRE PREMIÈRE
L’usine vitryate possède 14 lignes de 

production, longues de plusieurs cen-
taines de mètres chacune si bien que 
40 000 km de tuyaux sont produits par 
an. Et ce qui fait dorénavant sa diffé-
rence, c’est qu’elle maîtrise l’intégra-
lité de sa chaîne de production. « Cela 

ne suffit pas de produire des tuyaux 
compétitifs, il faut être différenciants. 
Cela passe par la maîtrise de nos res-
sources. Nous fabriquons non seule-
ment les tuyaux, mais également nos 
propres compounds plastiques. Nous 
achetons les matières premières de 
base – résines, plastifiants, colorants 
– puis nous élaborons nous-mêmes les 
granulés utilisés dans la fabrication. 
L’idée est de sécuriser nos approvision-
nements », révèle le Directeur. En effet, 
les granulés de PVC sont élaborés à 
partir de plastique et donc dépendent 
de l’industrie pétrochimique. « Dans 
le coût de revient d’un tuyau PVC, les 
matières premières représentent entre 
60 et 80 %. Les fluctuations des mar-
chés pétroliers ont donc un impact 
direct sur notre activité. Notre objectif 
est d’éviter les situations de pénurie 
et de limiter notre dépendance à un 
fournisseur unique. » 

Tricoflex a ainsi développé ses 
propres process, en interne. Un 
procédé expliqué par le Directeur 
technique, Xavier André. « À l’ori-
gine, le PVC se présente sous forme de 
poudre blanche, assez proche du sucre 
semoule. Cette résine PVC est produite 
par les grands acteurs de la chimie et 
de la pétrochimie. Sous cette forme, 
elle n’est pas directement utilisable. Il 
faut lui ajouter plusieurs composants : 
des plastifiants ; des stabilisants ; des 
lubrifiants ; des colorants ainsi que 
différents additifs techniques. Ce 
mélange est ensuite transformé en 
granulés qui alimentent nos lignes 
de fabrication de tuyaux. » Trico-
flex peut donc produire ses propres  
« compounds » ou acheter des granu-
lés prêts à l’emploi selon les opportu-
nités du marché.

INTÉGRATION DE MATIÈRES 
RECYCLÉES

Après la maîtrise des matières pre-
mières, le deuxième axe stratégique 
de Tricoflex concerne l’intégration 
de matières recyclées. « Notre objectif 
est de réduire notre dépendance aux 
matières vierges issues de la pétro-
chimie en incorporant de plus en plus 
de matières recyclées, idéalement 
issues de filières locales », explique 
Xavier André. L’entreprise recycle 
ainsi ses propres rebuts de produc-
tion mais récupère également les 
déchets issus d’autres sociétés du 
groupe. L’avantage étant que Trico-
flex connait précisément leur compo-
sition. « Ils sont propres, homogènes et 
ne contiennent pas d’autres matières 
plastiques susceptibles de perturber le 
recyclage .» Depuis 2025, l’entreprise 
a aussi remporté un appel à projets 

avec Eco Maison dans le but de récu-
pérer des déchets de tuyaux de jardin.  
« L’enjeu est considérable : aujourd’hui, 
la majorité des tuyaux de jardin en 
fin de vie sont enfouis. Notre ambi-
tion est de créer une véritable boucle 
d’économie circulaire permettant de 
réintroduire cette matière dans nos 
fabrications. » Un défi qui nécessite 
une attention toute particulière car 
les tuyaux collectés peuvent provenir 
de générations différentes, contenir 
des formulations anciennes ou des 
substances aujourd’hui interdites.  
« Il faut donc mettre en place des pro-
cédures de tri extrêmement rigoureuses 
afin de garantir la qualité et la confor-
mité des matières recyclées. » Des pro-
cédures aussi au sein même de l’usine 
de Vitry-le-François, les particules 
de plastiques étant particulièrement 
volatiles et donc, nocives pour la santé 
des salariés. « Plus nous intégrons ce 
type de matières dans nos produits, 
plus nous réduisons notre exposition 
aux variations de prix et renforçons 
notre compétitivité. » C’est pourquoi 
Tricoflex travaille à l’adaptation de ses 
chaînes de production, notamment 
avec l’Intelligence Artificielle.

RECOURS À L’IA
À partir du mois de septembre, une 

ligne de production pilote sera entiè-
rement connectée. L’ensemble des 
équipements de cette ligne – extru-
deuse, doseur, système de tirage, four 
de réchauffement ou encore dispositif 
de renforcement – seront équipés de 
capteurs capables de remonter en 
temps réel des milliers de données 
de fonctionnement. « Ces informa-
tions seront analysées par une solution 
d’intelligence artificielle. Grâce à des 
mécanismes de machine learning, le 
système sera capable d’apprendre pro-
gressivement du comportement de la 

ligne et d’identifier les réglages les plus 
performants pour chaque type de fabri-
cation », annonce  Xavier André. L’ob-
jectif est d’améliorer simultanément 
plusieurs indicateurs clés : la qualité 
des tuyaux produits, la productivité 
des équipements, la réduction des 
déchets ainsi que la prédiction de la 
maintenance. Pour l’amélioration par 
l’IA de cette ligne pilote, Tricoflex a 
investi 350 000 euros.

OBJECTIF : + 30 % DE CROISSANCE
Au total, en 2025, afin d’accom-

pagner la transformation globale de 
son activité, l’entreprise a engagé 
un niveau d’investissement inédit 
en consacrant 2 millions d’euros 
à son outil industriel, soit près de 
5 % de son chiffre d’affaires. « Un 
niveau particulièrement élevé pour 
le secteur, où les investissements 
représentent généralement entre 2 et  
3 % du chiffre d’affaires. » La moitié de 
ces investissements est directement 
dédiée à des projets liés à la stratégie 
de décarbonation et d’économie cir-
culaire de l’entreprise. « Le principal 
projet concerne la transformation de 
l’atelier de fabrication de granulés. 
Cette évolution doit nous permettre 
d’accroître significativement l’inté-
gration de matières recyclées dans 
nos produits tout en conservant les 
performances techniques attendues 
par nos clients  », insiste Mathieu 
Perard. Tous ces investissements ont 
comme objectif de renouer avec une 
croissance de l’ordre de 30 % à hori-
zon 2030. Une ambition qui repose 
sur la montée en puissance de l’uti-
lisation des matières recyclées. Tri-
coflex estime ainsi pouvoir atteindre 
50 % de matières recyclées dans ses 
productions à cette même date.

Nastasia Desanti

Recyclage et IA : la nouvelle 
stratégie de Tricoflex

Industrie. Tricolflex, leader dans la fabrication de tuyaux, fêtera ses 70 ans l’année prochaine. 
La marque, entité du groupe Exel depuis 2012 ne cesse d’innover dans de nouveaux produits 

pour de nombreux secteurs d’activités. Elle vient notamment de lancer un tuyau certifié, 
composé à 80 % de matières plastiques recyclées.    

Xavier André, Directeur technique, innovation et qualité, Jean-Christophe Sueres, 
Directeur commercial et marketing et Mathieu Perard, directeur général de Tricoflex.
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4 familles de tuyaux sont produits par Tricoflex : tuyaux équipés, tricotés, spiralés et 
non armés soit 40 000 km de tuyaux par an.
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Le constructeur chinois de l’au-
tomobile, BYD, qui a vendu 4,6 
millions de voitures dans le 

monde en 2025, a fait de l’Europe – 

dont la France – sa cible de dévelop-
pement privilégiée pour devenir lea-
der mondial d’ici 2030. Les Ardennes 
bénéficient ainsi désormais de ce 

privilège puisqu’une concession 
BYD vient officiellement d’ouvrir ses 
portes sur la zone commerciale de la 
Croisette.

« Le fait d’avoir trouvé ce site a été 
déterminant pour obtenir l’agrément 
de la directrice de BYD France. Nous 
avons acheté le bâtiment construit 
dans les années 90 pour accueillir les 
premiers clients au plus vite, d’au-
tant que le mois de juin est souvent 
très porteur pour le commerce auto-
mobile », explique Antoine Guillou, 
le Pdg du  groupe AG Automobiles 
à l’origine de cette implantation.  
« À la fin du second semestre, nous 
investirons 200 000 euros supplé-
mentaires dans des travaux d’amé-
nagement, d’équipement et d’embel-
lissement pour disposer d’une vraie 
et belle concession aux normes sou-
haitées par BYD France et accueillir 
ainsi nos clients dans les meilleures 
conditions. »

Le créateur de la société « Arduinna 
Automobiles » en dit plus sur cette 

marque. « Build Your Dream »  
(« Construit ton rêve » en français) est 
une marque dont le principal point 
fort est « sa technologie avancée et à 
la pointe sur les voitures électriques et 
hybrides rechargeables, son degré de 
performance, sa fiabilité et son rap-
port qualité/prix très bien positionné 
». C’est donc une marque capable de 
gagner très vite des parts de marché. Il 
s’agira, par ailleurs, d’une concession 
exclusive dans les Ardennes. « Nous 
envisageons de faire connaître ces 
produits qui répondent à la demande 
d’une clientèle de plus en plus orientée 
vers l’hybride ou le 100 % électrique, 
partout dans le département ».

Sur place Eddy Neveu, le respon-
sable du site, originaire de Tournavaux 
est chargé de l’accueil des clients. Il est 
déjà doté d’une sérieuse expérience 
dans l’automobile puisqu’il a aupa-
ravant œuvré dans le développement 
des voitures sans permis avant d’être 
ensuite vendeur pour une marque 
étrangère. Il encadre une équipe 

composée pour le moment d’une ven-
deuse, d’une assistante commerciale, 
et d’un mécanicien.

Tous ont commencé le travail 
sur une surface de 800 m2 compo-
sée d’un showroom, d’un atelier et 
d’un service après-vente. Sur place, 
les usagers trouveront les différents 
modèles électriques et hybrides du 
leader chinois : l’Atto 2 et 3, la Seal 
n 5 et 6, la Seal U et la petite cita-
dine Dolphin. En se diversifiant avec 
l’ouverture de cette concession, le 
groupe AG Automobiles (200 col-
laborateurs, près de 4 000 voitures 
neuves et d’occasion vendues, 90 
millions d’euros de chiffre d’affaires) 
qui vend des Renault et des Dacia est, 
aujourd’hui, fort de huit sites à Char-
leville-Mézières (deux concessions et 
une agence  Renault), Sedan, Rethel 
et Vouziers (une agence) mais aussi 
à Vitry-le-François et Sainte-Me-
nehould.  

Pascal Remy

Automobile. Première départementale dans le milieu automobile ardennais. Par le biais d’AG Automobile, le constructeur chinois 
BYD a désormais un point de vente à Charleville-Mézières depuis le 12 juin.     

Première concession chinoise BYD  
à Charleville-Mézières

Antoine Guillou, PDG d’AG Automobiles et Eddy Neveu, responsable de la nouvelle 
concession BYD. 
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La médiation peut être défi-
nie, d’une manière générale, 
comme une entremise destinée 

à concilier ou à faire parvenir à un 
accord, à un accommodement, des 
personnes ou des parties ayant des 
différends. La médiation peut être judi-
ciaire, lorsqu’elle est ordonnée par un 
juge qui y voit une façon de résoudre 
un litige – et, généralement, de régler 
des problèmes humains –, ou amiable 
(ou conventionnelle) lorsqu’elle est 
suggérée par les avocats des parties 
eux-mêmes. En dehors de tout conflit, 
la médiation peut être aussi de ‘‘projet’’ 
pour amener les parties à se mettre 
d’accord, pour savoir, par exemple, qui 
va faire quoi, comment, dans le cadre 
justement d’un projet commun.

DE L’HUMAIN DANS LES RAPPORTS
Pour les avocats Isabelle Baisieux 

et Olivier Chalot, médiation n’est pas 
conciliation (trouver une ou des solu-
tions que les parties présentent au juge), 
ni négociation (accord généralement 
en matière financière). Ils précisent – 
et c’est ce qui peut surprendre – que la 
médiation est avant tout un processus 
destiné à rétablir la communication 
entre les parties. D’ailleurs, la mission 

du médiateur n’est pas d’aboutir à un 
accord ! Elle est de contribuer à restau-
rer le dialogue entre des personnes. 
Olivier Chalot : « Il s’agit de faire com-
muniquer entre elles des personnes qui 
ne se parlent plus, pour qu’ensuite elles 
trouvent ensemble leur propre accord, 
celui dont elles avaient besoin, dans 
une optique gagnant/gagnant. » Une 
façon de mettre en avant l’importance 
du rapport humain dans une société 
qui en manque de plus en plus.

TROIS PRINCIPES
La médiation est aussi une réponse 

partielle à l’indigence des moyens 
alloués à la justice en France (qui 
consacre environ 0,20 % de son PIB 
au système judiciaire, soit l’un des 
taux les plus faibles des pays de 
l’OCDE). Pour autant, il ne faudrait 
pas l’envisager comme une solution 
pour faire des économies en priva-
tisant la justice et en la faisant sortir 
de la sphère publique. Mais les pro-
fessionnels (magistrats, avocats…) 
peuvent y voir, à juste titre, l’intérêt 
des justiciables, ou plus simplement 
des individus. Pour Isabelle Baisieux, 
« le litige est la partie visible de l’ice-
berg ; le conflit, c’est la partie invisible 

de l’ensemble. Dès lors, le médiateur est 
un candide dans un conflit. Son rôle est 
de questionner pour faire exprimer les 
problèmes. » 

Acte de volonté pour rencontrer 
l’autre avec l’idée de trouver une 
solution, librement accepté par les 

parties (qui peuvent se retirer à tout 
moment), et totalement confiden-
tiel, ce sont là les trois principes de 
la médiation. 

Lorsqu’un accord est trouvé, il est 
rédigé par les avocats des parties –
jamais par le médiateur dont ce n’est 

pas le rôle –, et peut être alors soumis 
au tribunal qui va l’homologuer et lui 
donner force exécutoire. 

NEUTRALITÉ, INDÉPENDANCE, 
IMPARTIALITÉ

On ne devient pas médiateur 
‘‘comme ça’’  ! Cela nécessite une 
formation initiale, approfondie et 
continue. Le médiateur se doit d’être 
neutre, indépendant, impartial. Les 
avocats médiateurs se comptent une 
trentaine à Reims. Isabelle Baisieux et  
Olivier Chalot estiment que la média-
tion représente environ 15 % de leur 
activité. Elle a évidemment un coût, de 
200 € HT de l’heure. Une médiation dure 
en moyenne entre 6 et 8 heures, à rai-
son de 2 ou 3 séances. Sans qu’il y ait de 
chiffres précis en la matière, on estime 
que les deux tiers des médiations abou-
tissent à un accord. 

Si cette conférence était gratuite, l’as-
sistance pouvait verser son obole, dont 
le résultat a été affecté par le Rotary 
Reims Grand Jeu à la lutte contre la 
poliomyélite, action phare du Rotary 
International, menée avec succès 
depuis de nombreuses années. 

Jacques Rivière

Conférence. À l’initiative du Rotary club Reims Grand Jeu, Mes Isabelle Baisieux et Olivier Chalot, avocats à Reims et  
membres du Centre de Médiation de la Champagne, ont donné récemment une conférence passionnante sur le thème de la 
médiation. 

Médiation amiable ou judiciaire : 
rétablir le dialogue

De gauche à droite : Me Olivier Chalot, Jean Roger (vice-président du Rotary Reims 
Grand Jeu et avocat), Me Isabelle Baisieux, Violaine Laurant-Noël (présidente du 
Rotary Reims Grand Jeu).

JR
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Pour mesurer le réel 
impact économique 
d e s  d e u x  g r a n d e s 

l o c o m o t i v e s  c u l t u re l l e s 
des Ardennes, le Festival 
Mondial des Théâtres de 
Marionnettes (FMTM) et 
le Cabaret Vert, la ville de 
Charleville-Mézières et la 
CCI Marne Ardennes ont, 
pour la première fois, effec-
tué une étude sur les éditions 
2025 de ces deux évènements 
territoriaux.

L’observation très fournie 
de ces résultats réalisée avec 
l’aide de l’institut breton 
Test, qui avait déjà exécuté 
de similaires analyses pour 
les Vieilles Charrues, la fête 
de l’Humanité et les Euroc-
kéennes de Belfort, vient 
d’être rendue publique. Le 
bilan est clair et incon-
testable puisque les deux 
évènements entraînent des 
retombées économiques  
considérables,  est imées 
à 12 mill ions d’euros à 

l’échelle des Ardennes : 4,56 
millions d’euros drainés par 
le FMTM et 7,29 millions 
d’euros via le Cabaret Vert. 
« C’est la preuve que la culture 
est un réel moteur pour l’éco-
nomie du territoire et que 
les dépenses publiques sont 
largement rentabilisées », se 
félicite Guillaume Maréchal, 
adjoint au maire, chargé du 
Commerce et des Anima-
tions et Nathalie Robcis, 
chargée de la Culture.

DEUX PUBLICS, UN MÊME 
EFFET D’ENTRAÎNEMENT

Grâce à une hausse d’af-
fluence dans diverses com-
munes, liée à cette clientèle 
nouvelle, les commerces 
d’Ardenne Métropole ont lar-
gement haussé leurs chiffres 
d’affaires puisque 2,34 mil-
lions d’euros sont dépensés 
durant la semaine du Festi-
val des Marionnettes et 2,76 
millions pendant les quatre 
jours du Cabaret Vert.

Av e c  u n e  g ro s s e  p a r t 
dédiée à l’hébergement (950 
100 € et 478 000 €), aux bars 
et restaurants (765 100 € et 
845 700 €) et aux supermar-
chés et marchés (122 200 € et 
246 900 €).

La conjugaison des deux 
manifestations a permis au 
département d’attirer de 
nombreuses personnes de 
l’extérieur avec une durée 
moyenne de séjour évaluée 
à 4,1 nuitées, dont 67% rien 
qu’à Charleville-Mézières 
pour le Festival des Mario-
nettes et à 2,8 nuits dont 35 % 
au camping du Cabaret Vert. 
78 % et 59% de ces publics 
– dont beaucoup n’étaient 
jamais venus jusqu’ici dans 
le département – ont par 
ailleurs exprimé le désir de 
revenir dans les Ardennes à 
une autre occasion.

237 ETP MOBILISÉS 
SUR LES DEUX ÉVÉNEMENTS

Selon l’étude, pour un euro 
de subvention investi par la 
Ville de Charleville-Mézières, 
8,5 euros et 22,7 euros ont été 
générés par l’un et l’autre fes-
tival. Éloquent. Pour rappel, 
la collectivité avait alloué 
235 000 euros au FMTM et 
180 000 euros au Cabaret Vert 
sans compter les moyens 
logistiques. Autre effet posi-
tif : le nombre d’emplois sou-
tenus par les deux festivals : 
68 équivalent temps plein 
retenus pour le Mondial des 
Marionnettes et 169 mobili-
sés pour le Cabaret Vert. 

L’image très attractive des 
deux évènements est aussi 
appréciée des entreprises 
carolomacériennes : entre 
64 % et 83 % des dirigeants 

ont une perception favorable 
pour l’un et l’autre et 89 % et 
92 % et  estiment qu’i ls 
contribuent au dynamisme 
et à la renommée de la ville.

DES AXES D’AMÉLIORATION
Au-delà de ces données 

c h i f f ré e s  ré j o u i s s a n t e s, 
l’étude a aussi tenté de cibler 
les marges de progression en 
identifiant plusieurs pistes 
d’amélioration parmi les-
quelles : mieux diffuser les 
flux d’orientation vers les 
commerces par une meil-
leure signalétique, associer 
plus encore les commerçants 
à travers un partenariat plus 
affiné entre les organisateurs 
et le tissu commercial à tra-
vers des dispositifs de visi-
bilité, de facilités d’accès et 
de stationnement avec des 
navettes, des parkings-relais 
et une meilleure gestion des 
flux, notamment pour le Fes-
tival des Marionnettes. 

L’âge moyen du public issu 
en large majorité de l’exté-
rieur est de 49 et 33 ans et 
28 et 14 % de ces festivaliers 
font preuve en général de 
fidélité. « Cela confirme notre 
légitimité en tant qu’acteurs 
culturels et économiques. 
O n  c o n t r i b u e  a i n s i  a u 
rayonnement des Ardennes. 
C’est aussi la preuve qu’il 
est important d’investir en 
faveur de la culture », disent 
en chœur les directeurs 
Pierre-Yves Charlois et Julien 
Sauvage, convaincus de leur 
« puissance de frappe » et 
finalement pas plus surpris 
que cela des conclusions de 
cette enquête. 

Pascal Remy

Culture. La Ville de Charleville-Mézières et la CCI Marne Ardennes ont e� ectué une 
étude sur l'impact du Cabaret Vert et du Festival mondial des � éâtres de Marionnettes. 

Les festivals ardennais 
génèrent 12M€ de retombées
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Énergie
Chaleur verte pour le 
quartier Saint-Remi 
(Reims) 

Dalkia, filiale du groupe EDF, engage une nouvelle 
étape de développement de son réseau de chaleur du 
quartier Saint-Remi à Reims. Ces travaux d’extension, 
qui se dérouleront jusqu'à mi-octobre 2026, permettront 
de raccorder de nouveaux établissements et résidences à 
une énergie locale et vertueuse.

Le réseau de chaleur du quartier Saint-Remi se 
développe : il va passer de 13 bâtiments raccordés à 
une trentaine. Parmi ses futurs abonnés fi gurent des 
bâtiments de la Ville de Reims (maison de quartier, 
ateliers, cuisine centrale, groupe scolaire Ruisselet, 
campus Sciences Po, Frac Champagne-Ardenne …), le 
Rectorat, le Centre des Finances Publiques, des résidences 
et copropriétés. Grâce à la valorisation de la chaleur 
fatale issue de la verrerie O-I de Reims, ce réseau utilise 
70 % d'énergie de récupération. Ce projet permettra 
d’éviter l’émission de 6 000 tonnes de CO2 par an, soit 
l’équivalent de 3 000 véhicules retirés de la circulation.

Agriculture
VIVESCIA distingué 
parmi les entreprises les 
mieux gérées de France

VIVESCIA annonce son entrée parmi les entreprises 
françaises lauréates du label « Best Managed 
Companies » 2026, décerné par Deloitte France. 
Ce programme international, présent dans plus de 
46 pays et rassemblant plus de 1 300 entreprises, 
distingue des organisations reconnues pour la qualité 
de leur management et la solidité de leur modèle. 
Cette distinction vient saluer la cohérence du modèle 
coopératif du Groupe, sa vision de long terme et 
sa capacité à conjuguer performance économique, 
engagement collectif et contribution aux grandes 
transitions agricoles et alimentaires. Groupe coopératif 
agricole et agroalimentaire, VIVESCIA inscrit son action 
dans une logique de création de valeur durable pour les 
9 000 associés coopérateurs, ses 4 000 collaborateurs et 
l’ensemble de ses parties prenantes. Son modèle repose 
sur un ancrage territorial fort et une ambition claire : 
accompagner la pérennité des exploitations agricoles 
et contribuer à une agriculture performante, résiliente 
et durable. Dans un environnement en transformation, 
le Groupe s’appuie sur une dynamique entrepreneuriale, 
une capacité d’innovation continue et une approche 
responsable, conciliant enjeux économiques, climatiques 
et sociétaux.
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Il ne suffit pas d’un emploi 
pour s’ancrer dans un ter-
ritoire, cela reste aussi et 

avant tout, une histoire de 
famille. Alors, les collectivités 
et chambres consulaires mul-
tiplient les accompagnements 
pour attirer les compétences 
avec une offre globale qui tient 
compte autant du futur salarié 
que de sa famille. Des dispositifs 
présentés lors d’un business café 
organisé par l’agence territoriale 
Business Sud Champagne à une 
trentaine d’entreprises avec 
les témoignages de celles qui 
recrutent et veulent garder les 
compétences. 

Créé il y a un peu moins de 
deux ans, le service gratuit de 
« Troyes la Champagne vous 
accueille », animé par Karline 
Minelli, a facilité la vie d’une 
vingtaine d’entreprises et de 
près de 150 familles. « Nous 
faisons connaître le territoire, 
accompagnons l’installation 
des entreprises et le recrutement 
des salariés. Le service s’adresse 
aux entreprises de toutes tailles. » 
Ce service de Troyes Cham-
pagne Métropole permet ainsi 
aux entreprises de présenter le 
territoire dès leurs premières 
annonces de recrutement et 
de donner envie aux candi-

dats. Parce qu’il s’agit souvent 
d’abord de situer Troyes ou les 
communes du département 
sur une carte. Avec un accom-
pagnement personnalisé, le 
service hospitalité peut ainsi 
mettre à disposition de l’entre-
prise en cours d’installation des 
lieux pour les entretiens et favo-
riser l’hébergement des salariés 
pour leur parcours d’intégra-
tion. Trouver un logement, une 
crèche, une école et même l’em-
ploi du conjoint fait donc partie 
des missions avec un réseau de 
plus de 40 partenaires. 

Jordan Franckelemon, direc-
teur du magasin Leroy Merlin 
à Troyes, témoigne de l’effica-
cité du service sollicité lors de 
l’implantation de l’enseigne. 
« Quand on devient troyen, 
la première année est décisive 
pour consolider. » Leroy Mer-
lin a bénéficié d’un soutien au 
recrutement avec l’organisation 
de job dating pour sélectionner 
les candidats parmi les 4 000 
postulants. Il a également été 
question de l’hébergement des 
équipes venues en renfort pour 
préparer l’ouverture du magasin 
avec 400 personnes à loger. « Le 
gage de la réussite de l’accueil 
sur le territoire, c’est d’avoir un 

contact, un mail et un numéro 
de téléphone », témoigne le 
directeur, saluant l’interlocuteur 
unique de Troyes la Champagne 
vous accueille qui, depuis son 
arrivée, à construit un réseau 
solide. 

DÉMARCHE  
D’UN TERRITOIRE RURAL

Autre exemple de mise en 
avant d’un territoire avec les 
actions de la communauté 
de communes d’Arcis Mail-
ly-Ramerupt. La collectivité, 
les entreprises et la Chambre 
de commerce et d’industrie de 
Troyes et Aube ont travaillé sur 
la présentation du territoire et 
des entreprises. En réalisant un 
film et un site internet sur lequel 
sont publiées les offres d’emploi 
des entreprises. Une commu-
nication commune qui donne 
de la visibilité aux dynamiques 
économiques. L’ensemble des 
actions pèse aussi pour les 
entreprises. Elles multiplient 
les opportunités d’emploi et 
raisonnent famille au-delà de 
l’individu en proposant des 
opportunités dans tous les sec-
teurs d’activité et pour tous.  

Marie Béatrice Padirac

Attractivité. L’accueil des entreprises et des collaborateurs sur le territoire passe 
par une offre globale qui tient compte autant du futur salarié que de sa famille. 

L’hospitalité, clé  
d’un recrutement réussi

Le business café du 11 juin dernier a présenté les dispositifs 
accessibles aux entreprises pour attirer les compétences et leurs 
familles. 

RSE
Quand la gastronomie 
inclusive devient un 
levier de RSE pour les 
entreprises

À Reims, les repas à L’ExtrA dépassent largement le 
cadre de la restauration. Dans ce restaurant inclusif, 
les convives découvrent une cuisine gastronomique 
élaborée à partir de produits frais, locaux et de 
saison, tout en partageant un moment authentique 
avec une équipe composée majoritairement de 
personnes en situation de handicap mental et 
cognitif. 

L’accueil, le service et les échanges créent une 
expérience humaine singulière. L’ExtrA démontre 
chaque jour que l’inclusion peut être source 
d’excellence, de professionnalisme et d’émotions 
partagées. Fort du succès de cette démarche, 
l’établissement franchit aujourd’hui une nouvelle 
étape avec la création de L’ExtrA – Le club, un 
cercle dédié aux entreprises souhaitant conjuguer 
performance, convivialité et engagement sociétal. 
Cette initiative accompagne l’ouverture d’un nouvel 
espace entièrement pr ivatisable, conçu pour 
accueillir réunions, séminaires, formations, comités 
de direction et événements professionnels.

 Situé au cœur de Reims, face aux Halles du 
Boulingrin et à proximité immédiate de la gare, 
cet espace dispose d’un équipement complet : 
paperboard digital, système de visioconférence, 
sonorisation et capacité d’accueil de 26 personnes 
assises. Au-delà d’un simple lieu de réunion, les 
entreprises membres offrent à leurs collaborateurs, 
clients ou partenaires une expérience porteuse de 
sens, au contact d’un projet inclusif reconnu. 

Pour assurer l’animation de ce réseau et soutenir le 
développement de l’inclusion professionnelle portée 
par L’ExtrA, les entreprises peuvent rejoindre le Club 
moyennant une cotisation annuelle de 300 euros.

Cette adhésion permet notamment aux entreprises 
de bénéficier de la mise à disposition de l’espace 
privatisable ; participer à la vie et à l’animation du 
Club ; valoriser concrètement leurs engagements 
RSE ; contribuer à leurs objectifs liés à l’OETH 
(Obligation d’Emploi des Travailleurs Handicapés). 
Les repas et prestations de restauration restent 
facturés selon les besoins de chaque événement.

Avec L’ExtrA – Le club, les entreprises disposent 
désormais d’un lieu où se réunir autrement, tout en 
soutenant un projet économique, social et humain.

Aménagement
Château-Thierry 
accélère la réhabilitation 
de son centre-ville

La rénovation de l’habitat anc ien et la 
revitalisation du centre-ville étaient au cœur du 
déplacement de Valérie Mancret-Taylor, directrice 
générale de l’Agence nationale de l’habitat (Anah), 
à Château-Thierry le 9 juin dernier. Cette visite 
a permis de faire le point sur les nombreuses 
opérations engagées par la collectivité avec le 
soutien de l’Anah pour améliorer l’attractivité du 
cœur de ville.

Les projets menés visent à rénover des logements 
parfois dégradés, valoriser le patrimoine bâti, 
maintenir les commerces de proximité et améliorer 
le cadre de vie des habitants. Des objectifs 
qui nécessitent des interventions complexes, 
notamment dans des immeubles anciens souvent 
occupés et soumis à des contraintes architecturales. 

L’Anah accompagne la ville à travers plusieurs 
dispositifs dédiés à la rénovation de l’habitat et à 
la lutte contre l’habitat dégradé. Ces opérations 
s’inscrivent dans une stratégie de long terme 
destinée à renforcer durablement l’attractivité 
résidentielle et économique du centre ancien de 
Château-Thierry.
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IloFrance, c’est ce fabri-
cant d’ordinateur, fondé 
en janvier 2025 et installé 

à Bétheny, qui développe une 
vision originale du PC fixe – 
souvent moche, il faut bien le 
dire – jusqu’à en faire un objet 
élégant, sans rien sacrifier à la 
performance, bien sûr. Cela 

donne un cube de 13,5 cm de 
largeur, 10,5 cm de profondeur 
et 9 cm de hauteur, qui s’expose 
fièrement sur un bureau. 

Avec un esprit très french 
flair – en rugby, ce sens inné 
de la relance improbable qui 
finit sous les poteaux ! – les 
trois associés d’IloFrance, 

Raphaël Boulos,  Nicolas 
Barré et Kamel Aït Rbaa, ont 
décidé d’aller un peu plus 
loin et de faire d’Ilo ce que 
ne font pas les autres : une 
œuvre d’art ! 

C’est ainsi qu’est née l’idée 
d’une série (très) limitée 
et unique de 15 PC Ilo sur 
lesquels l’artiste rémois 
LGM1 – de son vrai nom 
Julien Maillot –, architecte 
de formation, a donné libre 
cours à son imagination et 
son talent, autour du thème 
emblématique de la Cathé-
drale de Reims… On citera 
aussi  l ’ESIREIMS,  seule 
école d’ingénieurs spécia-
lisée dans le packaging en 
Europe, qui a apporté son 
précieux concours pour que 
les réalisations de l’artiste 
s’adaptent à un cube métal-
lique !

Ces 15 PC Ilo, récemment 
présentés à un parterre d’in-
vités, et qui représentent 
donc bien plus qu’un simple 
ordinateur, attendent pre-

neurs (au moins pour ceux 
qui ne l’ont pas déjà trouvé) - 
contact : kamel@ilofrance.fr. 

VITESSE SUPÉRIEURE
Au-delà de l’image qu’ils 

souhaitent diffuser de leur 
ordinateur dans l’esprit du 
plus grand nombre – exi-
gence, qualité, fiabilité, plai-
sir – les trois associés d’Ilo 
entendent passer à la vitesse 
supérieure. Après une pro-
duction, qu’ils revendiquent 
artisanale au sens noble du 
terme, d’une soixantaine de 
PC en 9 mois de commer-
cialisation, ce sont quelque 
200 machines par an qui 
devraient sortir désormais 
de l’atelier de la marque. 

Pour un coût d’acquisi-
tion compris entre 1 500 € 
(modèle de base) et 7 500 € 
(pour une gamme plus spé-
cifique en cours de déve-
loppement). Raison de plus 
pour ne pas se priver…

J.R.

Informatique. En soi, le PC Ilo est déjà une œuvre originale, vision décalée d’une 
informatique enfin ‘‘sexy’’... Voilà qu’autour d’une série limitée, il devient aussi 
une vraie œuvre d’art. 

Ilo, le PC œuvre d’art

Lors de l’inauguration de l’unité. 
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Dans un marché du cour-
tage en assurance en pleine 
consolidation, le Groupe 

Audeo confirme la solidité de son 
modèle indépendant et multi-spé-
cialiste. En 2025, le groupe réalise un 
chiffre d’affaires consolidé de 57,3 
M€, en progression de près de 12 % 
par rapport à l’exercice précédent.
« 2025 confirme la solidité de 
notre trajectoire, explique Quen-
tin Renard, Président du Groupe 
Audeo. Notre croissance reste sou-
tenue, notre résultat d’exploitation 
progresse nettement, et nous conti-
nuons à investir pour préparer l’ave-
nir. Dans un marché en consolida-
tion, notre indépendance demeure 
un choix stratégique fort. L’enjeu n’est 
pas seulement de grandir, mais de 
construire un groupe plus structuré, 

plus innovant et toujours fidèle à sa 
culture entrepreneuriale. »
Cette croissance s’accompagne 
d’une amélioration significative de 
la performance opérationnelle : le 
résultat d’exploitation progresse de 
plus de 35 %, illustrant la capacité du 
groupe à conjuguer développement, 
structuration et maîtrise de ses équi-
libres économiques.
Fort de plus de 600 collaborateurs 
(+ 6%) répartis sur ses trois sites 
de Reims, Paris et Lille, le Groupe 
Audeo poursuit ainsi son change-
ment d’échelle tout en réaffirmant 
ce qui fait sa singularité : une culture 
entrepreneuriale, une expertise 
reconnue dans ses métiers et une 
volonté constante de préserver son 
indépendance.
Le Groupe Audeo accompagne 

aujourd’hui près de 9 000 clients 
à travers ses trois filiales : Servyr, 
Hélium et Exper-IS. La progression 
du groupe confirme la pertinence 
de son modèle multi-spécialiste, 
fondé sur la complémentarité de 
ses expertises : conseil et courtage 
en assurances pour les entreprises, 
gestion santé et prévoyance pour 
compte de tiers, solutions d’assu-
rance pour les indépendants, TNS 
et PME.

UNE ORGANISATION RENFORCÉE
Face aux mouvements de concen-
tration du secteur, le Groupe pour-
suit la trajectoire singulière d’un 
acteur indépendant, ancré dans ses 
territoires, capable de se développer 
par ses propres forces tout en restant 
ouvert à des opérations ciblées per-

mettant de renforcer ses expertises 
ou son maillage territorial.
Pour accompagner sa croissance,  
Audeo poursuit la structuration 
de son organisation. Le renforce-
ment de la gouvernance engagé 
ces deux dernières années s’est 
notamment traduit par l’évolution 
de Philippe San Martin, arrivé 
comme CFO et nommé depuis à 
la Direction générale du Groupe, 
par l’arrivée de Julien Alzouniès 
à la Direction générale de Servyr 
fin 2024, puis par celle d’Arnaud 
Delattre à la Direction générale 
d’Hélium à l’automne 2025. Cette 
dynamique s’appuie également sur 
plusieurs recrutements clés au sein 
des filiales, destinés à renforcer les 
expertises métiers, la transforma-
tion opérationnelle et la qualité de 

service.
Le groupe poursuit par ailleurs ses 
investissements dans la digitalisa-
tion, l’automatisation des proces-
sus et l’innovation au service de 
ses clients, avec une priorité claire : 
mettre la technologie au service de 
l’efficacité opérationnelle, de la 
qualité d’accompagnement et de 
l’expérience client.
Après plusieurs années de crois-
sance soutenue, le Groupe Audeo 
entend désormais capitaliser sur 
ses fondamentaux pour préparer 
une nouvelle étape de dévelop-
pement. Sa future feuille de route 
stratégique devra permettre de 
poursuivre une croissance rentable 
et maîtrisée, tout en renforçant la 
cohérence du groupe, ses exper-
tises et sa capacité d’innovation.

Assurance. En 2025, le groupe rémois de courtage en assurance réalise un chiffre d’affaires consolidé de 57,3 M€, en progres-
sion de près de 12 % par rapport à l’exercice précédent.  

Le Groupe Audeo confirme sa trajectoire  
de croissance rentable

Au premier trimestre 
2026, les exportations 
régionales s’élèvent à 

près de 17,6 milliards d’eu-
ros, soit une progression 
de 4% par rapport au pre-
mier trimestre 2025. Dans le 
même intervalle de temps, 
les importations, légèrement 
au-dessus de 16 milliards 
d’euros, baissent de 1,3%. 
Conséquence, le solde des 
échanges triple quasiment en 
passant de + 0,5 à +1,4 mil-

liard d’euros. Pour rappel, les 
exportations du Grand Est en 
2025 dépassent les 70,8 Md€, 
progressent de 4,7% et per-
mettent un solde positif de 
3,6 Md€, solde cependant, 
compte tenu de la hausse 
des importations, en baisse 
de 12%. 

Les 17,6 Md€ d’exportation 
du Grand Est pour ce premier 
trimestre sont essentielle-
ment le fait du Bas-Rhin 
(35%), du Haut-Rhin (20%), 

de la Moselle (18%) et de la 
Marne (10%). Les 16  Md€ 
d ’ i m p o r t a t i o n s  c o r r e s -
pondent aux achats du Bas-
Rhin (39%), du Haut-Rhin 
(21%), de la Moselle (15%) 
et de la Marne (8%). 

LA MOSELLE ET LA MARNE 
EN TÊTE

Le solde positif régional 
de 1,4 Md€ est largement 
alimenté par la Moselle  
(770 M€) et la Marne (+462 
M€). Deux départements 
ouvrent l’année 2026 avec 
des soldes négatifs : 182 M€ 
pour le Bas-Rhin et 128 M€ 
pour la Meurthe-et-Mo-
selle. Deux départements, 
la Haute-Marne et la Meuse 
ont quasiment autant exporté 
qu’importé.  La Moselle 
exporte principalement des 
machines et équipements à 
usage général et des produits 
sidérurgiques à l’Allemagne et 
à l’Espagne. La Marne exporte 
surtout du Champagne et des 
produits pharmaceutiques 
aux Etats-Unis et à la Bel-
gique. 

Au cours des douze derniers 
mois, du deuxième trimestre 
2025 eu premier trimestre 

2026, le Grand Est pèse 12% 
des exportations et 9,8% 
des importations françaises 
et figure au deuxième rang 
(+5 Md€) des trois régions au 
solde positif, derrière l’Occi-
tanie (+15 Md€) et devant la 
Bourgogne-Franche-Comté 
(+3 Md€). 

Pour mémoire,  quatre 
régions importent beaucoup 
plus qu’elles n’exportent : 
l’Ile-de-France (-39 Md€), les 
Hauts-de-France (-20 Md€), la 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 
(-19   Md€) et les Pays de la 
Loire (-10 Md€). Sur le territoire 
champardennais, le bilan de ce 
premier trimestre 2026 affiche 
un ensemble terne, avec pour 
les Ardennes une triple baisse : 
-18% pour les exportations, 
-10% pour les importations 
et -34% pour le solde des 
échanges, une triple baisse 
également pour l’Aube (-8%, 
-7%, -17%) et la Marne (-4%, 
-3%, -20%).  Situation plus 
nuancée pour la Haute-Marne 
(-11% pour les exportations et 
-18% pour les importations, 
avec un solde qui progresse de 
-13 Md€ à +12 Md€). 

G.D.

International. S’il est un domaine pertinent de la bonne santé de l’économie régio-
nale, c’est bien le commerce international et depuis quelques décennies. Le premier 
trimestre 2026 souligne, s’il en était besoin, la force et l’expansion jusqu’ici récurrentes 
des exportations du Grand Est. Avec certaines nuances selon les départements. 

Un commerce international 
positif de plus de 1,4 Md€ 
pour le Grand Est 

La Marne exporte surtout du Champagne et des produits 
pharmaceutiques aux Etats-Unis et à la Belgique.
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Élevage
La Foire de Sedan 2026 
accueille le National et 
l’Européen Charolais 

Du 11 au 13 septembre 2026, la Foire de Sedan 
va accueillir deux événements d’envergure avec 
le National Charolais, une première dans le Nord 
de la France et l’Européen Charolais, une 1ère en 
France. Avec près de 200 éleveurs et 350 bovins 
adultes attendus, bien au-delà de la quarantaine 
généralement présente au Salon de l’agriculture de 
Paris, l’événement devrait, cette année, prendre une 
dimension particulière, après un Salon sans bovins et 
l’annulation des éditions 2025 et 2026 du National 
Charolais. Un concours qui réunit les meilleurs 
élevages de la race autour d’une trentaine de sections, 
évaluées par quinze juges agréés par le Herd Book 
Charolais. Terre d’élevage d’excellence, les Ardennes 
et la Foire de Sedan sont habituées à recevoir de 
grands concours nationaux. Après les Salers en 2015 
et les Blondes d’Aquitaine en 2017, cette année, les 
Charolaises avant le concours national des chevaux de 
trait ardennais en 2027. Au-delà de la compétition, 
cet événement constitue une véritable vitrine du 
savoir-faire des éleveurs. Il va aussi permettre aux 
élèves de la MFR de Stenay et du lycée agricole de 
Saint-Laurent, mobilisés aux côtés des éleveurs, de 
s’investir dans une manifestation de très haut niveau.

UN PROJET PRÉPARÉ DE LONGUE DATE

L’accueil du National Charolais à la Foire de Sedan 
est le fruit de plusieurs années de préparation sous 
l’impulsion d’Ardennes Génétique Élevage qui a 
pour membres fondateurs la Chambre d’Agriculture, 
le Groupement de Défense Sanitaire, Ardennes 
Conseil Élevage et Gènes Diffusion. Avec aujourd’hui 
Frédéric Leblon, comme chef d’orchestre, la Foire 
de Sedan, qui repose sur le bénévolat, rassemble 
près de 300 exposants, uniquement des organismes 
professionnels agricoles et revendeurs de matériel. 

Autre particularité remarquable : la Foire de 
Sedan repose exclusivement sur l’engagement de 
bénévoles et accueille gratuitement ses visiteurs 
avec une attention particulière pour les scolaires, 
pour lesquelles la ferme pédagogique a été créée.  
Partenaire historique de la Foire de Sedan et du Festi 
Charolais, le Crédit Agricole du Nord Est sera aussi 
un partenaire majeur du National et de l’Européen 
Charolais.
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La Bourse

Solution de notre partenaire **

ÊTRE LA BANQUE DES ENTREPRENEURS,
c’est aussi  vous faire gagner du temps  avec une solution 
simplifiant votre gestion comptable et financière.

E-FACTURATION

Communication à caractère publicitaire et sans valeur contractuelle.
* SAS IPT TECHNOLOGIE « iPaidThat », société par actions simplifiées au capital social de 2 246.82 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Rennes, sous le numéro 829 997 451, dont le siège social est situé Avenue d’Alphasis - 
Espace Performance 35760 Saint Grégoire, France. BPALC - SA coopérative à capital variable - 3 rue François de Curel 57000 Metz - 356 801 571 RCS Metz - ORIAS n° 07 005 127. Crédit photo : Gettyimages • Agence ID-Shop

À la fin du premier trimestre 2026, la dette publique au sens 
de Maastricht s’établit à 3 536,1 Md€, soit une augmentation 
de 75,6 Md€, après -23,6 Md€ au trimestre précédent. 

Exprimée en pourcentage du produit intérieur brut (PIB), 
elle s’établit à 117,5 %, après 115,7 % au quatrième trimestre 
2025. 

La hausse de la dette publique s’accompagne d’une hausse 
de la trésorerie des administrations publiques (+21,3 Md€ 
après -31,1 Md€), si bien que la dette nette augmente moins 
que la dette brute (+55,6 Md€) et s’établit à 109,7 % du PIB, 
après 108,5 % au quatrième trimestre 2025. (INSEE)

Au premier trimestre 2026, la contribution de l'État à la 
dette publique augmente de 66,3 Md€, après une baisse de 
22,6 Md€ au trimestre précédent. L’encours de titres négo-
ciables de long terme de l'État augmente (+58,4 Md€), tout 
comme les titres négociables de court terme (+7,9 Md€). 

L’État augmente en parallèle sa trésorerie (+28,1 Md€), si 
bien que sa dette nette augmente moins que sa dette brute 
(+39,3 Md€).

La contribution des organismes divers d’administration cen-
trale (Odac) à la dette augmente (+0,3 Md€ après -0,2 Md€ au 
trimestre précédent). (INSEE)

La contribution des administrations de sécurité sociale 
(Asso) à la dette publique augmente (+8,2 Md€, après 
-13,0 Md€ au trimestre précédent), du fait de l’Urssaf Caisse 
Nationale (+10,8 Md€), de l’Unedic (+1,2 Md€) et de la 
CNAM (+0,5 Md€). À l’inverse, la dette de la Cades diminue 
(-3,5 Md€), tout comme celle de la Cnaf (-0,9 Md€). 

Cette augmentation de la dette des Asso recouvre une hausse 
des titres négociables de court terme (+4,2 Md€), des titres 
négociables de long terme (+2,3 Md€) et des prêts de court 
terme (+2,0 Md€), tandis que l’encours de prêts de long terme 
diminue (-0,3 Md€). (INSEE)

������������� �����������������

Les anticipations de hausse des taux directeurs en zone euro ont 
contribué à une augmentation des taux souverains, sans toutefois 
provoquer de hausse notable de la prime de risque française. Le 

rendement de la dette souveraine française à dix ans s’élève à 3,75 % au 
12 juin, en hausse de plus de 40 pb depuis le début de la guerre, mais 
le spread à dix ans entre le taux des obligations assimilables au Trésor 
(OAT) et celui du Bund allemand n’a augmenté que de 8 pb sur cette 
même période. La stabilité de la prime de risque française est à mettre 
en relation avec une demande toujours élevée pour la dette souveraine 
française, historiquement ainsi que relativement aux autres pays euro-
péens, mais qui doit absorber la hausse des besoins de � nancement. 

En l’absence de réduction du dé� cit budgétaire à 5 % ou moins, les fac-
teurs de soutien dont béné� cie la dette souveraine française pourraient 
davantage s’éroder, avec le risque de nouvelles baisses de notation par 
les agences. Un tel scénario risquerait de se traduire par une hausse de 
la volatilité et par une réduction de la liquidité sur le marché obligataire 
souverain français, potentiellement ampli� ées par des acteurs aux 
stratégies d’investissement de court terme et procycliques, tels que les 
fonds spéculatifs. Ces derniers sont notamment présents sur le marché 
des pensions livrées, où ils développent des stratégies d’arbitrage à fort 
e� et de levier sur les OAT. 

Le chapitre thématique de ce rapport analyse le fonctionnement du 
marché des pensions livrées et l’émergence de vulnérabilités liées au 
rôle croissant des fonds d’investissement. Cette dynamique accroît le 
risque de mouvements brusques sur les prix et favorise l’émergence 
de canaux de contagion vers le reste du système � nancier en cas de 
raréfaction soudaine de la liquidité. Ces fragilités sont exacerbées par 
la concentration des opérations autour d’un nombre réduit d’acteurs, 
la prédominance des échéances à très court terme, et une application 
des mécanismes de gestion des risques (décotes et appels de marge) 
parfois insu�  sants et susceptibles de se révéler procycliques en cas 
de choc.

Une détérioration importante des conditions de � nancement sur la 
dette souveraine pourrait se transmettre aux banques et aux entreprises 
françaises. Alors que le volume d’émission de titres de dette souveraine 
dans la zone euro restera très élevé en 2026, notamment en France et 
en Allemagne, garantir une trajectoire d’endettement soutenable est 
une condition indispensable pour maintenir de bonnes conditions de 
� nancement pour l’ensemble des acteurs économiques.

source : banque de france

La hausse des taux d’intérêt 
à long terme dans les pays du G7 

accroît les vulnérabilités liées 
aux � nances publiques 

COTATIONS AU 24/06/26
Variation sur la semaine

Données transmises par la Caisse d’Epargne Grand Est Europe

Actions

Valeurs Régionales (variation 2026 %)

CAC 40
SBF 120 
Nikkei
Dow Jones 
Eurostoxx 50

8 340,71
6 303,76

69 788,38
51 712,71
6 230,55

- 1,26%
- 1,30%
+ 0,55%
- 0,55%
- 0,43%

Devises (euros contre...)

1 euro = 6,55957 F
Dollar 
Livre Sterling
Yen 
Dollar/Yen

1,1339
0,8615
183,34
161,66

- 2,23%
- 0,37%
- 1,35%
+ 0,90%

Swaps

Euribor 5 ans
Euribor 10 ans

2,754
2,933

- 0,024
- 0,032

Marché monétaire

Ester
Euribor 1 mois 
Euribor 3 mois 
Euribor 6 mois 
Euribor 12 mois

2,182
2,225
2,303
2,614
2,781

+ 0,251
- 0,021
- 0,114
+ 0,007
+ 0,022

France Etat

BTAN 2 ans
BTAN 5 ans
OAT 7 ans (TEC 
10) OAT 10 ans
OAT 30 ans
OAT 50 ans

2,732
3,043
3,247
3,648
4,434
4,126

- 0,016
- 0,021
- 0,019
- 0,019
- 0,021
+ 0,024

Emprunts d’Etat       Japon                  USA                 Euro

JJ
2 ans 
5 ans 
10 ans 
30 ans

0,55
1,43
1,92
2,67
3,87

3,77
4,18
4,23
4,46
4,90

2,18
2,56
2,62
2,89
3,43

ArcelorMittal 
BNP Paribas
 Carrefour 
Crédit Agricole 
Exel Industries 
L.V.M.H. 
Laurent-Perrier 
Michelin 
Nexans 
Kering 
Haulotte-Group 
Rallye 
Remy Cointreau 
Renault 
Saint-Gobain 
Sanofi-Aventis 
Société Générale 
Vallourec
Veolia 
Vinci
Vranken-Pommery 

55,84
101,44
16,20
17,61
21,10

483,70
87,40
32,67

151,20
262,80

2,21
-

43,74
26,62
77,32
73,47
77,31
22,23
36,01

129,10
11,35

+ 0,43
+ 0,26
+ 0,14
+ 0,00
- 0,47
- 0,25
- 0,02
+ 0,03
+ 0,20
- 0,13
- 0,01

-
+ 0,19
- 0,25
- 0,11
- 0,11
+ 0,13
+ 0,42
+ 0,21
+ 0,08
+ 0,00

Courbes des taux de France

0,00
0,50
1,00
1,50
2,00
2,50
3,00
3,50
4,00
4,50
5,00

JJ 2 ans 5 ans 7 ans 10 ans 15 ans 20 ans 30 ans 40 ans 50 ans

1,18

2,73
3,04 3,25

3,65
3,94 4,17

4,43 4,39

4,13
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Une fois n’est pas coutume. En 
prologue au vote de la décision 
modificative n°1 permettant de 

procéder à des ajustements du budget 
2026, Noël Bourgeois, Président du 
Conseil départemental des Ardennes,  
a fait savoir que la collectivité locale 
ardennaise avait appris récemment 
deux bonnes nouvelles.

La première est le versement d’une 
enveloppe d’un peu plus de 9 millions 
d’euros de l’État au titre du fonds de 
sauvegarde, attribué dans le cadre 

de la loi de finances 2026. « C’est le 
résultat d’un long combat et un juste 
retour des choses. Nous prenons cette 
aide mais il en manque encore un bout. 
Tous les comptes ne sont pas soldés, loin 
de là. Il convient, en effet, de rappeler 
que le montant des restes à charges des 
Allocations Individuelles de Solidarité 
s’élève à plus de 42 millions d’euros et 
que notre en-cours de dettes, même s’il 
a été ramené de 216 millions d’euros à 
130 millions d’euros, reste important. 
Cela pèse énormément sur un budget 

de fonctionnement de 380 millions 
d’euros. Il faut par ailleurs noter qu’il 
n’y avait pas eu de plan de sauvegarde 
en 2025. C’est donc aussi un rattrapage 
de la part de l’Etat », a tenu à relativiser 
Noël Bourgeois.

« Ce que le Département réclame, 
c’est ce qu’on lui doit car si les charges 
augmentent pour le RSA, l’aide sociale 
à l’enfance, l’accompagnement des 
personnes âgées ou en situation de 
handicap et que les promesses sont 
non tenues, les recettes diminuent et 
nous allons dans le mur. Et on a beau 
le dire et le redire, rien ne change. Nous 
sommes, aujourd’hui, arrivés au bout 
d’un système de financement, dont la 
répartition ne fait pas la part belle au 
ratio de pauvreté mais à la population, 
alors que les Ardennes viennent tout de 
suite après les DOM-TOM. Il faut que 
l’État ait le courage politique d’inverser 
les choses. » Ce dernier fonds de sau-
vegarde (600 millions d’euros) a béné-
ficié à 59 départements contre 14 en 
2024, « ce qui montre que la situation 
financière des collectivités locales se 
dégrade sérieusement ».

UN PACTE ATTRACTIVITÉ ARDENNES 
SIGNÉ AVEC LA RÉGION ET LE FEDER 

Autre motif de satisfaction pour les 
élus ardennais : l’obtention de 9 mil-
lions d’euros de financements de la 
Région Grand Est et du fonds euro-
péen Feder en faveur de plusieurs 
équipements touristiques et struc-
turants du territoire. Les sites des 
Vieilles-Forges (400 000 visiteurs en 
2025) et de Bairon (230 000 visiteurs) 

bénéficieront respectivement d’aides 
de 1 et 2 millions d’euros pour des pro-
jets évalués à 5,3 et 4,3 millions d’euros. 
S’ajoutent à cela 3 millions d’euros des-
tinés à la Maison départementale des 
sports de Bazeilles, 2 millions d’euros 
accordés par la Région pour la réno-
vation du couvent des Cordeliers de 
La Cassine à Vendresse, ainsi qu’un 
soutien à la rénovation énergétique 
de deux collèges carolomacériens.  
« Ce que l’on est arrivé à contractualiser 
par la signature de ce pacte d’Attracti-
vité Ardennes 2026-2030 est quelque 
chose d’intéressant et significatif pour 
mobiliser des investissements structu-
rants et cohérents pour développer et 
renforcer le territoire ».

PLUSIEURS AJUSTEMENTS
Durant cette séance consacrée aux 

corrections à apporter au budget 
2026, les conseillers départementaux 
ont soutenu l’offre de formation supé-
rieure sur le territoire en consacrant  
1,2 million d’euros au projet de 
construction de l’Institut de Formation 
en Soins Infirmiers qui sera mis en ser-
vice à la rentrée 2029 pour accueillir 
600 étudiants.

Plusieurs opérations en cours de 
réalisation vont bénéficier de crédits 
supérieurs : 200 000 euros pour le 
renouvellement d’équipements de 
cuisines dans les collèges, 180 000 
euros pour raccorder des collèges 
au réseau de chaleur urbain, 40 000 
euros pour les études de program-
mation de la salle multisports de la 
maison départementale des sports de 

Bazeilles ainsi que 15 000 euros pour 
la finalisation de tribunes sur le site 
de la Cassine. Un montant de 660 000 
euros a été dégagé pour déplacer deux 
unités de vie dédiées aux adolescents 
au Foyer départemental de l’Enfance 
à Charleville-Mézières.

Par ailleurs, un nouveau dispositif  
« Devoir de mémoire » a été mis en 
place (15 000 euros) afin de soutenir les 
communes de moins de 1 000 habitants 
dans leur projet de réfection de monu-
ments aux morts et de stèles commé-
moratives. Dans le cadre de l’accom-
pagnement aux actions menées par les 
acteurs du monde agricole, une aide 
de 20 000 euros sera également versée 
à Ardennes Génétique Elevage pour 
l’organisation du concours nationale et 
européen Charolais lors de la 90e Foire 
agricole de Sedan.

Enfin, le Département a voté une 
enveloppe supplémentaire de trois 
millions d’euros pour la voirie et va 
compléter son effort sur les ouvrages 
d’art vieillissants de Donchery, Torcy 
et Monthermé. « J’espère que l’État 
viendra nous soulager sur ce sujet. »  
Au cours des prochaines années, le 
Conseil départemental des Ardennes 
va devoir s’adapter au déclin démogra-
phique notamment au niveau scolaire. 
« On ne pourra pas rester les bras croi-
sés. Il faut engager une réflexion avec 
les communes compte-tenu la baisse 
de 25 % des effectifs attendu dans les 
établissements », fait savoir enfin Noël 
Bourgeois.

Pascal Remy

Le Conseil départemental des 
Ardennes obtient 18 M€ d’aides 

de l’État et de la Région 
Finances. Le département des Ardennes bénéficie de deux soutiens financiers majeurs 

avec plus de 9 millions d’euros de l’État au titre du fonds de sauvegarde et 9 millions d’euros 
de la Région Grand Est et du Feder pour des projets structurants.   

Enfin de bonnes nouvelles pour Noël Bourgeois, Président du Conseil 
départemental des Ardennes, qui continue néanmoins de critiquer le dispositif 
de péréquation de l’Etat qui ne suffit pas à effacer les disparités. 
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Nomination
Pascal Gauci, Préfet 
de terrain

« Je ne suis pas venu ici pour administrer de 
loin. Ma porte sera ouverte, mon agenda sera, 
autant que les impératifs de la fonction le 
permettent, tourné vers le dialogue et l’action 
partagée ». D’ailleurs, le soir de son installation, 
Pascal Gauci, nouveau préfet de l’Aube était sur 
le terrain et rencontrait déjà les agriculteurs 
de Ville-sous-la-Ferté. Fidèle à son discours 
prononcé en préfecture le matin même face à 
ses convives, élus, associations, personnalités 
et forces vives, le préfet commençait la 
découverte d’un département qu’il se contentait 
de traverser en empruntant l’autoroute et ne 
connaît que par le bien que ses connaissances lui 

en ont dit. « La mission préfectorale n’a de sens 
que dans le contact avec le terrain dans l’écoute 
des élus, des associations, des entreprises et 
des citoyens. J’ai exercé dans des territoires aux 
réalités très différentes et chaque expérience 
m’a confirmé dans cette conviction. L’État doit 
être présent, lisible et utile, non pas comme une 
attraction lointaine. » Pascal Gauci a clairement 

défini ses priorités en plaçant la sécurité en 
premier point. Il s’inscrit donc dans les actions 
menées pour traiter les sujets de cambriolage, 
de sécurité routière de protection de la 
jeunesse. « C’est la condition première de toute 
vie collective apaisée. » Avant d’enchainer sur la 
cohésion sociale et territoriale, « afin que nous 
le quartier, nul village ne se sente abandonné 
par la république ». 

OBJECTIFS ET CONCERTATION
Évoquant un taux de chômage trop important 

dans l’Aube, Pascal Gauci entend bien 
soutenir toute initiative d’attractivité et de 
développement économique. « J’ai pleinement 
conscience des grands dossiers structurants 
qui façonneront l’avenir du département, qu’il 
s’agisse de l’accueil des nouveaux réacteurs 
nucléaires, de l’avenir du site de Clairvaux ou 
encore de l’électrification de la ligne ferroviaire 
Paris-Troyes. (…/…) Nous avons des leviers 

importants pour, dans la concurrence entre 
départements, être le meilleur territoire 
d’accueil. » Ainsi, le préfet entend bien 
poursuivre le soutien de la candidature auboise 
à l’accueil de deux nouvelles tranches EPR. « Ce 
qui m’a frappé, et je serai à ce rendez-vous-là, 
c’est le travail commun de l’ensemble des 
acteurs du territoire pour ce projet. L’État doit 
être un membre de ce collectif pour défendre ce 
projet aux enjeux extrêmement importants en 
termes d’emploi et d’attractivité ». 

Pascal Gauci prend donc ses nouvelles fonctions 
avec une volonté de dialogue et de concertation. 
Il croit à l’intelligence collective. « L’important 
est d’arriver à comprendre la réalité locale telle 
qu’elle est, quels sont les acteurs, quels sont 
les enjeux. Il y aura des désaccords, forcément, 
mais l’important est de savoir comment on les 
dépasse et comment on construit pour avancer 
collectivement. »

Marie Béatrice Padirac
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Opinions

Le Medef propose à la Cour des comptes 
qu’elle engage une évaluation très 
approfondie des pratiques de paie-

ment des acheteurs publics. Cette proposi-
tion a été déposée dans le cadre de la consul-
tation organisée par la juridiction financière 
en vue de l’élaboration de son programme 
de travail 2027, le Medef étant la première 
organisation à y déposer une proposition 
d’enquête. Elle s’inscrit dans 
le prolongement des échanges 
engagés entre Patrick Martin, 
président du Medef, et Amé-
lie de Montchalin, Première 
présidente de la Cour des 
comptes, sur les enjeux de 
délais de paiement et de tréso-
rerie des entreprises. Ce point 
spécifique avait été abordé 
lors d’une réunion organisée 
à la Cour des comptes.

Alors que le respect des délais de paiement 
constitue une obligation légale et un facteur 
essentiel de compétitivité pour les entre-
prises, les retards de plus en plus impor-
tants observés dans la sphère publique sont 
particulièrement préoccupants. En 2025, 
selon les chiffres officiels, ils ont dépassé 
15 jours en moyenne et continuent de se 
dégrader. Par exemple, les établissements 
publics de santé affichent un retard moyen 

de 21,7 jours et les services déconcentrés de 
l’État de 25,4 jours. Derrière ces moyennes, 
certaines entreprises font état de délais de 
paiement pouvant dépasser 300 jours, voire 
plusieurs années.

Au-delà des retards constatés, de nom-
breuses entreprises signalent l’existence de 
« délais cachés » liés à des reports de dépôt 

des factures, des demandes de transmission 
différée ou des procédures internes retar-
dant artificiellement le point de départ du 
paiement. Le versement des intérêts mora-
toires, pourtant dû de plein droit, demeure 
également trop rare, notamment pour les 
plus petites entreprises, et donc les plus 
vulnérables.

Ces retards fragilisent tout particulière-
ment les PME et les ETI. Ils génèrent des 
tensions de trésorerie, freinent l’investis-

sement et produisent des effets en cascade 
sur l’ensemble des filières économiques et 
font douter du respect des règles par l’Etat 
lui-même, y compris de celles qu’il impose 
aux acteurs privés.

Dans ce contexte, le Medef souhaite que 
la Cour des comptes examine l’opportunité 
de conduire une enquête nationale sur les 

pratiques de paiement des 
acheteurs publics,  af in 
d’éclairer la fiabilité des 
données disponibles et les 
causes des retards consta-
tés. Cette enquête pourrait 
mobiliser, le cas échéant, 
les chambres régionales et 
territoriales des comptes 
afin de réaliser des investi-
gations de terrain.

Une telle démarche contribuerait à une 
meilleure application des règles de paie-
ment et à une réduction effective des retards 
qui pénalisent les entreprises.

Pour Patrick Martin, président du Medef  : 
« le fait que la première utilisation par une 
organisation interprofessionnelle de ce nou-
veau mode de saisine soit précisément dédiée 
aux retards de paiement publics témoigne de 
l’importance de ce sujet ».

le regard de Faro.

Coup de chaud
Voilà un temps à ne pas mettre un 
climatosceptique dehors ! À celles et ceux 
qui en douteraient encore, le dérèglement 
climatique est bel et bien là. 
Nul besoin d’agiter frénétiquement un 
thermomètre pour s’en apercevoir, les 
épisodes caniculaires – et à l’inverse 
les inondations – se multiplient, se 
rapprochent et s’intensifient, avec des 
conséquences toujours plus dramatiques.  
Evidemment, à l’image des faits divers, 
chaque nouveau chapitre fait l’objet 
de réactions en chaîne, avec leur lot de 
propositions toujours plus inventives, à 
défaut de réellement déboucher sur des 
réalisations concrètes.
Les plus « expérimentés » d’entre nous se 
souviendront de la canicule de 2003, sa 
chaleur meurtrière (15 000 morts entre 
le 1er et le 20 août) et ses mesures parfois 
controversées. Alors qu’en 1976, pour 
aider les agriculteurs pénalisés par la 
chaleur excessive, le Président Giscard 
avait inventé l’impôt sécheresse, 27 ans 
plus tard, magie de l’inventivité française, 
c’est sous la forme de la suppression d’un 
jour férié que le Gouvernement avait fait 
passer les Français à la caisse. Et avait 
récupéré entre 2 et 3 milliards d’euros par 
an grâce à cette « journée de solidarité ». 
Pour quel résultat ? Difficile à mesurer, 
même si, au regard de la pagaille dans les 
services des urgences, il semble que de 
nombreux hôpitaux n’ont pas vu l’ombre 
d’un crédit pouvant leur permettre de 
climatiser leurs services.
Pourtant, au-delà des conséquences 
sanitaires, les conséquences économiques 
pour un pays qui grille au soleil 
sont elle aussi plombantes pour les 
comptes publics, entre la baisse de la 
consommation, l’absentéisme et la 
hausse des dépenses de santé. La facture 
est tout de même estimée à 200 milliards 
en 5 ans....Un argument de plus pour se 
pencher sur cette question brûlante. 

Benjamin Busson

Par Le Medef   

Délais de paiement : le Medef demande à 
la Cour des comptes une enquête nationale 
sur les pratiques des acheteurs publics
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" Les établissements publics de santé affichent 
un retard moyen de 21,7 jours et les services 

déconcentrés de l’État de 25,4 jours."
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ACTUALITÉ JURIDIQUE

L’enrichissement sans cause est une 
notion juridique fondée sur l'équité 
qui permet d'indemniser une per-

sonne qui s’est appauvrie sans raison 
valable au pro� t d’une autre (Code civil, 
article 1303).
■ Pour être recevable, une action en 
enrichissement sans cause doit rem-
plir trois conditions cumulatives : un 
appauvrissement (paiement d’une fac-
ture, réalisation de travaux, etc.), un 
enrichissement corrélatif (économie 
sur une facture, bénéfice d’un travail) 
et l'absence d’une obligation entre les 
parties (contrat, obligation légale ou  
intention libérale). 
■ Dans cette affaire, un locataire avait 
continué de régler les factures de gaz 
après avoir quitté son ancien logement, 
jusqu’à la résiliation du contrat avec le 
fournisseur, soit pendant plus de deux 
ans après la fin du bail. Il demande le 
remboursement au nouveau locataire 
sur le fondement de l'enrichissement 
sans cause.
Le nouveau locataire conteste la 
demande de remboursement en faisant 
valoir que ces paiements découlaient de 
l’exécution d’un contrat lié au fournis-

seur de gaz que l'ancien locataire avait 
tardé à résilier.
■ La Cour de cassation donne raison à 
l’ancien locataire. Le contrat de fourni-
ture ne liait pas les deux parties mais 
l'ancien locataire et le fournisseur.
L’appauvrissement de l’ancien locataire 
et l’enrichissement du nouveau ne trou-

vaient donc pas leur source dans une 
obligation contractuelle les liant direc-
tement. 
Le nouveau locataire doit donc rem-
bourser les sommes indûment écono-
misées.

Cass. 1e civ. 18 mars 2026 n° 24-22.672

Juridique. L’enrichissement sans cause est un principe juridique fondé sur l’équité. 
Inscrit à l’article 1303 du Code civil, il permet d’indemniser une personne qui s’est 
appauvrie au pro� t d’une autre, sans qu’aucune justi� cation légale ne l’explique.

Enrichissement sans cause

En
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Le nouveau congé sup-

plémentaire de nais-
sance des travailleurs 

indépendants est en vigueur 
à compter du 1er juillet 2026 
et peut bénéficier aux parents 
d'enfants nés à compter de 
janvier 2026 (ou nés avant 
mais dont la naissance était 
attendue en janvier).

■ Ce congé d'un ou deux 
mois s'ajoute au congé de 
maternité ou de paternité, et 
peut être pris dans les neuf 
mois suivant la naissance 
par chacun des deux parents, 
simultanément ou en alter-
nance.

■ Les travailleurs indépen-
dants peuvent percevoir des 

indemnités en cas de cessa-
tion totale ou partielle d’ac-
tivité.

Ils doivent justifier d’au 
moins six mois d’affiliation 
au régime des indépendants 
à la date du début de leur 
congé (et non à la date de la 
naissance).

Ils doivent prouver l'ar-

rêt total de leur activité au 
moyen d'une déclaration à la 
CPAM sur un formulaire en 
ligne sur demarche.numé-
rique.gouv.fr.  Les mères 
doivent en outre fournir un 
certificat médical attestant 
de la durée de l’arrêt.

■  L' indemnité  est  for-
faitaire, indépendante du 
revenu et dégressive : 46,09 
euros/jour, le 1er mois, 39,50 
euros/jour le 2e mois.

Les indépendants dispo-
sant de revenus annuels 
moyens inférieurs à 4 582 
euros sur trois ans, per-
ç o i v e n t  u n e  i n d e m n i t é 
égale à 6,58 euros/jour, sans 
dégressivité.

Les conjoints collabora-
teurs bénéficient d'un dis-
positif spécifique leur per-
mettant d'être remboursés 
du coût d'un remplacement 
(salarié ou aide ménagère) 
jusqu’à 66,68 euros/jour.

Décret n° 2026-426 du 30 
mai 2026 ; Code de la sécu-
rité sociale, articles L623-2, 
D623-3 et s.

Social. En vigueur depuis le 1er juillet 2026, le nouveau congé supplémentaire de naissance 
pour les travailleurs indépendants s'applique aux parents d'enfants nés à compter de 
janvier 2026, mais aussi à ceux dont l'enfant est né avant cette date si l'accouchement était 
initialement prévu en janvier.

Indemnités supplémentaires 
de naissance des indépendants

Juridique
Manquement au droit 
de rétractation

Dans les contrats conclus à distance ou hors 
établissement, le consommateur bénéficie 
d'un droit de rétractation.

À cet effet, le professionnel doit informer le 
consommateur des conditions d'exercice du 
droit de rétractation et lui fournir une lettre 
type lui permettant d'exercer son droit. Ce 
document mentionne les informations sur 
le contrat (désignation du produit, date de 
commande, date de livraison, etc), les dispo-
sitions légales concernées et la demande de 
restitution dans les 14 jours de la somme ver-
sée sous peine de poursuites pénales (Code 
de la consommation, article L 221-5).

à défaut de fournir ce formulaire, la loi pré-
voit une peine d'amende (150 000 euros ou 
750 000 euros pour les personnes morales) 
mais aussi une peine d’emprisonnement de 
deux ans (Code de la consommation, article 
L242-6).
À ce jour aucune condamnation à une peine 
d’emprisonnement pour manquement au 
droit de rétractation n'a été prononcée.

En conséquence, la peine d’emprisonne-
ment est supprimée à compter du 28 mai 
2026. Les sanctions civiles (nullité du contrat, 
prolongation du délai de rétractation) et les 
amendes sont maintenues.

La peine d'emprisonnement est également 
supprimée pour les professionnels procé-
dant à l’achat de métaux précieux auprès des 
consommateurs. Le droit de rétractation de 
48 heures, implique la restitution des objets 
ou le versement du double du prix (Code de 
la consommation, article L224-99). Les autres 
sanctions sont également maintenues.

Loi n° 2026-403 du 26 mai 2026
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Procédures adaptées

COMMUNE D’ATHIS
 

Avis de mise en concurrence
 

1. NOM ET COORDONNÉES DU MAÎTRE D’OUVRAGE  : Commune 
d’ATHIS, Mairie, 1 rue Camille Soudant  -  51150 ATHIS  -  Tél. : 03.26.57.62.94  
-  Email : mairie@athis.fr

2. TYPE DE MARCHÉ : Maîtrise d’oeuvre.
3. TYPE DE PROCÉDURE  : Procédure adaptée conformément aux 

articles 26 - II, 28 et 74 - II du code des marchés publics.
4. OBJET DU MARCHÉ : Maîtrise d’oeuvre pour la réfection de la mairie 

et de ses annexes.
5. CONTENU DE L’OFFRE : Cf. règlement de consultation et les autres 

pièces du marché sur le site www.xmarches.fr
6. CRITÈRES D’ATTRIBUTION  : Offre économiquement la plus 

avantageuse appréciée en fonction des critères suivants :
 -  Valeur technique de l’offre ;
 -  Prix de la prestation.
7. DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : Le Vendredi 24 juillet 

2026 à 16 h 00.
Les candidats ont l’obligation de faire acte de candidature et de déposer 

une offre par transmission électronique en se connectant au site internet 
suivant : https://www.xmarches.fr

8. ADRESSE OÙ OBTENIR DES RENSEIGNEMENTS  : Commune 
d’ATHIS, Mairie, 1 rue Camille Soudant  -  51150 ATHIS  -  Tél. : 03.26.57.62.94  
-  Email : mairie@athis.fr
M2607407

Commune de Sedan
 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
 

COLLECTIVITE LANCANT LA CONSULTATION : Commune de Sedan 6 rue de la Rochefoucauld 08200 SEDAN
OBJET DE LA CONSULTATION : TRANSPORTS SCOLAIRES PERISCOLAIRES ET EXTRA - SCOLAIRES
Le marché sera conclu avec une entreprise unique ou un groupement d’entreprises
MODE DE PASSATION : Marché passé selon une procédure adaptée par application des articles L.2123 - 1 et R.2123 

- 4 du Code de la Commande Publique.
INFORMATION : Le texte intégral de l’avis d’appel à la concurrence est publié sur le profil d’acheteur https://www.

xmarches.fr/acheteur , sous la référence M2026 - 5.
L’information contenue dans le présent avis ne vise qu’à communiquer aux candidats potentiels les références des avis 

comportant la totalité des renseignements publiés afin de leur permettre d’y accéder, conformément à l’article R.2131 - 12 
du CCP.

MODALITES D’OBTENTION DES DOCUMENTS DE LA CONSULTATION : Conformément aux articles R2132 - 2 et 
R2132 - 6 du Code de la Commande Publique, les documents de la consultation seront mis à disposition des opérateurs 
économiques et gratuitement téléchargeables sur le profil d’acheteurs : www.xmarches.fr

DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : Le mercredi 15 juillet 2026 à 11 : 00
DATE D’ENVOI DE L’AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE : Le mardi 23 juin 2026

M2607409

Commune de Sedan
 

Avis d’appel public a la concurrence
 

COLLECTIVITE LANCANT LA CONSULTATION : Commune de SEDAN, 6 rue de la Rochefoucauld  -  08200 SEDAN.
OBJET DE LA CONSULTATION : Prestations d’entretien ménager de diverses salles de sport de la ville de SEDAN.
Le marché sera conclu avec une entreprise unique ou un groupement d’entreprises.
MODE DE PASSATION : Marché passé selon une procédure adaptée par application des articles L.2123 - 1 et R.2123 

- 4 du Code de la Commande Publique.
INFORMATION : Le texte intégral de l’avis d’appel à la concurrence est publié sur le profil d’acheteur https://www.

xmarches.fr/acheteur sous la référence M2026 - 14 .
L’information contenue dans le présent avis ne vise qu’à communiquer aux candidats potentiels les références des avis 

comportant la totalité des renseignements publiés afin de leur permettre d’y accéder, conformément à l’article R.2131 - 12 
du CCP.

MODALITES D’OBTENTION DES DOCUMENTS DE LA CONSULTATION : Conformément aux articles R2132 - 2 et 
R2132 - 6 du Code de la Commande Publique, les documents de la consultation seront mis à disposition des opérateurs 
économiques et gratuitement téléchargeables sur le profil d’acheteurs : www.xmarches.fr

DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : Le mardi 21 juillet 2026 à 11 :00.
DATE D’ENVOI DE L’AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE : Le mardi 23 juin 2026.

M2607410

Avis d’attribution

ESPACE HABITAT
 

AVIS D’ATTRIBUTION DE MARCHE
 

Pouvoir adjudicateur : SA HLM ESPACE HABITAT 7 avenue du Maréchal Leclerc 08000 Charleville - Mézières.
Objet du Marché : RETHEL Boulevard de la 2ème Division d’Infanterie  -  Construction de 12 logements locatifs
Référence du marché : 2026ST0869CN du 22/04/2026
Type de procédure : Procédure adaptée
Durée du marché : 18 mois
Attribution  : Déclaration sans suite de la consultation pour motifs économiques conformément aux dispositions de 

l’article R.2185 - 1 du code de la commande publique.
Date d’envoi du présent avis à la publication : 23/06/2026.

M2607433
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Tous les appels d’offres de votre département sur matot-braine.fr

–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Vente aux enchères 
judicaires mobilières

 
SELARL Thierry COLLET

Séverine LUNEAU
Commissaires de Justice Associés

IVOIRE FRANCE - REIMS
HOTEL DES VENTES

DE LA PORTE DE MARS
25 rue du Temple - 51100 REIMS

Tél. : 03.26.47.32.59
Fax : 03.26.40.44.87

E-mail : contact@hdvreims.fr
www.interencheres.com/51002

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
 

Vendredi 26 juin 2026 à 10h et à 14h
 

A la requête de Me CROZAT, après Liquidations Judiciaires de la SARL AVARUM RESTAURANT, SARL THEO 
INSTITUT, SARL SYMBIOSE.

A la requête de Me RAULET, après Liquidations Judiciaires de la SAS PRIME MARKET, SARL MARNE AUTONOMIE 
SERVICES

A la requête de Me TIRMANT, après Liquidation Judiciaire de la SARL FACADIER MANU ALENTEJANO.
 

Vente en LIVE : www.interencheres.com/51002
 

RESTAURANTS INSTITUT DE BEAUTE
Tables de massage Machine Minceur REVOLU SCULPT  -  Machine professionnelle pour le remodelage corporel 

SKINXPERT  -  Machine professionnelle pour l’épilation au laser SKINXPERT -  Four COVOTHERM Armoires réfrigérées 
Piano 6 feux Mobilier de terrasse  -  Stock de produits de beauté…

 

VEHICULES
CTTE RENAULT EXPRESS du 25/01/2023  -  5 CV GO avec 41 599 km Caisse Frigorifique

VP KIA NIRO du 25/06/2021 - 5 CV EH avec 79485 km
Velo Cargo Arrow

Désignations, photos, expositions et coordonnées sur www.interencheres.com/51002
 

Les lots seront vendus sur désignation à l’Hôtel des Ventes.
Les lots sont vendus en l’état  -  Paiement au comptant, espèces limitées, chèque certifié et deux pièces d’identité, carte 

bancaire. Frais en sus des enchères 14,28% TTC pour le judiciaire et 15% TTC pour le volontaire.
Photos et détails sur : www.interencheres.com/51002

M2607079

Marne

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

DELIKATISSERIE / 
A.C.R

 

Suivant acte reçu par Me Pierre 
VIAL, Notaire à REIMS, le 15 juin 2026, 
enregistré au Service de la Publicité 
Foncière et de l’Enregistrement de la 
MARNE, le 18 juin 2026, référence 
5104P04 2026 N 01966 ;

La société dénommée 
DELIKATISSERIE, société par actions 
simplifiée au capital de 1.000,00  €, dont 
le siège est à BETHENY (51450), 27 route 
de Betheny, identifiée au SIREN sous le 
numéro 911 254 811 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS a cédé à la société dénommée 
A.C.R, société à responsabilité limitée 
au capital de 5.000,00  €, dont le siège 
est à REIMS (51100), 78 rue de Cernay, 
identifiée au SIREN sous le numéro 104 
646 948 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS, 
un fonds de commerce de boulangerie 

- pâtisserie, appartenant à la société 
dénommée DELIKATISSERIE et exploité 
par elle à titre d’établissement principal, 
à REIMS (51100), 78 rue de Cernay, 
et pour l’exploitation duquel la société 
DELIKATISSERIE est immatriculée au 
Répertoire des Métiers et au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS 
et identifié auprès de l’INSEE sous le 
numéro SIRET 911 254 811 00027, Code 
APE 1071C.

Moyennant le prix de 145.800,00 €.
L’entrée en jouissance a été fixée 

rétroactivement au 13 juin 2026.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 

reçues dans les 10 jours de publication 
en l’Etude THIENOT et ASSOCIES, sise 
à REIMS (51), 23 rue Libergier.

Pour avis.
M2607345

29 Boulevard Foch - 51100 REIMS

M. Hervé
GUYOT/M. Olivier

CHARDONNET
 

INSERTION  -  CESSION DE 
FONDS DE COMMERCE

 

Suivant acte reçu par Me Marjolaine 
LAMPSON, Notaire Associé à REIMS, 
29 Bd Foch, le 8 juin 2026, enregistré 
à REIMS, le 16 juin 2026, dossier 2026 
26065, référence 5104P04 2026N1938, 
a été cédé un fonds de commerce par :

M. Hervé GUYOT, époux de Mme 
Sabine Isabelle DEBERTRAND, dmt à 
CHALONS EN CHAMPAGNE (51) 17 
rue Alexis Lepage,

A M. Olivier Marcel Paul 
CHARDONNET, dmt à ST JEAN SUR 
MOIVRE (51), 10 rue des Chenevières,

Le fonds de commerce de LIBRAIRIE 
PAPETERIE JOURNAUX ARTICLES DE 
FUMEUR BIMBELOTERIE CADEAUX 
CONFISERIE DEBIT DE TABAC exploité 
à CHALONS EN CHAMPAGNE (51), 4 
av. Beethoven, SIREN 340136886,

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de 
SOIXANTE - DIX MILLE EUROS (70 
000,00 EUR),

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les 
dix jours de la dernière en date des 
insertions prévues par la loi, en l’étude 
de Maître MOBUCHON, notaire à 
CHALONS EN CHAMPAGNE (51), 55 
av. du Gén. De Gaulle, où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

M2607463

GERANCE

FIN DE GERANCE

SAS CHERON - 

GEORGE /
MAISON
TIBERTI

 

Suivant acte reçu par Me Pierre 
VIAL, Notaire à REIMS, le 1er juin 2026, 
enregistré au Service de la Publicité 
Foncière et de l’Enregistrement de 
REIMS le 4 juin 2026, dossier 2026 
00024143 référence 2026 N 01826 ;

La société dénommée SAS 
CHERON - GEORGE, société par 
actions simplifiée au capital de 
20.000,00 €, dont le siège est à TAISSY 
(51500), 20 rue de Sillery, identifiée 
au SIREN sous le numéro 978 692 
895 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS a 
donné en location - gérance à la société 
dénommée MAISON TIBERTI, société 
à responsabilité limitée au capital de 
10.000,00 €, dont le siège est à TAISSY 
(51500), 20 rue de Sillery, identifiée 
au SIREN sous le numéro 104 113 
196 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS, 
un fonds de commerce de boulangerie, 
pâtisserie, viennoiserie, chocolaterie, 
traiteur, épicerie, appartenant à la 
société dénommée SAS CHERON 

- GEORGE et exploité par elle, à 
titre d’établissement principal, à 
TAISSY (51500), 20 rue de Sillery, et 
pour l’exploitation duquel la société 
dénommée SAS CHERON - GEORGE 
est immatriculée au Répertoire des 
Métiers et au Registre du Commerce 
et des Sociétés de REIMS et identifiée 
auprès de l’INSEE sous le numéro 
SIRET 978 692 895 00011, Code APE 
1071C. Pour une durée de deux ans, du 
1er juin 2026 au 31 mai 2028.

Pour avis.
M2607349

«Annie Coiffure»/
HAIR BY R

 

RESILIATION DE 
LOCATION  -  GERANCE

 

Suivant acte reçu par Me JAMA, 
notaire à DORMANS (Marne) le 
15/06/2026, enregistré au SPFE de 
la Marne le 19/06/2026 référence 
2026 N 1989, il a été décidé de 
résilier la location - gérance du fonds 
de commerce de salon de coiffure, 
sis et exploité 20, rue Jean de la 
Fontaine, 51700 MAREUIL LE PORT, 
consentie depuis le 07/03/2022 par la 
société «Annie Coiffure» entrepreneur 
individuel, siège social 20 Rue Jean de 
la Fontaine 51700 MAREUIL LE PORT, 
311 696 413 RCS REIMS, au profit 
de Raphaëlle PECCHIO qui l’exploite 
pour le compte de la société HAIR BY 
R 910863430 RCS de REIMS, dont 
le siège est à MAREUIL LE PORT 
(51700), 50 Rue Jean de la Fontaine. 
La résiliation a pris effet à compter du 
15/06/2026.

Pour avis,
Le Notaire.

M2607438

CONSTITUTION

DE SOCIETE

SKLEMA
Société civile à capital variable 
au capital souscrit de 100 euros 

Siège social :
4 rue de Contrai, 51100 REIMS

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à REIMS du 22 mai 2026, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société civile à 
capital variable

Dénomination sociale : SKLEMA
Siège social : 4 rue du Contrai, 51100 

REIMS
Objet social  :  -  La détention et la 

gestion d’un portefeuille de valeurs 
mobilières par voie d’achat, l’échange, 
d’apport, de souscription de parts, 
d’actions, d’obligations et de tous titres 
en général,

L’acquisition par voie d’achat 
ou d’apport, la construction, la 
mise en valeur, la transformation, 
l’aménagement, la propriété, la gestion, 
l’administration, l’exploitation par bail, 
location ou autrement, de tous biens et 
droits mobiliers et immobiliers,

Durée de la Société  : quatre - vingt 

- dix - neuf ans à compter de la date 
de l’immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés

Capital social  : 100 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Montant en dessous duquel le capital 
ne peut être réduit : 10 euros

Gérance  : Monsieur Mathieu, Jean - 

Jacques SKLEPEK demeurant 4 rue de 
Contrai, 51100 REIMS

Clauses relatives aux cessions de 
parts :

dispense d’agrément pour cessions 
à associés, conjoints d’associés, 
ascendants ou descendants du cédant

agrément des associés représentant 
au moins les trois - quarts des parts 
sociales

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis La Gérance
M2606367

SCI DU PRESSOIR
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître Sylvain 
SARCELET, Notaire de la SELARL 
«SARCELET Notaires», titulaire d’un 
Office notarial à SAINTE MENEHOULD 
(Marne), 9 place du Général Leclerc, 
et immatriculé à la CRPCEN sous le 
numéro 51014, le 08/06/2026, a été 
constitué la société :

DÉNOMINATION  : «SCI DU 
PRESSOIR».

FORME : SOCIETE CIVILE.
CAPITAL SOCIAL : Cinq cents €uros 

(500,00 €).
SIÈGE SOCIAL  : LA NEUVILLE AU 

PONT (51800), 7 rue de la Gare.
OBJET SOCIAL  : La gestion, 

l’administration, la mise en valeur et 
l’exploitation par bail ou autrement de 
tous biens ou droits immobiliers dont 
la société pourra devenir propriétaire 
et généralement toutes opérations se 
rattachant à l’objet social.

DURÉE  : 60 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S.

GÉRANCE : Monsieur Marc PAQUIS, 
demeurant à SAINTE MENEHOULD 
(Marne), 13 rue du Calvaire et Madame 
Flora CHARNICAL, demeurant à LA 
NEUVILLE AU PONT (Marne), 7 rue de 
la Gare.

IMMATRICULATION  : R.C.S. de 
CHALONS EN CHAMPAGNE (51000).

CESSION DE PARTS SOCIALES  
-  AGRÉMENT  : Cession libre entre 
associés et descendants d’un associé. 
La décision d’agrément est de la 
compétence de l’AGE.

Pour avis : Me Sylvain SARCELET.
M2607352

ESPACE HABITAT
 

Avis de consultation pour un projet de construction
 

1  -  MAITRE D’OUVRAGE  : ESPACE HABITAT 7, Avenue du Maréchal Leclerc 08013 CHARLEVILLE MEZIERES 
Cédex.

2  -  Mode de passation : Procédure adaptée  -  Consultation ouverte
3  -  Objet du marché : RETHEL  -  Boulevard de la 2ème Division d’Infanterie. Construction de 12 logements locatifs.
La présente consultation résulte de la décision de déclarer sans suite la procédure adaptée n° 2026ST0869CN du 

26/05/2026.
4  -  Nature des lots :
Lot n°01 : Gros Œuvre
Lot n°02 : Charpente Bois
Lot n°03 : Couverture tuiles
Lot n°04 : Etanchéité
Lot n°05 : Ravalements de façades
Lot n°06 : Menuiseries Extérieures PVC
Lot n°07 : Serrurerie / Métallerie Option n°2 : Rangements extérieurs métalliques à R+1
Lot n°08 : Doublages Cloisons Faux - Plafonds Menuiseries Intérieures Option n°1 : Enduit d’étanchéité à l’air
Lot n°09 : Carrelage Faïence Sols souples
Lot n°10 :Peintures
Lot n°11 : Electricité Courant fort Courant faible
Lot n°12 : Plomberie Chauffage VMC
Lot n°31 : Aménagements extérieurs
5  -  Délais d’exécution : Le délai global tous corps d’état (compris congés payés et intempéries) est fixé à : 18 mois
6  -  Modalités d’obtention du dossier : Les dossiers seront à télécharger gratuitement sur le site www.espacehabitat.fr 

rubrique ESPACE HABITAT / MARCHES PUBLICS
Il est recommandé aux candidats de ne pas télécharger le dossier de façon anonyme.
7  -  Date limite de réception des offres : Les offres devront parvenir au plus tard le lundi 27 juillet 2026 à 11h30.
8  -  Le Règlement de Consultation (R.C), joint au dossier de consultation, fixera les conditions de présentation des 

propositions de prix et des justifications à produire obligatoirement avec l’offre
9 Critères d’attribution  : Prix à 60% et valeur technique à 40% suivant critères détaillés dans le règlement de 

consultation.
10  -  Délai de validité des offres : voir le R.C
11  -  Renseignements complémentaires : Auprès du Maître d’œuvre : HAIKU Architecture 2, Impasse des comptoirs 

français 51100 REIMS. Tel. : 03.26.88.27.27 -  Mail : contact@haiku.archi
12  -  Date d’envoi de l’Avis de Publication : 25 juin 2026.

M2607574



INSERTIONS JUDICIAIRES & LEGALESDU 29 JUIN AU 5 JUILLET 2026 - N° 8183 15matot-braine.fr

Toutes les annonces légales de votre département sur matot-braine.fr

–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Marne

VIINITARHA 
HOLDING

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
03/06/2026, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : VIINITARHA 
HOLDING

Objet social  :  -  l’acquisition, la 
souscription, la détention, la gestion 
et la cession, sous quelque forme que 
ce soit, de toutes participations et de 
tous intérêts, droits sociaux, valeurs 
mobilières ou titres de capital ou de 
créance, dans toutes sociétés ou 
entités, créées ou à créer  ; -  la gestion 
de son portefeuille de participations 
et, le cas échéant, l’animation, la 
direction et le contrôle des sociétés 
dans lesquelles elle détient une 
participation  ; -  la fourniture, au profit 
de ses filiales et participations, 
de toutes prestations de services, 
d’assistance ou de conseil, notamment 
dans les domaines administratif, 
financier, juridique, comptable, 
fiscal, commercial, stratégique ou 
de gestion  ; -  et, plus généralement, 
toutes opérations industrielles, 
commerciales, financières, mobilières 
ou immobilières se rattachant 
directement ou indirectement à l’objet 
social ci - dessus ou susceptibles d’en 
faciliter la réalisation, dès lors qu’elles 
ne modifient pas le caractère civil/
commercial de la société.

Siège social  : 15 avenue Georges 
VIMONT, 51190 LE MESNIL SUR 
OGER

Capital : 21 750 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Président  : Mme SANCHEZ Sonia 

15 avenue Georges Vimont 51190 LE 
MESNIL SUR OGER

Admission aux assemblées et droits 
de votes  : Toute action donne droit, 
dans les bénéfices et l’actif social, 
à une part nette proportionnelle à la 
quotité de capital qu’elle représente.

Clause d’agrément  : La cession de 
titres de capital et de valeurs mobilières 
donnant accès au capital à un tiers ou 
au profit d’un associé est soumise à 
l’agrément préalable de la collectivité 
des associés
M2606964

PERENNIS
CONSEIL

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
18/06/2026, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : PERENNIS 
CONSEIL

Objet social  : Le conseil auprès des 
entreprises, l’apport d’affaires

Siège social  : 2 RUE GALILIEE, 
51100 REIMS

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Président  : M. QUENARD ERIC 2 

RUE GALILEE 51100 REIMS
Admission aux assemblées et droits 

de votes : Chaque action donne un droit 
de vote en assemblée générale

Clause d’agrément  : Les cessions 
entre associés sont libres.

L’associé unique
M2607251

CHRISTELLE POTIER
christellepotier51100@gmail.com

06.60.19.80.19

BUILD
ENTREPRISE

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
15/06/2026, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : BUILD 
ENTREPRISE

Objet social  : La pose de plaque de 
plâtre et tous corps d’état si nécessaire

Siège social  : 3 rue Général Micheler, 
51100 REIMS

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Président  : M. ZURAPI Bejdin 

65 boulevard de Normandie 51000 
CHALONS EN CHAMPAGNE

Directeur général  : M. SARDI Said 5 
passage du Cimetière 51100 REIMS

Admission aux assemblées et droits 
de votes  : La Société prendra en 
considération, tous les transferts de 
propriété des titres qui pourront intervenir 
entre la date de réception, par la Société, 
des procurations et votes à distance et la 
date requise pour l’inscription en compte 
des titres

Clause d’agrément  : Les actions ne 
peuvent être cédées y compris entre 
associés qu’avec l’agrément préalable de 
la collectivité des associés
M2607084

SCI SANTÉ 360
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître Laëtitia 
CANNIAUX, Notaire à REIMS (Marne), 
15 rue Clovis, le 19 juin 2026, il a été 
constitué une société civile immobilière 
ayant les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE  : SCI 
SANTÉ 360.

FORME : Société civile immobilière.
CAPITAL SOCIAL  : Deux mille quatre 

cents €uros (2.400,00  €), constitué 
exclusivement d’apports en numéraire.

SIÈGE SOCIAL  : 47 rue René Cassin  
-  CORMONTREUIL (51350).

OBJET SOCIAL  : L’acquisition par 
voie d’achat ou d’apport, la propriété, la 
mise en valeur, l’occupation à titre gratuit 
par les gérants ou par les associés, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location, la vente à titre exceptionnel 
de tous biens et droits immobiliers, de 
tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en 
question.

DURÉE : Quatre - vingt - dix - neuf ans (99 
ans).

GÉRANTS NOMMÉS POUR UNE 
DURÉE ILLIMITÉE  : Madame Amélie 
HOURLIER, demeurant 16 rue de Soudan 
à DHUYS ET MORIN EN BRIE (02540) 
et Monsieur Mathis BOURGEOIS, 
demeurant 34 boulevard de la Paix à 
REIMS (51100).

PARTS SOCIALES  : Toutes les 
cessions de parts, quelle que soit la qualité 
du ou des cessionnaires, sont soumises 
à l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés.

Immatriculation au R.C.S de REIMS 
(51100).

Pour avis et mention.
M2607291

 
OFFICE NOTARIAL

DE GUEUX
Mes PIERLOT, ROGÉ, 

LAGACHE-GÉ et CROZAT
23 avenue de Reims - 51390 GUEUX

03.26.03.61.61

AJR 51
 

ACTE CONSTITUTIF  : Acte reçu par 
Me Emmanuel ROGE, notaire associé à 
GUEUX, Marne, le 17 juin 2026.

FORME : Société Civile Immobilière
DENOMINATION SOCIALE : AJR 51
OBJET  : l’acquisition, en état futur 

d’achèvement ou achevés, l’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle), la 
mise à disposition à titre gratuit au profit 
de l’un des associés, de tous biens et 
droits immobiliers, ainsi que de tous biens 
et droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.

Le tout soit au moyen de ses capitaux 
propres soit au moyen de capitaux 
d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à titre 
accessoire et exceptionnel, de toutes 
garanties à des opérations conformes 
au présent objet civil et susceptibles d’en 
favoriser le développement.

Et, généralement toutes opérations 
civiles pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à cet 
objet ou susceptibles d’en favoriser le 
développement, et ne modifiant pas le 
caractère civil de la société. En outre, 
l’article 1835 du Code civil dispose que 
les statuts peuvent préciser une raison 
d’être, constituée des principes dont 
la société se dote et pour le respect 
desquels elle entend affecter des moyens 
dans la réalisation de son activité.

SIEGE SOCIAL  : REIMS (51100), 11 
rue Lagrive.

DUREE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation.

CAPITAL  : MILLE DEUX CENTS 
EUROS (1.600,00  €) d’apports en 
numéraire.

CESSIONS DE PARTS SOCIALES  : 
Les parts sont librement cessibles au 
profit d’un ou plusieurs associés. Toutes 
les autres cessions sont soumises à 
l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés.

GERANCE : Monsieur Rémi VERVIER 
Demeurant à SAINT - THIERRY (51220), 
13 Chemin de Ventelay.

IMMATRICULATION  : Au greffe du 
Tribunal de Commerce de REIMS.

Pour avis Me Emmanuel ROGE,
Notaire.

M2607242

R3S
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

19 avenue du Luxembourg
51460 L’EPINE

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à L’EPINE (51) du 
18/06/2026, il a été constitué une 
société par action simplifiée à associé 
unique dénommée R3S présentant les 
caractéristiques suivantes :

SIÈGE  : 19 avenue du Luxembourg  
-  51460 L’EPINE.

DURÉE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S.

CAPITAL : 1.000 €.
OBJET : La prestation de toute activité 

d’apporteur d’affaires, d’intermédiaire et 
de gestion des affaires auprès de toute 
entreprise quel que soit leur domaine 
d’intervention, des particuliers ainsi que 
de tout organisme public.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

PRÉSIDENT  : Monsieur Pascal 
ROBERT, demeurant 19 avenue du 
Luxembourg  -  51460 L’EPINE.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : Le président.
M2607337

 
JURIS ALLIANCE

Notaires à Meaux

ARTHUR BOUY
 

Suivant acte sous seing privé 
à THAAS, le 17/06/2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : ARTHUR BOUY.
FORME : Société civile immobilière.
OBJET : La propriété, l’administration, 

la gestion et l’exploitation par bail, 
location ou autrement, de tous 
immeubles bâtis ou non bâtis, et 
de tous droits immobiliers dont la 
société peut devenir propriétaire par 
voie d’acquisition, de construction, 
d’échange, d’apport ou autrement.

L’acquisition, la gestion, la vente de 
valeurs mobilières, titres de placement, 
titres de toutes sociétés ou tous 
groupements et de tous droits portant 
sur ces valeurs et titres.

SIÈGE SOCIAL : THAAS (51230), 26 
Grande Rue.

CAPITAL : 10.000,00 €.
DURÉE : 99 années.
CESSION : La cession des parts doit 

être constatée par écrit sous seing privé 
ou acte authentique. Les parts sociales 
sont librement cessibles entre associés, 
entre conjoints et descendants. La 
cession des parts sociales, autres qu’à 
des personnes visées au paragraphe 
2 de l’article 12 ci - dessus, ne peut 
intervenir qu’avec l’agrément des 
associés donné dans la forme d’une 
décision collective extraordinaire.

GÉRANCE : Monsieur Arthur BOUY, 
demeurant à THAAS (51230), 26 
Grande Rue est nommé gérant pour 
une durée illimitée.

La société sera immatriculée au 
R.C.S. de REIMS.
M2607311

POCQUET
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

55 avenue du général de Gaulle
51110 WARMERIVILLE

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 3 juin 2026 à 
WARMERIVILLE, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE  : 
POCQUET.

FORME SOCIALE  : Société par 
actions simplifiée.

SIÈGE SOCIAL  : 55 avenue 
du général de Gaulle  -  51110 
WARMERIVILLE.

OBJET SOCIAL  : L’acquisition, la 
gestion, la vente de valeurs mobilières, 
titres de placement, titres de toute 
société ou tout groupement et de tout 
droit portant sur ces valeurs et titres. 
L’animation des sociétés qu’elle contrôle 
exclusivement ou conjointement ou sur 
lesquelles elle exerce une influence 
notable, en participant à la définition 
de leurs objectifs et de leur politique 
économique. La coordination et le 
contrôle, notamment budgétaire et 
financier, des sociétés du groupe ainsi 
formé. La réalisation à titre purement 
interne au groupe, des services 
spécifiques administratifs, juridiques, 
comptables, financiers ou immobiliers. 
L’acquisition et la propriété en directe de 
tout immeuble. Le conseil, l’assistance, 
la formation, la réalisation d’études, 
de veille, d’audits, d’analyses ou de 
prestations, dans tous les domaines, 
notamment de la finance, du droit, de 
l’économie, des affaires privées, des 
affaires publiques, du commerce, de 
l’éducation, de l’environnement, de 
l’organisation, du management et de 
la gestion commerciale, administrative 
ou technique. La participation de la 
Société, par tous moyens, directement 
ou indirectement, dans toutes 
opérations pouvant se rattacher à son 
objet par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, de souscription 
ou d’achat de titres ou droits sociaux, 
de fusion ou autrement, de création, 
d’acquisition, de location, de prise en 
location - gérance de tous fonds de 
commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités. Et généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales, 

financières, civiles, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social ou à tout objet similaire ou 
connexe.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
PRÉSIDENT  : Monsieur Fabien, 

Georges, Robert POCQUET né le 31 
mai 1979 à REIMS et demeurant 55 
avenue du général de Gaulle  -  51110 
WARMERIVILLE.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Le président.
M2607307

J.R. GROUP
 

Par acte SSP du 19/03/2026, il a 
été constitué une SASU ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : J.R. GROUP
Objet social  : ACHAT VENTE 

DE PRODUITS D’ALIMENTATION 
GENERALE ET EXOTIQUE 
COSMETIQUE ET VENTE D’ALCOOL

Siège social  : 10 RUE DU DR 
GREMILLON 51170 Fismes.

Capital : 1000 €
Durée : 99 ans
Président  : M. GNANACHELVAM 

RUKSHANTH, demeurant 8 RUE 
FRAZIER 93200 Saint - Denis

Immatriculation au RCS de Reims
M2607237

3 rue Jean Mermoz
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

NOVATERRA
Société à responsabilité limitée

au capital de 3.000 €uros
Siège social :

Bout de Moncetz  -  51520 SARRY
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à SARRY du 19 juin 
2026, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE  : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE  : 
NOVATERRA.

SIÈGE SOCIAL  : Bout de Moncetz  
-  51520 SARRY.

OBJET SOCIAL :
 -  La détention de toutes actions ou 

parts sociales, qu’elle pourrait acquérir 
ou qui lui seraient apportées ;

 -  La prise de participation dans 
toutes sociétés, y compris les 
sociétés étrangères, l’exécution 
de prestations administratives, 
comptables, financières, techniques et 
commerciales et à cet effet :

 -  L’assistance dans la gestion et dans 
les domaines technique, commercial, 
juridique et financier, apportée aux 
sociétés dans lesquelles elle détient 
une participation ;

 -  L’utilisation de ses fonds pour 
consentir auxdites sociétés des 
avances de trésorerie dans le cadre 
de la réglementation en vigueur, et tout 
engagement de caution et/ou toute 
garantie sollicitée ;

La participation de la société, 
par tous moyens, directement ou 
indirectement, dans toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet par 
voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apport, de souscription ou d’achat de 
titres ou droits sociaux, de fusion ou 
autrement, de création, d’acquisition, 
de location, de prise en location - 

gérance de tous fonds de commerce ou 
établissements ; La prise, l’acquisition, 
l’exploitation ou la cession de tous 
procédés et brevets concernant ces 
activités.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 3.000 €.
GÉRANT  : Monsieur Clément 

LAHANQUE, demeurant 26 rue Daniel 
Balavoine à SARRY (51520).

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : La gérance.
M2607316

DP HOME REIMS
Société à responsabilité limitée

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

1 rue de la Fontaine  -  51390 ROSNAY
R.C.S. Reims

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous 
signature privée signé par voie de 
signature électronique via DocuSign 
© conformément à l’article 1367 du 
Code civil en date du 19/06/2026, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE  : DP 
HOME REIMS.

SIÈGE SOCIAL : 1 rue de la Fontaine  
-  51390 ROSNAY.

OBJET SOCIAL  : Vente d’objets 
et d’articles de décoration, meubles, 
ameublement, accessoires et 
équipements de la maison, tous 
objets et œuvres d’art  ; Architecture 
d’intérieur, projet de décoration, 
consulting, maîtrise d’œuvre de projets, 
scénographie, design d’espaces, 
design d’objets et de tous meubles, 
graphisme, illustration, conception, 
décoration  ; Achat et vente de toutes 
marchandises telles que les boissons 
non alcoolisées, alimentaires (thé, 
tisanes, cafés notamment), végétales, 
ainsi que toute marchandises s’alliant à 
la décoration ; Accessoires, vêtements 
bijoux, accessoires pour animaux. 
Et généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 5.000 €.
GÉRANCE  : Mme Laurie LEPAGE 

épouse ANCHÂO, demeurant 1 rue 
de la Fontaine  -  51390 ROSNAY, M. 
Flavien ANCHÂO, demeurant 1 rue de 
la Fontaine  -  51390 ROSNAY et Mme 
Chloé VAUTIER, demeurant 51 rue 
Paul Douce  -  51480 DAMERY.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis.
M2607327

SCI PERNAT
 

Aux termes d’un acte reçu par 
Me Stéphan ROSTOWSKY, Notaire 
à SEDAN, le 21 juin 2026, il a été 
constitué une société dont les 
caractéristiques sont les suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE  : SCI 
PERNAT.

FORME : Société civile.
CAPITAL SOCIAL : 485.900,00 €.
SIÈGE SOCIAL : REIMS (51100), 15 

rue Gaston Ernst.
OBJET SOCIAL  : Acquisition, 

propriété, jouissance, administration de 
tous immeubles.

DURÉE : 99 ans.
MONTANT DES APPORTS EN 

NUMÉRAIRE : 900,00 €.
APPORT EN NATURE  : 1. Une 

maison située à REIMS (51100), 15 
rue Gaston Ernst évaluée à la somme 
de deux cent cinquante mille €uros 
(250.000,00 €)  ; 2. Dans un immeuble 
en copropriété situé à AGDE (34300), 
16 rue Allengry, un emplacement 
de parking formant le lot n° 44 et un 
pavillon formant le lot n° 148 évalués à 
la somme de deux cent trente - cinq mille 
€uros (235.000,00 €).

ASSOCIÉ GÉRANT  : Monsieur 
Christophe ABSOUS et Madame 
Guislaine RENAUD, demeurant 
ensemble à REIMS (51100), 15 rue 
Gaston Ernst.

Immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS.

Cessions de parts soumises à 
l’agrément des associés.

Pour avis.
M2607359
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Marne

IKALIS
Société civile

au capital de 1 000 euros
Siège social :

6 rue des Horticulteurs
51350 CORMONTREUIL

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CORMONTREUIL 
du 22 juin 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société civile
Dénomination sociale : IKALIS
Siège social : 6 rue des Horticulteurs, 

51350 CORMONTREUIL
Objet social : L’acquisition, la gestion, 

la vente de valeurs mobilières, titres de 
placements, titres de toutes sociétés 
ou tous groupements et de tous droits 
portant sur ces valeurs et titres ;

La propriété, l’administration, la 
gestion et l’exploitation par bail, location 
ou autrement de tous immeubles 
bâtis ou non bâtis et de tous droits 
immobiliers, dont la société peut devenir 
propriétaire par voie d’acquisition, de 
construction, d’échange, d’apport ou 
autrement ;

Eventuellement, l’aliénation de 
ses immeubles au moyen de vente, 
d’échange ou d’apport en société,

Et plus généralement, la réalisation 
de toutes opérations se rattachant 
directement ou indirectement à l’objet 
social sus - indiqué, pourvu que ces 
opérations n’affectent pas le caractère 
civil de la société.

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital social : 1 000 €uros
Gérance  : Monsieur Idriss, 

Maxime ATTIK demeurant 6 rue des 
Horticulteurs  -  51350 CORMONTREUIL

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis La Gérance
M2607395

TACAO
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Me Patricia 
BOUCTON - JOLY, notaire à REIMS 
(51100), 15 rue Clovis, le 22/06/2026, 
il a été constitué une société ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE  : 
TACAO.

FORME : Société civile immobilière.
CAPITAL SOCIAL : 2.100 €, constitué 

exclusivement d’apports en numéraire.
SIÈGE SOCIAL  : GUEUX (51390), 

21 rue de la Haute Borne.
OBJET SOCIAL  : L’acquisition par 

voie d’achat ou d’apport, la propriété, 
la mise en valeur, la transformation, 
la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location, la vente 
à titre exceptionnel de tous biens et 
droits immobiliers, de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.

La location saisonnière et en meublé 
non professionnel pour son propre 
compte.

DURÉE : 99 ans.
GÉRANTS NOMMÉS POUR UNE 

DURÉE ILLIMITÉE  : Thibault HERBIN 
et Anne - Cécile HERDIN, demeurant 
ensemble à GUEUX (51390), 21 rue de 
la Haute Borne.

PARTS SOCIALES  : Toutes les 
cessions de parts, quelle que soit la 
qualité du ou des cessionnaires, sont 
soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés.

Immatriculation au R.C.S. de REIMS.
Pour avis et mention.

M2607361

JVN
Société de participations financières

de professions libérales
de pharmaciens d’officine

par actions simplifiée
au capital de 1.719.980 €uros
Siège social :  7  - 9 place Léon 

Bourgeois 51190 AVIZE
R.C.S. Reims

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
électronique en date du 22/06/2026, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société de 
participations financières de professions 
libérales sous forme de société par actions 
simplifiée

DÉNOMINATION SOCIALE : JVN
SIÈGE SOCIAL  : 7  - 9 place Léon 

Bourgeois  -  51190 AVIZE.
CAPITAL SOCIAL : 1.719.980 €.
OBJET SOCIAL : La détention de parts 

ou d’actions de sociétés d’exercice et de 
groupements de droit étranger, ayant pour 
objet l’exercice libéral en commun de la 
profession de pharmaciens d’officine  ; La 
détention, la gestion et l’administration 
de tous biens et droits immobiliers, la 
détention de parts sociales ou d’actions 
de toute société à forme civile ou 
commerciale aux seules fins d’acquérir 
et d’administrer des immeubles, et la 
fourniture de prestations de services sous 
réserve que ces activités soient destinées 
exclusivement au fonctionnement des 
sociétés ou groupements dans lesquels 
elle détient des participations.

DURÉE  : 99 ans à compter de 
l’immatriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective. Sous 
réserve des dispositions légales, chaque 
associé dispose d’autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

AGRÉMENT  : Les cessions d’actions 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

PRÉSIDENT  : Mme Julie RONDEAU, 
demeurant 16 rue des Peupliers  -  51350 
CORMONTREUIL.

Immatriculation de la société au Registre 
du Commerce et des Sociétés de REIMS.

Pour avis.
M2607375

SAS DU CLOITRE
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
23/06/2026, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : SAS DU 
CLOITRE

Objet social :
 -  L’activité d’agent commercial, - Le 

conseil pour les affaires,
 -  L’achat revente,
 -  L’activité d’apporteur d’affaires,
 -  La formation.
Siège social  : 7 rue du Cloître, 51100 

REIMS
Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Président  : M. GANIER Clément 7 rue 

du Cloître 51100 REIMS
Admission aux assemblées et droits de 

votes : Tout associé a le droit de participer 
aux décisions collectives, personnellement 
ou par mandataire, quel que soit le nombre 
d’actions qu’il possède. Il doit justifier de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision 
collective.Le droit de vote attaché aux 
actions est proportionnel à la quotité de 
capital qu’elles représentent. Chaque 
action donne droit à une voix.

Clause d’agrément : La cession de titres 
de capital et de valeurs mobilières donnant 
accès au capital à un tiers à quelque titre 
que ce soit est soumise à l’agrément 
préalable de la collectivité des associés.

L’associé unique
M2607443

RAPHARMAVIZE
Société de participations financières

de professions libérales
de pharmaciens d’officine

par actions simplifiée
au capital de 1.719.980 €uros

Siège social :
7  - 9 place Léon Bourgeois

51190 AVIZE
R.C.S. Reims

 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
électronique en date du 20/06/2026, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société 
de participations financières de 
professions libérales sous forme de 
société par actions simplifiée.

DÉNOMINATION SOCIALE  : 
RAPHARMAVIZE.

SIÈGE SOCIAL  : 7  - 9 place Léon 
Bourgeois  -  51190 AVIZE.

OBJET SOCIAL  : La détention 
de parts ou d’actions de sociétés 
d’exercice et de groupements de droit 
étranger, ayant pour objet l’exercice 
libéral en commun de la profession de 
pharmaciens d’officine  ; La détention, 
la gestion et l’administration de 
tous biens et droits immobiliers, la 
détention de parts sociales ou d’actions 
de toute société à forme civile ou 
commerciale aux seules fins d’acquérir 
et d’administrer des immeubles, et la 
fourniture de prestations de services 
sous réserve que ces activités 
soient destinées exclusivement au 
fonctionnement des sociétés ou 
groupements dans lesquels elle détient 
des participations.

CAPITAL SOCIAL : 1.719.980 €.
DURÉE  : 99 ans à compter de 

l’immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

PRÉSIDENT  : M. Raphaël DIDIER, 
demeurant 37 rue des Bleuets  -  51190 
AVIZE.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis.
M2607382

«JOUINI»
 

Suivant acte reçu par Me 
Romain SHALGIAN, notaire à 
CORMONTREUIL, le 25 juin 2026, 
a été constituée la société civile 
dénommée «JOUINI»,

Siège social  : REIMS (51100), 4 rue 
Chanzy.

Capital social  : CENT EUROS 
(100,00  €), divisé en 100 parts 
sociales d’UN EURO (1,00 €) chacune, 
numérotées de 1 à 100,

Objet social  : L’acquisition par voie 
d’achat ou d’apport, la propriété, la 
mise en valeur, la transformation, 
la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location de tous 
biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en 
question, la prise de garanties telles 
qu’une garantie réelle sur ces mêmes 
biens et droits immobiliers ;

Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de REIMS.

Cessions de parts, même entre 
associés, soumises à l’agrément des 
associés à l’unanimité.

Gérance  : Monsieur Mhamed 
JOUINI, Chirurgien dentiste, demeurant 
à REIMS (51100), 10 rue de l’Ecrevisse.

Pour avis
Maître Romain SHALGIAN

M2607569

BCVE
Société civile

au capital de 1.000.000 €uros
Siège social :

1 rue César Poulain  -  51100 REIMS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à REIMS du 22 juin 2026, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société civile.
DÉNOMINATION SOCIALE : BCVE.
SIÈGE SOCIAL : 1 rue César Poulain  

-  51100 REIMS.
OBJET SOCIAL  : L’acquisition, la 

gestion, la vente de valeurs mobilières, 
titres de placements, titres de toutes 
sociétés ou tous groupements et de 
tous droits portant sur ces valeurs et 
titres ;

La propriété, l’administration, la 
gestion et l’exploitation par bail, location 
ou autrement de tous immeubles 
bâtis ou non bâtis et de tous droits 
immobiliers, dont la société peut devenir 
propriétaire par voie d’acquisition, de 
construction, d’échange, d’apport ou 
autrement ;

Eventuellement, l’aliénation de 
ses immeubles au moyen de vente, 
d’échange ou d’apport en société,

Et plus généralement, la réalisation 
de toutes opérations se rattachant 
directement ou indirectement à l’objet 
social sus - indiqué, pourvu que ces 
opérations n’affectent pas le caractère 
civil de la société.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000.000 €.
GÉRANCE  : Monsieur Benjamin 

STEVENS, demeurant 1 rue César 
Poulain  -  51100 REIMS.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2607396

XFHRR
 

Par acte SSP du 18/06/2026, il a 
été constitué une SASU ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : XFHRR.
OBJET SOCIAL  : La société a pour 

objet directement ou indirectement, tant 
en France qu’à l’étranger : L’activité de 
société holding, en ce compris la prise 
de participation, directe ou indirecte, 
la réalisation d’investissements (y 
compris immobiliers) et le montage 
et la structuration d’opérations 
d’investissement  ; La gestion, 
l’administration et la cession/ou 
la liquidation, dans les meilleures 
conditions, de ces participations  ; Le 
tout directement ou indirectement, pour 
son compte ou pour le compte de tiers, 
soit seule soit avec des tiers, par voie de 
création de sociétés nouvelles, d’apport, 
de commandite, de souscription, 
d’achat de titres ou de droits sociaux, 
de fusion, d’alliance, de société en 
participation, de fonds d’investissement 
ou de prise ou de dation en location 
ou en gérance de tous biens ou droits 
autrement, y compris par le recours à 
tout instrument financier, en France et à 
l’étranger. Et, plus généralement, toutes 
opérations financières, commerciales, 
mobilières et immobilières, apports 
en société, souscriptions, achats de 
titres, parts ou intérêts, constitution 
de sociétés et, éventuellement, toutes 
autres opérations commerciales ou 
industrielles se rapportant directement 
ou indirectement à l’un des objets ci - 

dessus ou susceptibles d’en favoriser 
la réalisation.

SIÈGE SOCIAL : 1 La Cressonniere  
-  51600 SOMME SUIPPE.

CAPITAL : 1.000 €.
DURÉE : 99 ans.
PRÉSIDENT  : M. FAILLON HU 

XAVIER, demeurant 1 La Cressonniere  
-  51600 SOMME SUIPPE.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROITS DE VOTES  : Chaque action 
donne droit à une voix.

CLAUSE D’AGRÉMENT : La cession 
des actions de l’associé unique est 
libre.

Immatriculation au R.C.S. de 
CHÂLONS EN CHAMPAGNE.
M2607478

SCI DU PRESSOIR
 

Suite à l’annonce n° M2607352 parue 
le 23/06/2026, il convenait de lire  : 
«FORME : Société civile immobilière».
M2607403

Zeynab Radiologie
Société par actions simplifiée (SAS)

Capital social : 5 000 €
Siège social :

13 Parc des Tilleuls 51370 THILLOIS
Société en cours d’immatriculation au 

RCS de REIMS
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Suivant acte sous seing privé en date 
du 25 juin 2026, il a été constitué une 
société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

Forme  : SASU (Société par actions 
simplifiée à associé unique)

Dénomination sociale  : Zeynab 
Radiologie

Capital social  : cinq mille (5 000) 
euros

Objet social :
La Société a pour objet :
La détention, l’exploitation et la 

gestion de l’ensemble des autorisations 
d’activités de soins délivrées et/ou 
renouvelées, moyens matériels et 
humains d’un centre de radiologie 
l’exclusion de l’exercice de tout acte 
médical ;

l’achat, la vente, la maintenance, 
la location de tout matériel électrique, 
électronique, nucléaire, informatique ou 
autre, ainsi que tous les équipements 
et appareillages pouvant équiper un 
centre de radiologie ;

la participation de la Société dans 
toutes opérations commerciales 
pouvant se rattacher à l’objet précité, par 
voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apports, commandites, souscription 
ou achat de titres ou droits sociaux, 
fusion, association ou autrement ;

et, plus généralement, toutes 
opérations techniques, commerciales, 
financières, mobilières ou immobilières 
ou autres se rapportant, directement ou 
indirectement, à cet objet ou susceptible 
d’en favoriser la réalisation.

Siège social  : 13 PARC DES 
TILLEULS 51370 THILLOIS

Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation.

Présidente  : Madame Ramatou 
DIALLO née DODO DAN GADO le 
12 février 1970 à NIAMEY (NIGER), 
domiciliée 13 Parc des Tilleuls 51370 
THILLOIS, mariée sous le régime de la 
communauté légale réduite aux acquêts 
à défaut de contrat de mariage préalable 
avec Monsieur Saïdou DIALLO le 2 juin 
2002 à NIAMEY (NIGER), exerçant la 
profession de médecin radiologue, de 
nationalité française,

La cession d’actions à un tiers est 
soumise à agrément.

Pour avis et mention
La présidence

M2607572

«SFB51»
 

Suivant acte reçu par Me 
Romain SHALGIAN, notaire à 
CORMONTREUIL, le 24 juin 2026, 
a été constituée une Société par 
actions simplifiée aux caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : «SFB51»,
Siège social  : REIMS (51100), 4 rue 

des Moulins.
Capital : MILLE EUROS (1.000,00 €), 

divisé en 1000 actions d’UN EURO 
(1,00  €) chacune, numérotées de 1 à 
1000.

Durée  : quatre - vingt - dix - neuf 
(99) années à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de REIMS.

Objet social  : L’exploitation de tous 
fonds de commerce de restauration 
rapide, sur place, à emporter et en 
livraison, notamment la préparation et 
la vente de galettes bretonnes, crêpes, 
boissons alcoolisées ou non et produits 
alimentaires associés

Premier président : Madame Mélinda 
Monique Nicole Karine GAYANT, 
Formatrice indépendante, demeurant 
à REIMS (51100), 22 rue des Moulins, 
née à QUESSY (02700), le 10 avril 
1984, pour une durée indéterminée.

Admission aux assemblées et droit 
de vote  : tout actionnaire a le droit 
d’assister aux assemblées générales 
et de participer aux délibérations, 
personnellement ou par mandataire, 
quel que soit le nombre d’actions qu’il 
possède, sur simple justification de 
son identité et accomplissement des 
formalités mentionnées dans les avis 
de convocation pour justifier de la 
propriété de ses actions.

Cession ou transmission d’actions, 
même entre actionnaires, soumises 
à l’agrément de la société statuant à 
l’unanimité des actionnaires

Pour avis
Maître Romain SHALGIAN

M2607533

reims@sofrac.fr / 03.26.866.866
CORMONTREUIL

AYALP IMMOBILIER
Société par actions simplifiée

au capital de 2 000 €
Siège social :

31 Rue Gérard Chardonnet
51350 CORMONTREUIL

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CORMONTREUIL 
du 25 juin 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée 
unipersonnelle

Dénomination : AYALP IMMOBILIER
Siège  : 31 Rue Gérard Chardonnet, 

51350 CORMONTREUIL
Durée  : 99 ans à compter de 

son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés

Capital : 2 000 €
La Société a pour objet, en France 

et à l’étranger  : Toutes activités de 
Marchand de biens en immobilier, à 
savoir l’achat de biens immobiliers 
bâtis ou non. Opération de viabilisation, 
restructuration de lotissement.

Toutes opérations industrielles et 
commerciales se rapportant à :

la création, l’acquisition, la location, 
la prise en location - gérance de tous 
fonds de commerce, la prise à bail, 
l’installation, l’exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l’une 
ou l’autre des activités spécifiées ci - 

dessus ;
la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 

la cession de tous procédés, brevets 
et droits de propriété intellectuelle 
concernant ces activités ;

la participation, directe ou indirecte, 
de la Société dans toutes opérations 
financières, mobilières ou immobilières 
ou entreprises commerciales ou 
industrielles pouvant se rattacher à 
l’objet social ou à tout objet similaire ou 
connexe ;

toutes opérations quelconques 
contribuant à la réalisation de cet objet.

Exercice du droit de vote  : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision 
collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Transmission des actions  : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

Agrément  : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

Président : Monsieur Muhittin AYALP, 
demeurant 31 Rue Gérard Chardonnet, 
51350 CORMONTREUIL,

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis : Le Président

M2607538

R3S
 

Suite à l’annonce n° M2607337 parue 
le 23/06/2026, il convenait de lire  : La 
société sera immatriculée au R.C.S. de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.
M2607434
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CHRISTELLE POTIER
christellepotier51100@gmail.com

06.60.19.80.19

ELEGANT
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
20/06/2026, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : ELEGANT
Objet social  :  - toutes opérations 

immobilières, mobilières ou financières, 
à condition toutefois d’en respecter 
le caractère civil ou commercial, 
et notamment  : - l’acquisition, la 
vente, l’échange, l’apport, la mise à 
disposition à titre onéreux ou gratuit 
au profit des tiers, des associés ou 
au profit de structures détenues 
directement ou indirectement par 
lesdits associés, la détention par tout 
moyen, l’administration et la gestion 
par location ou autrement de tous 
biens et droits, et plus particulièrement 
immobiliers, la location saisonnière ou 
LMNP ou encore LMP

Siège social : 72 rue du Champs de 
Mars, 51100 REIMS

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance  : M. DURAND Samuel 10 

avenue du SPI 44380 PORNICHET
M2607446

PFM INVEST
 

Par acte SSP du 19/06/2026, il 
a été constitué une Société civile 
dénommée : PFM INVEST.

SIÈGE SOCIAL  : 19 rue des 
Pressoirs  -  51430 BEZANNES.

CAPITAL : 500,00 €.
OBJET  : L’acquisition, la gestion et 

la vente de toutes valeurs mobilières, 
titres de placements, titres de toutes 
sociétés ou groupements et de tous 
droits portant sur ces valeurs et titres.

GÉRANT  : Pierre - François 
MANCEAU, 19 rue des Pressoirs  
-  51430 BEZANNES.

DURÉE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de REIMS.
M2607344

BAM
Société civile immobilière 
au capital de 900 euros 

Siège social : 33 RUE DE TUNIS 
51100 REIMS

 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 18 juin 2026 à REIMS, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : BAM
Forme sociale  : Société civile 

immobilière
Siège social  : 33 RUE DE TUNIS  

-  51100 REIMS,
Objet social : l’acquisition, la gestion, 

la location et l’administration de tous 
biens mobiliers ou immobiliers.

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés,

Capital social  : 900 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire,

Gérance  : Madame Bérénice 
FRANCOIS demeurant 33 rue de Tunis 
51100 REIMS

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

La gérance.
M2607356

LG 
INVESTISEMENTS

Société de participations
financières de professions libérales

de pharmaciens d’officine
par actions simplifiée

au capital de 10.000 €uros
Siège social :

4 rue Edouard Mignot  -  51100 REIMS
R.C.S. Reims

 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 24/06/2026, il a été constitué 
une société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE  : Société de 
participations financières de professions 
libérales sous forme de société par actions 
simplifiée.

DÉNOMINATION SOCIALE  : LG 
INVESTISEMENTS.

SIÈGE SOCIAL : 10.000 €.
OBJET SOCIAL : La détention de parts 

ou d’actions de sociétés d’exercice et de 
groupements de droit étranger, ayant pour 
objet l’exercice libéral en commun de la 
profession de pharmaciens d’officine  ; la 
détention, la gestion et l’administration 
de tous biens et droits immobiliers, la 
détention de parts sociales ou d’actions 
de toute société à forme civile ou 
commerciale aux seules fins d’acquérir 
et d’administrer des immeubles, et la 
fourniture de prestations de services sous 
réserve que ces activités soient destinées 
exclusivement au fonctionnement des 
sociétés ou groupements dans lesquels 
elle détient des participations.

DURÉE  : 99 ans à compter de 
l’immatriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 10.000 €.
EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 

Tout associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective. Sous 
réserve des dispositions légales, chaque 
associé dispose d’autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

AGRÉMENT  : Les cessions d’actions 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

PRÉSIDENT  : M. Luc GODFROY, 
demeurant 4 rue Edouard Mignot  -  51100 
REIMS.

Immatriculation de la société au Registre 
du Commerce et des Sociétés de REIMS.

Pour avis.
M2607582

MODIFICATION

DE STATUTS

SCI DES
COOPERATEURS

MH
Société civile immobilière

au capital de 35 000 €
Siège social : 14 avenue des 

Chenevières
51370 SAINT - BRICE - COURCELLES

929 239 317 RCS REIMS
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 05 juin 2026, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de transférer le 
siège social du 14 avenue des Chenevières 
à SAINT - BRICE - COURCELLES (51370) 
au Avenue de la Malle à SAINT - BRICE - 

COURCELLES (51370) à compter du 1er 
avril 2026, et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La Gérance
M2606479

GFA «DU
CAMPESTRIS»
Groupement Foncier Agricole 

Capital : 320.142,94 € 
Siège social : 33 rue de la Somme  

-  NORMEE  -  51230 FERE - 

CHAMPENOISE 
Immatriculée au RCS de REIMS n° 

319 536 256
 

GERANCE
 

L’AGE du 13 janvier 2026 a décidé 
de rendre effectif le départ de M. Jean 
FELIX aux fonctions de co - gérant pour 
cause de décès à compter du 27 janvier 
2022.

Modification au RCS de Reims.
La Gérance

M2605922

SCI LOCMIQUEL
SCI au capital de 304 920 €

Siège social : 12 Rue Emile Maupinot 
51100 REIMS

RCS REIMS 442 916 102
 

Par décision de l’Assemblée 
Générale Mixte du 24/05/2026, il a été 
décidé de transférer le siège social au 
24 Rue Pierre et Marie Curie, 92140 
CLAMART à compter du 24/05/2026. 
Il a également été pris acte du décès 
de M Jean - Claude GARLES, gérant, 
survenu le 24/02/2026 et de la non 
nécessité de le remplacer ; Mme Sophie 
COULMY, demeurant 24 Rue Pierre 
et Marie Curie, 92140 CLAMART, 
exercera seule les fonctions de gérante.

Radiation au RCS de REIMS 
et immatriculation au RCS de 
NANTERRE.
M2606037

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

DEBOUCH’VISIO.
NET MARNE

SARL au capital de 15 000 €
Siège social : 6 Avenue des Coïdes

51370 SAINT BRICE COURCELLES
RCS de REIMS n°884 198 326

 

Avis de modification
 

L’AGO du 12/05/2026 a décidé à 
compter du 12/05/2026 de rendre 
effective la démission de M. BOUQUIN 
Christian aux fonctions de co - gérant.

Modification au RCS de REIMS.
M2606222

VINCI Energies 
France Industrie 

Nord Est
SASU au capital de 50 500 €, Siège 

social  : 78 rue Frédéric Passy 51430 
BEZANNES RCS de REIMS n°814 568 
267

L’associé unique a décidé à compter 
du 28/05/2026 de :

- D’augmenter le capital social d’un 
montant de 3 651 697 euros, pour le 
porter de 50 500 euros à 3 702 197 
euros, par la création et l’émission de 3 
651 697 actions nouvelles de 1 euro de 
valeur nominale chacune, entièrement 
libérées en numéraire par l’associé 
unique.

- Puis de réduire le capital social d’un 
montant de 3 651 697 euros, pour le 
ramener de 3 702 197 euros à 50 500 
euros, par voie d’annulation aux fins 
d’apurement des pertes.

L’article 6 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Modification au RCS de REIMS.
M2606794

DEMENAGEMENTS
VASSEUR

SARL au capital de 400000 €
Siège social :

14 rue joseph cugnot
51430 Tinqueux

501 692 073 RCS de Reims
 

Le 29/05/2026, l’associé unique a 
décidé de transférer le siège social 
au 20 rue du Général Micheler 51100 
Reims, à compter du 04/06/2026.

Mention au RCS de Reims
M2606880

CHRISTELLE POTIER
christellepotier51100@gmail.com

06.60.19.80.19

KILLER
SAS au capital de 10 000 €

Siège social : 182 RUE DE VESLE
51100 REIMS

RCS de REIMS n°998 989 990
 

AVIS DE MODIFICATION
 

L’AGE du 10/06/2026 a décidé à 
compter du 10/06/2026 de :

 -  de nommer en qualité de président 
M. BEN KRIMA GHASSEN, demeurant 
15 RUE PRIEUR DE LA MARNE 51100 
REIMS en remplacement de M. DELIAU 
HARRY, pour cause de démission.

 -  modifier la dénomination sociale de 
la société anciennement KILLER qui 
devient WINDSOR REIMS.

 -  transférer le siège social de la 
société au 39 AVENUE HOCHE, 51100 
REIMS.

Modification au RCS de REIMS.
M2607070

CHRISTELLE POTIER
christellepotier51100@gmail.com

06.60.19.80.19

CHAMPAGNE
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 2B rue des Fléchettes
51420 WITRY LES REIMS

RCS de REIMS n°995 235 223
 

AVIS DE MODIFICATION
 

L’AGE du 10/06/2026 a décidé à 
compter du 10/06/2026 de :

 -  de nommer en qualité de co - gérant 
M. DUJOURD’HUI Eric, demeurant 
14 avenue Justinia 06400 CANNES 
et de co - gérant M. DUJOURD’HUI 
Pierre, demeurant 7 rue du général 
Mangin 51350 CORMONTREUIL en 
remplacement de M. DELIAU Harry, 
pour cause de démission.

 -  modifier la dénomination sociale de 
la société anciennement CHAMPAGNE 
qui devient ART DE VIVRE VESLE.

 -  transférer le siège social de la 
société au 39, Avenue Hoche, 51100 
REIMS.

Modification au RCS de REIMS.
M2607072

SCI «CENTRE
MEDICAL DU

DOCTEUR
J. DALLE»

Société civile immobilière
au capital de 1 859,88 euros

Siège social :
1 rue du Maréchal des Logis de Terline
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

443 701 578
RCS CHALONS EN CHAMPAGNE

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 08/06/2026, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de transférer 
le siège social du 1 rue du Maréchal 
des Logis de Terline, 51000 CHALONS 
EN CHAMPAGNE au 50 rue des 
Vieilles Postes  -  51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE à compter de ce jour, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis La Gérance
M2607120

Société à responsa-
bilité limitée Hôtel 

CRYSTAL
au capital de : 50.000 €uros

Siège social : 109 allée du Muguet  

-  51450 BETHENY
R.C.S. Reims n° B335 681 805

 

Au terme d’une décision en date du 
15 juin 2026, l’associé unique a décidé 
le transfert du siège sociale de la société 
Hôtel CRYSTAL du 86 place Drouet 
d’Erlon  -  51100 REIMS au 109 allée du 
Muguet  -  51450 BETHENY et de modifier 
l’art.4 des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2607121

SOCIETE CIVILE
DE MOSCOU

Société civile
au capital de 2 134,25 €

Siège social :
26 rue du Barbâtre 51100 REIMS

RCS REIMS 331 540 104
 

L’assemblée générale extraordinaire du 
13/05/2026 a décidé le transfert du siège 
social à compter du 13/05/2026 et de 
modifier l’article 5 des statuts comme suit :

Ancienne mention  : le siège social de 
la société est fixé au 26 rue du Barbâtre, 
51100 REIMS.

Nouvelle mention : le siège social de la 
société est fixé au 51 rue Chanzy, 51100 
REIMS.

L’inscription modificative sera portée au 
RCS REIMS tenue par le greffe du tribunal.

Nicolas Ferté
M2607148

SCEA LE MOULIN
Société civile

au capital social de 120 000 €
Siège social : 10 Rue Gayat 51110 

CAUREL
818 083 735 RCS REIMS

 

Avis modificatif
 

Aux termes d’une AGE en date du 
01/06/2026, il a été mis fin à la fonction 
de gérant de Monsieur Olivier ROBERT 
demeurant Rue du Château 51110 
CAUREL, à compter du 01/06/2026.

Il a été remplacé dans cette fonction 
par Madame Séverine GELARD - ROBERT 
demeurant1 Chemin de la Scierie 10430 
ROSIERES à compter du 01/06/2026, 
pour une durée indéterminée.

De plus, les associés ont décidé de 
transférer le siège social de la SCEA, 
initialement fixé au 10 Rue Gayat 51110 
CAUREL, à l’adresse suivante  : 40 Bis 
Boulevard Lundy 51100 REIMS à compter 
du 01/06/2026.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Pour avis, La gérance
M2607175

CHRISTELLE POTIER
christellepotier51100@gmail.com

06.60.19.80.19

NORTH POINT
SCI au capital de 100 € 

Siège social : 8 RUE DU COULMIER 
51390 ROSNAY 

RCS de REIMS n°104 911 656
 

L’AGE du 18/06/2026 a décidé à 
compter du 18/06/2026 :

 -  De transformer la société en simple 
Société civile sans la création d’un 
être moral nouveau. La dénomination 
de la société, son capital, son siège, 
sa durée, et la date de clôture de son 
exercice social demeurent inchangés.

 -  De modifier l’objet social et donc 
l’article 2 des statuts de la manière 
suivante :

Article 2 : La Société a pour objet :
• L’acquisition, la construction, la 

détention, la propriété, l’administration 
et la gestion, par tous moyens directs 
ou indirects, de tous droits et biens 
immobiliers ;

• L’acquisition, la détention, la 
propriété, l’administration et la gestion, 
par tous moyens directs ou indirects, de 
tous droits et biens mobiliers ;

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence
M2607297

LA FORESTIERE
C. MATHIEU

Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social :
32 RUE DU GUE

51130 CHAINTRIX BIERGES
911 831 980

RCS CHALONS EN CHAMPAGNE
 

L’AGE du 20/05/2026 a :
 -  Nommée Madame Lolita RAMIREZ, 

demeurant 32 Rue du Gué 51130 
CHAINTRIX BIERGES, en qualité de 
gérante pour une durée illimitée en 
remplacement de Madame Marie - 

Noëlle MATHIEU,
 -  remplacé à compter de ce jour la 

dénomination par ROLO FORÊT, et de 
modifier en conséquence l’article 3 des 
statuts.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de CHALONS 
EN CHAMPAGNE
M2607298

15 rue du Président Kennedy
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

AJM COUVERTURE
Société par actions simplifiée

au capital de 7 640 euros
Siège social :

1 Avenue des Chenevieres
51370 ST BRICE COURCELLES

424 923 456 RCS Reims
 

Aux termes d’une décision 
de l’Associé Unique en date du 
19/06/2026, il résulte que la société 
ACP, société à responsabilité limitée 
au capital de 1 965 460 euros, dont le 
siège est situé 12 rue des Moissons, 
51110 Caurel, immatriculée sous le 
numéro unique d’identification Siren 
994 468 999 RCS Reims, représentée 
par Monsieur Yannick Campi, a été 
nommée en qualité de Présidente en 
remplacement de Monsieur Alfredo 
Capelas Fernandes, démissionnaire.

Pour avis Le Président
M2607299
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Marne

SCP Florent ROBERT, 
Notaire,

RILLY-LA-MONTAGNE (51500),
Place de la République

GFA DU CLOS DES 
MOINES

Groupement foncier agricole
Capital : 287.000,00 €uros

Siège :
2 rue du Clos des Moines

51500 SERMIERS
R.C.S. Reims SIREN 811 090 208

 

Augmentation de capital
 

Suivant acte reçu par Maître 
Florent ROBERT, Notaire, associé 
de la société civile professionnelle 
«Florent ROBERT, Notaire, associé 
d’une société civile professionnelle, 
titulaire d’un Office notarial» à RILLY 
LA MONTAGNE (Marne), Place de la 
République, le 16 juin 2026, il a été 
procédé à une augmentation de capital 
social au moyen d’un apport immobilier 
et par incorporation de compte courant 
d’associé.

Le capital social a été porté à 
485.750,00  € à compter du 16 juin 
2026.

L’article 7 des statuts a été modifié en 
conséquence.

ANCIEN CAPITAL : 287.000,00 €.
NOUVEAU CAPITAL : 485.750,00 €.
Le dépôt légal sera effectué au greffe 

du tribunal de commerce de REIMS.
Pour avis : Me Florent ROBERT.

M2607304

SP CLAYE
Société par actions simplifiée
au capital de 3.299.650 €uros

Siège social :
Parc d’affaires TGV Reims Bezannes

1 rue René Cassin
51430 BEZANNES

R.C.S. Reims 995 205 606
 

Aux termes d’un procès - verbal des 
décisions en date du 29 mai 2026, 
l’associé unique a décidé de modifier 
l’alinéa 6.2.2 de l’article 6.2 des 
statuts intitulé «Comptes Sociaux» 
afin de permettre à la société de se 
dispenser de la rédaction d’un rapport 
de gestion dans les cas prévus par la 
loi, conformément aux dispositions de 
l’article L. 232 - 1 du Code de commerce.

Le reste de l’article 6.2 demeure 
inchangé.

Mention faite au R.C.S. de REIMS.
Pour avis.

M2607318

J.S 
COORDINATIONS

SARL au capital de 5.000 €uros
Siège social :

8 rue de Clairizet
51390 SAINT EUPHRAISE ET 

CLAIRIZET
501 413 058 R.C.S. de Reims

 

Le 15/06/2026, le gérant a décidé de 
transférer le siège social 1 chemin des 
Roizes  -  51390 SAINT EUPHRAISE ET 
CLAIRIZET.

Mention au R.C.S. de REIMS.
M2607333

PassionAnimEvent
SAS au capital de 4.000 €uros

Siège social :
8 rue Jean de la Fontaine

51200 ÉPERNAY
980 181 333 R.C.S. de Reims

 

Aux termes de l’AGE en date 
du 01/06/2026 l’associé unique a 
décidé de transformer la société en 
SARL, sans création d’un être moral 
nouveau, à compter du 01/06/2026 
et a nommé co - gérants M. VINCENT 
Lucas, demeurant 18 route d’Epernay  
-  51150 AŸ CHAMPAGNE et M. AUBRY 
Nicolas, demeurant 8 rue Jean de la 
Fontaine  -  51200 ÉPERNAY.

Modification du R.C.S. de REIMS.
M2607338

VL 70
SAS au capital de 1.000,00 €uros

Siège social : 41 bis rue de Talleyrand
51100 REIMS

823 817 861 R.C.S. Reims
 

En date du 22 juin 2026, le président 
a réalisé la réduction définitive de 
réduction de capital social d’un montant 
de 500 €. Le capital social a été ramené 
de 1.000 € à 500 € .Les statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Mention au R.C.S. de REIMS.
M2607362

BIJOUTERIE
THOMAS

Société à responsabilité limitée 
transformée en société par actions 

simplifiée 
Au capital de 5 000 euros 

Siège social : 2, rue Eugène Mercier 
BP 123 51204 EPERNAY 
509.250.916. RCS REIMS

 

AVIS DE 
TRANSFORMATION

 

Aux termes de décisions constatées 
dans un procès - verbal en date du 16 
juin 2026, l’Associée Unique a décidé la 
transformation de la Société en société 
par actions simplifiée à compter du 
même jour, sans création d’un être moral 
nouveau et a adopté le texte des statuts 
qui régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 5 000 euros.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Sous sa forme à responsabilité 
limitée, la Société était gérée par 
Madame Aurélia DEPERNET.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par :

PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ  : 
Madame Aurélia DEPERNET demeurant 
2 rue Eugène Mercier 51200 EPERNAY

Pour avis La Gérance
M2607363

DATAPACK 
CONSULTING

SARL au capital de 3.000 €uros
Siège social :

2 rue de l’Etape  -  51100 REIMS
452 058 183 R.C.S. Reims

 

En date du 18 juin 2026, l’assemblée 
a décidé la transformation de la société 
en SAS, sans création d’un être moral 
nouveau, et a adopté le texte des statuts 
qui régiront désormais la Société. La 
durée de la société, son objet, son 
capital social, sa dénomination ne sont 
pas modifiés. Son capital reste fixé à la 
somme de 3.000 €.

PRÉSIDENT  : M. Didier GUENU, 
demeurant à REIMS (51100), 45 rue 
Houzeau Muiron.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions 
par l’associé unique sont libres. Les 
actions se transmettent librement, à 
titre gratuit ou onéreux, entre associés 
ascendants et descendants ou entre 
conjoints. Toute autre cession ou 
transmission à quelque titre ou sous 
quelque forme que ce soit, alors 
même qu’elle ne porterait que sur la 
nue - propriété ou l’usufruit est soumise 
à l’agrément préalable de la collectivité 
des associés.

Modification au R.C.S. de REIMS.
M2607364

S.E.F.I.C
Société par actions simplifiée 

au capital de 78 200 euros 
Siège social :

11, Place Royale, 51100 REIMS 
336 880 604 RCS REIMS

 

Aux termes d’une décision en date 
du 23 juin 2026, l’Associée Unique a 
décidé  : de transférer le siège social 
11, Place Royale, 51100 REIMS au 9 
boulevard Jules César, 51100 REIMS 
à compter du de ce jour et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis Le Président
M2607390

DEROOME
PRESTATIONS

Société à responsabilité limitée
unipersonnelle

au capital de 1 000 euros
Siège social :

6 RUE DES NOUES BURETS
51420 WITRY LES REIMS
948 945 597 RCS REIMS

 

Aux termes d’une décision en date 
du 30 avril 2026, l’Associé Unique a 
décidé : de transférer le siège social du 
6 rue des Noues Burets, 51420 WITRY 
LES REIMS au 10 rue du Château, 
51490 BEINE - NAUROY à compter du 
ce jour, et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2607398

FINANCIÈRE JMDC
Société anonyme à Conseil 

d’Administration 
au capital de 4.398.911 euros 

Siège social : 2 avenue Boileau 51490 
PONTFAVERGER - MORONVILLIERS 

492 104 179 RCS REIMS
 

Changement du mode de 
gouvernance

 

Aux termes des délibérations de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire 
du 15 juin 2026, il a été décidé 
la modification des modalités de 
gouvernance par la création d’un 
Conseil d’Administration entraînant la 
démission de plein droit et sans aucune 
formalité des membres du Conseil de 
Surveillance et Directoire, et ce, sans 
modification de la forme juridique qui 
demeure celle de société anonyme.

Le même jour, le conseil 
d’administration a constaté la démission 
de plein droit des membres du Conseil 
de Surveillance et du Directoire, et la 
nomination des premiers membres 
du Conseil d’administration, Monsieur 
Marc JUROVITCH, Madame Carole 
GARNESSON, et Madame Marie - Ange 
JUROVITCH, pour une durée de six 
ans, jusqu’à l’issue de l’Assemblée 
Générale Ordinaire appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2031.

Le Conseil d’Administration du 15 
juin 2026 a désigné Monsieur Marc 
JUROVITCH en qualité de Président - 

directeur Général, pour la durée de son 
mandat d’Administrateur.

Anciennes mentions :
Conseil de Surveillance :
 -  Monsieur Marc JUROVITCH, 

Président,
 -  Madame Carole GARNESSON, 

Vice - Présidente,
 -  Madame Marie - Ange JUROVITCH.
Directoire :
 -  Monsieur Michaël JUROVITCH, 

Président,
 -  Monsieur David JUROVITCH.
Nouvelles mentions :
Conseil d’Administration :
 -  Monsieur Marc JUROVITCH,
 -  Madame Carole GARNESSON,
 -  Madame Marie - Ange JUROVITCH.
Président - Directeur Général  : 

Monsieur Marc JUROVITCH
L’inscription modificative de la 

Société sera effectuée auprès du 
R.C.S. de REIMS.

Pour avis, le Président du Conseil 
d’administration.

M2607401

FCN
Société anonyme

au capital de 10.758.176 €uros
Siège social :

160 rue Louis Victor de Broglie
51430 BEZANNES

337 080 089 R.C.S. Reims
 

Suivant délibération en date du 19 
juin 2026, le conseil d’administration a :

 -  Décidé que la direction générale de 
la société serait assumée, à compter de 
cette date, par une personne distincte 
du président du conseil d’administration, 
portant le titre de directeur général ;

 -  Nommé, à compter de cette date, 
M. Hervoan LE FAOU en qualité de 
président du conseil d’administration 
pour la durée de son mandat 
d’administrateur, soit jusqu’à l’issue 
de l’assemblée générale ordinaire 
des actionnaires à tenir dans l’année 
2030 pour statuer sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 août 2029, en 
remplacement de M. Patrick SAIRE, 
démissionnaire ;

 -  Nommé, à compter de cette date, M. 
Patrick VICENS en qualité de directeur 
général pour une durée égale à celle 
du mandat du président du conseil 
d’administration, en remplacement de 
M. Patrick SAIRE, démissionnaire.

Pour avis :
Le conseil d’administration.

M2607402

MURIGNY MARKET
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

15 place René Clair  -  51100 REIMS
884 525 874 R.C.S. Reims

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 01 Juin 2026, l’associé unique a 
décidé d’étendre l’objet social à l’activité 
de restauration rapide sans alcool sur 
place, en livraison et à emporter et de 
modifier en conséquence l’article 2 des 
statuts.

Pour avis : La gérance.
M2607383 

ERLON
SCI au capital de 1000 €

Siège social :
2 rue de l’eglise 51510 Coolus

889 465 415
RCS de Châlons - en - Champagne

 

Aux termes de l’AGE en date du 
18/05/2026 les associés ont décidé de 
transférer le siège social au 67 PLACE 
DROUET D’ERLON 51100 Reims

Objet social : Edification, acquisition, 
location à titre commercial, la prise à 
bail, l’administration, l’exploitation de 
tous immeubles bâtis ou non bâtis, la 
mise en valeur de tous immeubles par 
tous travaux, la prise de participation 
dans toute société immobilière.

Durée : expire le 24/09/2119
Gérant  : M. VOTO ROBERTO, 

demeurant 4 RUE DES RESIDENCES 
SENNINGERGERG LUXEMBOURG

Aux termes de l’AGE en date du 
18/05/2026 les associés ont décidé de 
modifier le capital social en le portant 
de 1000 €, à 5000 €

Radiation au RCS de Châlons - en 

- Champagne et réimmatriculation au 
RCS de Reims
M2607417

H.D.P.
Société à responsabilité limitée au 

capital de 8.886.255 € 
Siège Social :

9 rue Buirette 51100 REIMS 
503 219 271 RCS REIMS

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 16 juin 2026, l’Assemblée Générale 
Ordinaire Annuelle, constatant que les 
mandats de la société KPMG S.A., 
Commissaire aux Comptes titulaire, 
est arrivé à expiration, décide de ne 
pas désigner de nouveau Commissaire 
aux Comptes en remplacement du 
Commissaire aux Comptes non 
renouvelé.

La Gérance
M2607437

12 rue Margueritte - 75017 PARIS
109 rue Edmond Rostand

51100 REIMS

DHYGIETAL
S.A.S. au capital de 10.005 € 

Siège social : 1, rue de la Nau des 
Vignes - 51520 LA VEUVE 

487 760 217 R.C.S. CHALONS-EN-
CHAMPAGNE

Aux termes d’une délibération de 
l’AGOA en date du 19/06/2026, il résulte 
que les mandats de la société FCN, 
Commissaire aux Comptes titulaire, et 
de la société FCF, Commissaire aux 
Comptes suppléant, sont arrivés à 
expiration et que leur mandat n’est pas 
renouvelé.

POUR AVIS Le Président
M2607442

CL
SAS au capital de 250 000 €

Siège social :
17 rue Marx Dormoy

51100 REIMS
RCS de REIMS n°878 049 469

 

AVIS DE MODIFICATION
 

L’AGO du 19/06/2026 a décidé à 
compter du 19/06/2026 de rendre 
effective la démission de LC INVEST, 
SAS au capital de 1 000  €, aux 
fonctions de directeur général.

Modification au RCS de REIMS.
M2607501

FREY RETAIL
FUND 1

Société par actions simplifiée
au capital de 236.904 euros

Siège social :
1, rue René Cassin, 51430 

BEZANNES
538 460 650 RCS REIMS

 

Par Décision Unanime des associés 
du 1er juin 2026 et du procès - verbal 
des décisions du Président 23 juin 
2026, il résulte que le capital a été 
réduit de 1.500.000 euros pour le 
porter de 1.736.904 euros à 236.904 
euros par voie de distribution et de 
remboursement aux associés d’une 
somme de 1.500.000 euros.

Cette réduction de capital a été 
réalisée par voie de diminution du 
nombre d’actions existantes.

En conséquence, l’article 6 «Capital 
social» des statuts a été modifié.

Mention sera faite au RCS de Reims
Pour avis, Le Président

M2607451

APEX
Société par actions simplifiée à associé 

unique au capital de 100 euros
Siège social :

14, rue Cliquot Blervache, 51100 
Reims

103 647 822 RCS Reims
 

Aux termes des décisions de 
l’associé unique en date du 18 juin 
2026, il a été décidé et définitivement 
réalisé une augmentation du capital 
social d’un montant de 66.006.092  €, 
pour le porter de 100 € à 66.006.192 €, 
par voie d’apport en nature de 
20.397.963 actions de la société 
Firmament Participations (801 282 
476 RCS Reims). Les articles 2.1 et 
2.2 des statuts ont été modifiés en 
conséquence. Mention sera faite au 
RCS de Reims.
M2607529

TATON L
SCI au capital de 1000 €

Siège social :
4 bd jules ferry 51160 Avenay - Val - d’Or

821 585 619 RCS de Reims
 

Aux termes de l’AGE en date 
du 30/04/2024, il a été constaté 
que Monsieur Ludovic FRATINO a 
procédé à la cession de la totalité de 
ses 10 parts sociales au profit de Mme 
TATON CHARLOTTE, demeurant 
31 RUE JULES BLONDEAU 51160 
Aÿ - Champagne, et que Mme Charlotte 
TATON a procédé à la cession de 10 
parts sociales lui appartenant au profit 
de C & BEAUTY, SARL au capital de 
1000  €, ayant son siège social 4 rue 
jean jaures 51150 Aigny, 823 436 209 
RCS de Châlons - en - Champagne 
représentée par Mme TATON 
CHARLOTTE.

Aux termes de l’AGE en date du 
30/04/2024 les associés ont décidé 
de transférer le siège social au 4 RUE 
JEAN JAURES 51160 Aÿ - Champagne, 
à compter du 30/04/2024.

Mention au RCS de Reims
M2607453

 
SCP Carole TURPIN-

VUILLEMIN,
Éric VUILLEMIN

et Marcellin LEDEUR
Notaire associés

9 bis avenue du Maréchal
de Lattre de Tassigny

10102 ROMILLY SUR SEINE CEDEX

DU CLOS
SCEA au capital de 1 000 €

Siège social : 1 Route de Conflans
51260 MARCILLY SUR SEINE
RCS de REIMS n°835 064 544

 

AVIS DE MODIFICATION
 

L’AGE du 18/05/2026 a décidé à 
compter du 18/05/2026 de nommer 
en qualité de gérant M. PIERRET 
Nathan, demeurant 2 Rue de Charmont 
51120 SAINT QUENTIN LE VERGER 
en remplacement de M. PIERRET 
Rémi, gérant, pour cause de décès le 
13/05/2022.

Modification au RCS de REIMS.
La Gérance

M2607541

CKS
Société civile de moyens
au capital de 1 200 euros

Siège social :
10, avenue du 29 août 1944

51430 TINQUEUX
519 250 583 RCS REIMS

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 10 juin 2026, la collectivité 
des associés a nommé en qualité de 
cogérant Monsieur Romain MARTEAU, 
demeurant 10, ruelle du Coin Colbert 
51110 POMACLE, pour une durée 
indéterminée à compter du même jour.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS

Pour avis La Gérance
M2607468

MIAB
Société civile immobilière
au capital de 1 500 euros

Siège social :
5 rue de la Croix 51370 LES 

MESNEUX
879 491 975 RCS REIMS

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 15 avril 2026, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire a décidé de 
transférer le siège social du 5 rue de 
la Croix, 51370 LES MESNEUX au 26 
rue des Noues Reines, 51420 CERNAY 
LES REIMS à compter du 15 avril 2026, 
et de modifier en conséquence l’article 
4 des statuts.

Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de Reims.

Pour avis La Gérance
M2607469
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LPB
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
Lieudit Prieuré de Binson

51700 CHATILLON SUR MARNE
977 828 458 R.C.S. Reims

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 1er juin 2026, la collectivité des 
associés a pris acte de la démission de 
Monsieur Franck DESHAYES de ses 
fonctions de gérant à compter du 1er 
juin et a décidé de ne pas procéder à 
son remplacement.

Pour avis : La gérance.
M2607535

JL IMPRESSION
SARL au capital de 140 532 €

Siège social :
9 allée de la Côte des Blancs

51200 EPERNAY
RCS de REIMS n°519 605 919

 

AVIS DE MODIFICATION
 

En date du 25/06/2026, l’associé 
unique a décidé de modifier l’objet 
social à compter du 25/06/2026

Nouvel objet social  : Toutes 
opérations se rapportant directement 
ou indirectement à l’achat, la vente, la 
fabrication, l’utilisation, la concession 
de tout ce qui se rapporte à l’imprimerie 
et le reprographisme. Et d’une manière 
générale toutes opérations financières, 
industrielles, mobilières ou immobilières 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social.

L’article 2 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Modification au RCS de REIMS.
M2607583

SCI DE VALMOLIN
Forme : Société civile immobilière

Au capital de 362 216,52 €
Siège social :

23, rue Hincmar  -  REIMS (51100)
R.C.S. REIMS 394 522 825

 

AVIS DE REDUCTION DE 
CAPITAL

 

L’AGE du 12 Juin 2026 a décidé de 
diminuer le capital social de 54.882,00 € 
en le portant de 499.116,62  € à 
444.234,62 €, par rachat de parts.

L’article 7 des statuts a été modifié en 
conséquence.

L’inscription modificative sera portée 
au R.C.S. de REIMS.

Pour avis et mention,
Maître Martin ROUZEAU.

M2607578

JVS GROUPE
Société par actions simplifiée

Au capital de 7 029 389,90 EUROS
Siège social :

7 RUE RAYMOND ARON
51520 SAINT - MARTIN - SUR - LE - PRE

933 819 955
RCS CHALONS - EN - CHAMPAGNE

 

Aux termes des décisions unanimes 
des associés en date du 16 juin 2026, 
il a été décidé d’augmenter le capital 
social d’un montant de 62.254,90 
euros pour le porter de 7.029.389.90 
à 7.091.644,80 euros par apport en 
numéraire.

Les articles 6 et 7 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.
M2607570

PRESTA - TRUJ
Société à responsabilité limitée 

unipersonnelle
au capital de 10 000 euros

Siège social :
87 rue de Reuil, Villers - sous - Chatillon

51700 COEUR DE LA VALLÉE
811 010 263 RCS REIMS

 

Aux termes d’une décision en date 
du 01/01/2026, l’Associé Unique a 
nommé en qualité de cogérant Mme 
Marine TRUJILLO, demeurant 87 rue 
de Reuil, Villers - sous - Chatillon, 51480 
COEUR DE LA VALLÉE, pour une 
durée illimitée.

Pour avis, Le Gérant.
M2607547

EARL «de la 
WARDE»

Capital social : 49.650 €uros
Siège social :

1 rue des Douanes
51520 LA VEUVE

R.C.S. Châlons en Champagne
384 894 325

 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 15 juin 2026, les 
associés ont décidé du point suivant, à 
compter du 15 juin 2026 :

Extension de l’objet social à l’activité 
suivante  : L’exploitation d’installations 
de production d’électricité utilisant 
l’énergie radiative du soleil dont les 
générateurs sont fixés ou intégrés aux 
bâtiments dont elle est locataire ou 
propriétaire.

Pour avis : La gérance.
M2607554

SCI DE VALMOLIN
Forme : Société civile immobilière

Au capital de 362 216,52 €
Siège social :

23, rue Hincmar  -  REIMS (51100)
R.C.S. REIMS 394 522 825

 

AVIS DE TRANSFERT DE 
SIEGE SOCIAL

 

Aux termes d’un PV d’AG du 19 Juin 
2026, le transfert du siège social a été 
décidé et l’article 5 des statuts modifié 
comme suit :

ANCIENNE MENTION  : Le siège 
social de la société est fixé  : 23 rue 
Hincmar, 51100 Reims

NOUVELLE MENTION  : Le siège 
social de la société est fixé : 12 rue du 
Clou dans le Fer, 51100 Reims.

L’inscription modificative sera portée 
au R.C.S. de REIMS.

Pour avis et mention,
Maître Martin ROUZEAU.

M2607577

SCI DE VALMOLIN
Forme : Société civile immobilière

Au capital de 362 216,52 €
Siège social :

23, rue Hincmar  -  REIMS (51100)
R.C.S. REIMS 394 522 825

 

AVIS DE REDUCTION DE 
CAPITAL

 

L’AGE du 16 Juin 2026 a décidé 
de diminuer le capital social de 
82.018,10  € en le portant de 
444.234,62 € à 362.216,52 €, par retrait 
d’actifs immobiliers.

L’article 7 des statuts a été modifié en 
conséquence.

L’inscription modificative sera portée 
au R.C.S. de REIMS.

Pour avis et mention,
Maître Martin ROUZEAU.

M2607579

GROUPEMENT 
FONCIER 

AGRICOLE DE LA 
CROISETTE

Groupement foncier agricole
au capital de 305.368,00 €uros

Siège social :
4 rue Saint Vincent

51800 GIZAUCOURT
R.C.S. Châlons en Champagne

SIREN 330 075 326
 

Suivant décision collective des 
associés en date du vingt - sept 
mai deux mille vingt - six, Monsieur 
Hervé DOCHY, demeurant à BRAUX 
SAINTE COHIERE (51800 Marne), 
Rue principale, a été nommé 
gérant, à compter du 27/05/2026 

en remplacement de Monsieur Joël 
DOCHY décédé le 30 octobre 2025.

L’article 16 des statuts a été modifié 
en conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : La gérance.
M2607540

POURSUITE D’ACTIVITE

DE MONTBRE
SARL au capital de 1500 € 

Siège social :
1 Rue de Montbré 51100 REIMS 

898175799 RCS REIMS
 

L’AGE du 13/05/2025 a décidé la 
continuation de la société malgré un 
actif inférieur à la moitié du capital 
social. Mention au RCS REIMS.
M2505484

PNCI
Société par actions simplifiée

au capital de 10.000 €uros
Siège social :

1 place de la Tuilerie  -  51120 VINDEY
507 918 639 R.C.S. Reims

 

Aux termes d’une décision en date du 
28 mai 2026, l’associé unique, statuant 
en application de l’article L. 225 - 248 du 
Code de commerce, a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu à dissolution de la société.

Pour avis : Le président.
M2606763

LA BELLE GRAPPE
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

6 rue Hubert Latham  -  51100 REIMS
931 584 775 R.C.S. Reims

 

Aux termes d’une décision en date du 
17 juin 2026, l’associé unique, statuant 
en application

de l’article L. 225 - 248 du Code de 
commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de

la société.
 -  Statuant en application de l’article L. 

225 - 248 du Code de commerce, il n’y a 
pas lieu à dissolution de la société.

Pour avis : Le président.
M2607313

GM PRESTATIONS
Société à responsabilité limitée

au capital de 70 000 euros 
Siège social :

120 rue de Chamalières 
51420 NOGENT L’ABBESSE 

804 088 250 RCS REIMS
 

Aux termes d’une décision en date 
du 30 octobre 2025, l’Associée Unique, 
statuant en application de l’article L. 
223 - 42 du Code de commerce, a décidé 
qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de la 
Société.

Pour avis : La gérance.
M2607343

DU 11 MARS
SAS au capital de 10 000 €

Siège social : 92 rue de Cernay
51100 REIMS

RCS de REIMS n°899 733 612
 

AVIS DE POURSUITE 
D’ACTIVITÉ

 

L’AGM du 30/06/2025 a décidé qu’il 
n’y avait pas lieu à dissolution de la 
société bien que les capitaux propres 
soient inférieurs à la moitié du capital 
social.

Mention au RCS de REIMS.
M2607423

4AG IMMO
SARL au capital de 1 000 euros

Siège social :
30 Grande Rue 51530 CUIS

941 254 120 RCS REIMS
 

L’AGE du 05/06/2026 a décidé la 
continuation de la société malgré un 
actif inférieur à la moitié du capital 
social. Mention au RCS REIMS
M2606716

EMPLOI
CHALONNAIS
SAS au capital de 30 000 €

Siège social :
6 B rue Jean Jaurès

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE

n°919 656 462
 

AVIS DE POURSUITE 
D’ACTIVITÉ

 

En date du 18/06/2026, l’associé 
unique a décidé qu’il n’y avait pas lieu 
à dissolution de la société bien que les 
capitaux propres soient inférieurs à la 
moitié du capital social.

Mention au RCS de CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE.
M2607460

ALL FILM
PROTECT

SASU au capital de 500 €
Siège social : 13 rue Colonel 

Charbonneaux
51100 REIMS

RCS de REIMS n°887 535 631
 

AVIS DE POURSUITE 
D’ACTIVITÉ

 

L’AGE du 16/06/2026 a décidé qu’il 
n’y avait pas lieu à dissolution de la 
société bien que les capitaux propres 
soient inférieurs à la moitié du capital 
social.

Mention au RCS de REIMS.
Le gérant

M2607467

Vg2D Pharma
Société par actions simplifiée

au capital de 15 000,00 €
Siège social :

2 avenue Robert Schuman
51100 Reims

984 188 870 RCS Reims
 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale en date du 9 
juin 2026, les associés, statuant en 
application de l’article L. 225 - 248 du 
Code de commerce, ont décidé de ne 
pas prononcer la dissolution anticipée 
de la Société et de poursuivre son 
activité malgré des capitaux propres 
inférieurs à la moitié du capital social.

Mention sera faite au RCS de Reims.
M2607493

DISSOLUTION

DE SOCIETE

SCI JUEMLOU
SCI au capital de 1 500 € 

2 rue du Moulin  -  51150 AMBONNAY 
RCS REIMS 799 767 108

 

Avis de dissolution 
anticipée

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 30 juin 2026 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur Mme 
Sophie DETHUNE, demeurant  : 2 rue 
du Moulin  -  51150 AMBONNAY, pour 
toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et 
l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles 
pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé  : 
2 rue du Moulin  -  51150 AMBONNAY. 
C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de Commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2606574

LA FEUILLE D’OR
SARL au capital de 8 000 € 

Siège social :
21 rue Gambetta  -  51200 ÉPERNAY 

RCS REIMS 834 479 305
 

AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPÉE

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 29 avril 2026 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur Mme 
Maria MONTEIRO, demeurant : 27 rue 
Jacques Pernet  -  51530 MAGENTA, 
pour toute la durée de la liquidation, 
avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les 
statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisé à continuer 
les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 
27 rue Jacques Pernet  -  51530 
MAGENTA. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de Commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.
M2607083

NRR
Société à responsabilité limitée

en liquidation
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
2 place Pierre Mendès France

et 26 rue Gambetta
51200 EPERNAY

Siège de liquidation :
3 rue Saint Pierre, La Renarderie

51270 MONTMORT LUCY
853 233 971 R.C.S. Reims

 

L’assemblée générale extraordinaire 
réunie le 18 juin 2026 a décidé la 
dissolution anticipée de la société à 
compter du même jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Bertrand DEBARLE, 
demeurant 3 rue Saint Pierre, La 
Renarderie  -  51270 MONTMORT 
LUCY, pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la 
loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 
3 rue Saint Pierre, La Renarderie  
-  51270 MONTMORT LUCY. C’est à 
cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe 
du tribunal de commerce REIMS, en 
annexe au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2607296

C.COUTELET
Société par actions simplifiée

en liquidation
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
32 avenue Alfred Anatol Thévenet

51530 MAGENTA
Siège de liquidation :

32 avenue Alfred Anatol Thévenet
51530 MAGENTA

847 662 350 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une décision unanime 
en date du 18 juin 2026, la collectivité 
des associés a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter 18 juin 
2026 et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
décisions de ladite collectivité.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Maxence DYJAK, demeurant 
32 avenue Alfred Anatol Thévenet  
-  51530 MAGENTA, pour toute la durée 
de la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 32 
avenue Alfred Anatol Thévenet  -  51530 
MAGENTA.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

Pour avis.
M2607355

          Dernier délai
pour vos publications :
JEUDI 16 HEURESJEUDI 16 HEURES
annoncelegale.pamb@legalnet.org
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CCH CONTROL
SARL au capital de 10 000 € 

rue des Sablons
ZI LES VARENNES
51700 DORMANS 

RCS REIMS 438 383 515
 

Avis de dissolution 
anticipée

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 13 mai 2026 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
M. Daniel HUGUENIN, demeurant  : 
50 rue Saint Denis  -  02130 VILLERS 
SUR FÈRE, pour toute la durée de 
la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 50 
rue Saint Denis  -  02130 VILLERS SUR 
FÈRE. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de Commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2607368

YING EPERNAY
Société à responsabilité limitée
au capital de 26.205,30 €uros

en cours de liquidation
Siège social/ siège de liquidation :

189 avenue Jean Jaurès
51100 REIMS

501 188 312 R.C.S. Reims
 

L’AGE réunie le 28/02/2026, a 
décidé la dissolution anticipée de la 
société à compter du même jour et 
sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Louis XU, demeurant 189 
avenue Jean Jaurès  -  51100 REIMS, 
pour toute la durée de la liquidation, 
avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les 
statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisé à continuer 
les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 
demeurant 189 avenue Jean Jaurès  
-  51100 REIMS. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

Pour avis.
M2607376

SIC
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation 
Au capital de 7 650 euros 

Siège social : ZA LE TUMOY 
51400 MOURMELON - LE - GRAND 

Siège de liquidation : ZA LE TUMOY 
51400 MOURMELON LE GRAND 
444 121 826 RCS CHALONS EN 

CHAMPAGNE
 

Aux termes d’une décision en date 
du 30 mai 2026, l’Associé Unique a 
décidé la dissolution anticipée de la 
Société à compter de ce jour et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Monsieur Thierry CHANTREUX, 
demeurant 9 PLACE JEAN JAURES 
51400 MOURMELON LE GRAND, 
Associé Unique, exercera les fonctions 
de liquidateur pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à 
la clôture de celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé ZA 
LE TUMOY 51400 MOURMELON LE 
GRAND. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de CHALONS 
EN CHAMPAGNE, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2607178

SCI LES ECRINS
Société civile immobilière en liquidation 

Au capital de 1 524,49 euros 
Siège de liquidation :

10 Chemin de Chalons
51110 LAVANNES 

378 096 424 RCS REIMS
 

Avis de dissolution
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 15 mai 2026 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société à 
compter du même jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Bertrand SCHUPPE, 
demeurant 10 chemin de Châlons  
-  51110 LAVANNES, pour toute la durée 
de la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 
10 Chemin de Châlons  -  51110 
LAVANNES. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2607211

INTERCUISTO 
ERLON

Société à responsabilité limitée
au capital de 20.000 €uros

en cours de liquidation
Siège social/ siège de liquidation :

189 avenue Jean Jaurès
51100 REIMS

811 676 881 R.C.S. Reims
 

L’AGE réunie le 12/09/2022, a 
décidé la dissolution anticipée de la 
société à compter du même jour et 
sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Louis XU, demeurant 189 
avenue Jean Jaurès  -  51100 REIMS, 
pour toute la durée de la liquidation, 
avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les 
statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 

le passif, et l’a autorisé à continuer 
les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 
demeurant 189 avenue Jean Jaurès  
-  51100 REIMS. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

Pour avis.
M2607377

ADB
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 87 600 euros 
Siège social :

Rue Jules Romains 
51350 CORMONTREUIL 

Siège de liquidation :
4 Lotissement la Jacquessonne 

51140 BRANSCOURT 
450 103 171 RCS REIMS

 

L’A.G.E. réunie le 24/06/2026 a 
décidé la dissolution anticipée de 
la Société à compter de ce jour et 
sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Pascale ROMEJKA demeurant 4 
Lotissement la Jacquessonne 51140 
BRANSCOURT pour toute la durée 
de la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 4 
Lotissement la Jacquessonne 51140 
BRANSCOURT. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de Commerce de Reims, en 
annexe au RCS.

Pour avis Le Liquidateur
M2607482

CLOTURE

DE LIQUIDATION

SOCIETE CIVILE
IMMOBILIERE DE

LA ROSERAIE
Société civile immobilière

en liquidation
Au capital de 4 320 €

Siège social et siège de liquidation :
16, rue des Moissons

51100 REIMS
313 975 468 RCS REIMS

 

AVIS DE CLOTURE DE 
LIQUIDATION

 

L’Assemblée Générale réunie le 
23 juin 2026 au siège de liquidation 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Madame Jeanne 

- Marie NETCHEVITCH, demeurant 16, 
rue des Moissons à REIMS (51100), de 
son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis  -  Le Liquidateur
M2607449

SCI JCL
SCI en liquidation au capital de 1 500 € 

Siège social :
160 avenue du Maréchal Foch

51200 ÉPERNAY 
Siège de liquidation :
95 rue du Bois Ridet

51530 MOSLINS 
RCS REIMS 483 645 065

 

Avis de clôture de 
liquidation

 

L’Assemblée Générale réunie le 31 
janvier 2024 au 95 rue du Bois Ridet  -  
51530 MOSLINS a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Mme 
Emmanuelle CRETE, demeurant  : 95 
rue du Bois Ridet  -  51530 MOSLINS, de 
son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2509085

SCI SORELLA
SCI en liquidation au capital de 1 000 € 
Siège social et de liquidation : 2 rue du 

Moulin  -  51150 AMBONNAY 
RCS REIMS 978 149 904

 

Avis de clôture de 
liquidation

 

L’Assemblée Générale réunie le 31 
décembre 2025 au 2 rue du Moulin  
-  51150 AMBONNAY a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Mme Sophie DETHUNE, demeurant  : 2 
rue du Moulin  -  51150 AMBONNAY, de 
son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2607408

SE FERE BELLE
Société à responsabilité limitée

en liquidation
au capital de 2.000 €uros

Siège social :
12 rue Maréchal Joffre

51230 FERE CHAMPENOISE
Siège de liquidation :

12 rue Maréchal Joffre
51230 FERE CHAMPENOISE

801 242 439 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une décision en date 
du 30 avril 2026 au 12 rue Maréchal 
Joffre  -  51230 FERE CHAMPENOISE, 
l’associée unique, après avoir entendu 
le rapport du liquidateur, a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Madame Christelle POUCINEAU, 
demeurant 234 rue Jeanne d’Arc  
-  51230 FERE CHAMPENOISE, de 
son mandat de liquidateur, lui a donné 
quitus de sa gestion et a prononcé la 
clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
et la société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2605363

VITRY LE 
FRANCOIS 

ENTREPOTS
SARL en liquidation

au capital de 315.860 €uros
Siège social : 53 faubourg de Saint - 

Dizier 51300 VITRY LE FRANÇOIS
334 214 400

R.C.S. Châlons en Champagne
 

L’assemblée du 04/06/2026 a 
approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus de sa gestion au 
liquidateur et prononcé la clôture des 
opérations de liquidation.

Radiation au R.C.S. de CHÂLONS 
EN CHAMPAGNE.
M2607342

JPS AUTOMOBILE
GARAGE DE

TAISSY
SASU au capital de 7 622,45 €

Siège social : 46 rue Colbert
51500 TAISSY

RCS de REIMS n°403 012 537
 

AVIS DE LIQUIDATION
 

En date du 19/06/2026, l’associé unique 
a approuvé les comptes de liquidation, 
déchargé le liquidateur M. SCHOENY 
Jean - Paul de son mandat, lui a donné 
quitus de sa gestion et a constaté la clôture 
des opérations de liquidation à compter du 
30/04/2026.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.
M2607314

SCI LES ECRINS
Société civile immobilière en liquidation 

Au capital de 1 524,49 euros 
Siège de liquidation : 10 Chemin de 

Chalons 51110 LAVANNES 
378 096 424 RCS REIMS

 

Avis de clôture de 
liquidation

 

L’Assemblée Générale réunie le 31 
mai 2026 au 10 Chemin de Chalons  
-  51110 LAVANNES a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Monsieur 
Bertrand SCHUPPE, demeurant 10 
Chemin de Châlons  -  51110 LAVANNES, 
de son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté la 
clôture de la liquidation à compter du jour 
de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2607248

ZUBA CAFE
Société par actions simplifiée

en liquidation au capital de 1 000 €
Siège social et de liquidation :

9 Rue Marcel Thil 51100 REIMS
985 240 936 RCS REIMS

 

L’Assemblée Générale Ordinaire réunie 
le 9 avril 2026 a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Madame 
Anaïs CYATWA, demeurant 9 rue Marcel 
Thil 51100 REIMS de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au Greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés et 
la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2607306

SASU DEFONTAINE
CONSEILS

au capital de 5 000 euros
Siège social :

2 bis rue de Reims 51150 AMBONNAY
RCS REIMS 839 291 200

Société en liquidation
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 31 mars 2026  : L’assemblée 
générale approuve le compte définitif de 
liquidation, décharge Monsieur Stéphane 
DEFONTAINE demeurant 2 bis rue de 
Reims 51150 AMBONNAY de son mandat 
de liquidateur, donne à ce dernier quitus 
de sa gestion, et constate la clôture de la 
liquidation à compter de ce jour.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de Reims, en annexe au 
R.C.S.

Pour avis : le liquidateur
M2607420

PLACE ROYALE
Société à responsabilité limitée

au capital de 8 000 euros
Siège social :

1, rue de l’Arbalète 51100 REIMS
Siège de liquidation :

1, rue de l’Arbalète 51100 REIMS
803 859 602 RCS REIMS

 

L’Assemblée Générale réunie le 
31.12.2025 au siège de liquidation a 
approuvé le compte définitif de liquidation, 
déchargé Monsieur Benoît MIGNEAUX 
demeurant 17, allée Pearl Buck 51430 
BEZANNES, de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
Commerce de Reims, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés et 
la société sera radiée dudit registre.

Pour avis Le Liquidateur
M2607530

LES POPINES BY
KELLY

EURL au capital de 1 000 €
Siège social : 4 rue du Moulin

51150 BOUZY
RCS de REIMS n°984 651 224

 

AVIS DE LIQUIDATION
 

En date du 31/12/2025, l’associé unique 
a approuvé les comptes de liquidation, 
déchargé le liquidateur Mme MOUTINHO 
Kelly de son mandat, lui a donné quitus 
de sa gestion et a constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
31/12/2025.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.
M2607555

LA FEUILLE D’OR
SARL en liquidation
au capital de 8 000 € 

Siège social :
21 rue Gambetta  -  51200 ÉPERNAY 
Siège de liquidation : 27 rue Jacques 

Pernet 51530 MAGENTA 
RCS REIMS 834 479 305

 

AVIS DE CLÔTURE DE 
LIQUIDATION

 

L’Assemblée Générale réunie le 30 
avril 2026 au 27 rue Jacques Pernet  
-  51530 MAGENTA a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Mme Maria 
MONTEIRO, demeurant : 27 rue Jacques 
Pernet  -  51530 MAGENTA, de son mandat 
de liquidateur, donné à cette dernière 
quitus de sa gestion et constaté la clôture 
de la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés et 
la société sera radiée dudit registre.

Pour avis, Le Liquidateur.
M2607099
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Marne

SCI LES GRANDS 
RUISSEAUX

Société civile en liquidation 
Au capital de 1 524,49 euros 
Siège social : 8 RUE DE LA 

LIBERATION 51360 PRUNAY 
Siège de liquidation : 8 RUE DE LA 

LIBERATION 51360 PRUNAY 
421 823 170 RCS REIMS

L’assemblée générale a approuvé 
les comptes de liquidation, donné 
quitus au liquidateur et l’a déchargé 
de son mandat, prononcé la clôture de 
la liquidation de la société en date du 
12/06/2026. Les comptes de liquidation 
seront déposés au GTC de REIMS.
M2607568

ZERDA GOLD
Société par actions simplifiée

en liquidation
Au capital de 2 000 euros

Siège social :
192 Rue de Vesle 51100 REIMS

Siège de liquidation :
1 Rue Albert Caquot

08000 CHARLEVILLE MEZIERES
951 220 284 RCS REIMS

 

Aux termes d’une décision en date 
du 25 juin 2026 à Charleville - Mézières 
l’Associée Unique, après avoir entendu 
le rapport du liquidateur, a approuvé 
le compte définitif de liquidation, 
déchargé Madame Tenzile CAN, 
demeurant 1 Rue Albert Caquot, 08000 
CHARLEVILLE MEZIERES, de son 
mandat de liquidateur, lui a donné 
quitus de sa gestion et prononcé la 
clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis Le Liquidateur
M2607551

SCI 
«MARGUERITE»
Société en cours de liquidation

Capital social : 4.850 €uros
Siège social :

14 rue du Flocmagny
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

R.C.S. Châlons en Champagne
429 086 614

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 02/03/2026, la collectivité 
des associés, après avoir entendu la 
lecture du rapport de Monsieur Michel 
AUBERTIN, liquidateur, a approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus au 
liquidateur, l’a déchargé de son mandat 
et a prononcé la clôture des opérations 
de liquidation.

Les comptes de liquidation ont 
été déposés au greffe du tribunal 
de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis : Le liquidateur.
M2607250

AVIS DIVERS

PLURIAL NOVILIA
 

REIMS  -  APPARTEMENT :
5 Allée Jacques Simon T1 53.26 m2 

Carrez  -  lot 226  -  DPE : C Cave -  Parking 
en sous - sol  -  87 500 €  -  réf : ER.10375

Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Les délais de remise de offres, 
les priorités des candidatures, le 
prix et les conditions de ressources 
sont établis conformément aux 
dispositions de l’article L443 - 11 et 
suivants du CCH. Vente ouverte à titre 
de résidence principale. Visites sur 
RDV, renseignements et dépôt des 
dossiers complets en contactant le 
commercialisateur. Délais de remise 
des offres prioritaires : 1 mois à compter 
de la dernière annonce légale. Remise 
des offres  : par mail uniquement. 
Offre et prix soumis à condition de 
ressources. Les délais de remise de 
offres, priorités des candidatures, le prix 
et les conditions de ressources relèvent 
de de l’article L443 - 11 et suivants du 
CCH. Frais de notaire réduits et pas 
de frais de notaire pour les locataires 
PLURIAL NOVILIA
M2607308

PLURIAL NOVILIA
 

REIMS  -  APPARTEMENT  : 1 Allée 
Jacques Simon T4 87.85 m2 3ème étage 
parking DPE : C  -  ref : ER.10270  -  Prix 
133 500 €

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité 
pendant 1 mois aux locataires du parc 
social du département (à compter de la 
date de parution)

Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Visites sur rendez - vous, 
renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires*  : 
1 mois à compter de la parution de 
l’annonce légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de 
l’article L443 - 11 et suivants du CCH.
M2607500

PLURIAL NOVILIA
 

REIMS  -  APPARTEMENTS :
 -  26 rue Pontgivart  -  T2 au 1e étage  

-  48,97 m2 Carrez  -  lot 99 CAVE + PK  
-  DPE : D  -  112 000 €  -  réf : ER.11781

 -  2 rue Senart  -  T3 au RDC  -  59,53 m2 
Carrez  -  lot 1 CAVE + PK  -  DPE  : D  
-  119 500 €  -  réf : ER.11746

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité 
pendant 1 mois aux locataires du parc 
social du département (à compter de la 
date de parution)

Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Renseignements : 07 85 64 76 66
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires*  : 
1 mois à compter de la parution de 
l’annonce légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de 
l’article L443 - 11 et suivants du CCH.
M2607581

PLURIAL NOVILIA
 

Appartement  -  4 RUE BERTRAND 
DE VOGUE  -  T5 au 1er étage  -  107 m2 
environ  -  lot 104  -  DPE : C  -  box sous 

- sol, lot à préciser  -  192 500  !  -  réf. 
ER.16522.

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité 
pendant 1 mois aux locataires du parc 
social du département (à compter de la 
date de parution)

Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Renseignements : 06 16 56 05 91
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires*  : 
1 mois à compter de la parution de 
l’annonce légale.

Remise des offres* : par mail, remise 
en main propre ou par tout autre moyen.

Offre et prix soumis à condition de 
ressources*

Les délais de remise de offres, les 
priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de 
l’article L443 - 11 et suivants du CCH 
207538
M2607584

PLURIAL NOVILIA
 

REIMS  -  APPARTEMENT :
134 rue Brossolette  -  T3 au 6e  -  63,41 m2 

Carrez  -  lot 38  -  DPE : E  -  PK EXT  -  119 
500 €  -  réf : ER.08899

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution)

Frais de notaire réduits et frais de notaire 
offerts aux locataires PLURIAL NOVILIA.

Renseignements : 06 37 03 55 14
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des candidatures 
avec dossier complet en contactant le 
commercialisateur. Délais de remise des 
offres prioritaires* : 1 mois à compter de la 
parution de l’annonce légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de l’article 
L443 - 11 et suivants du CCH.
M2607457

SUCCESSION DE 
MADAME ANNIE 
JEANNE HENRY

 

Déclaration d’acceptation 
de la succession à 

concurrence de l’actif net, 
après le décès de Madame 

Annie STANIEWSKI
 

Suivant acte reçu par Maître Sophie 
COLLET - MONOD, Notaire à SIGNY 
L’ABBAYE, le 2 juin 2026, dont une copie 
a régulièrement transmise au greffe du 
tribunal judiciaire de REIMS :

1. Mademoiselle Laurine Annie 
STANIEWSKI, militaire, demeurant à 
MIRECOURT (88500), 333 avenue 
Maréchal de lattre de Tassigny, née 
à REIMS (51100), le 26 juillet 2002. 
Célibataire. Partenaire de Monsieur 
Dylan Georges Théophile MARCEAU, 
aux termes d’un pacte civil de solidarité 
du 9 juillet 2022 enregistré à la mairie de 
BAZANCOURT (51110), le 15 juillet 2022. 
Pacsé sous le régime de l’indivision ;

2. Mademoiselle Charlène Jacqueline 
STANIEWSKI, étudiante, demeurant à 
MARCELLAZ (74250), 212 chemin des 
champs Clavel, née à REIMS (51100), le 
26 juillet 2002. Célibataire. Non soumise à 
un pacs ou partenariat ;

Ont déclaré vouloir accepter à 
concurrence de l’actif net la succession de 
Madame Annie, Jeanne HENRY, en son 
vivant femme de ménage, ayant demeuré à 
REIMS (51100), 1 allée Pierre Grandremy, 
née à REIMS (51100), le 24 juin 1945. 
Veuve de Monsieur Jean STANIEWSKI, et 
non remariée. Décédée à REIMS (51100), 
le 16 avril 2025.

Election de domicile est faite à l’office 
notarial susvisé.

L’inventaire a été effectué le 11 juin 
2026 par Maître Sophie COLLET - MONOD 
Notaire susnommé.

Pour avis unique.
M2607360

TRIBUNAUX

DE COMMERCE

EXTRAIT DES MINUTES
DU GREFFE DU TRIBUNAL 
JUDICIAIRE DE CHALONS 

EN CHAMPAGNE
 

Par jugement en date du 16 Juin 2026, 
le tribunal judiciaire de CHALONS EN 
CHAMPAGNE a ordonné l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire à 
l’égard de

l’E.A.R.L. MENISSIER 
CHRISTOPHE

sise Rue de Matignicourt 51290 
LARZICOURT (N° RG 26/01552), nommé 
en qualité de mandataire judiciaireMe 
Amandine RIQUELME, 13 bis bd 
Foch51100 REIMS ;

Les déclarations de créances doivent 
être déposées auprès du mandataire 
judiciaire dans un délai de deux mois à 
compter de la publication de l’extrait de 
jugement au BODACC.

Pour extrait conforme, Le Greffier
M2607301

TRANSMISSION

UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

FLYPUMP
SARLU au capital de 500 000 €

Siège social : 1 rue des Moissons  -  
ZAC Witry - Caurel

51420 WITRY LES REIMS
RCS de REIMS n°790 957 989

 

Avis de dissolution
 

Suivant décision en date du 
19/06/2026, l’associé unique AMP 
FINANCIERE, SAS au capital de 1 333 
500  €, située au 1 rue des Moissons  
-  ZAC Witry - Caurel  -  BP2 51420 
WITRY LES REIMS immatriculée au 
RCS de REIMS sous le n°353 847 734 
a décidé la dissolution sans liquidation 
de la société à compter du 19/06/2026, 
entrainant la transmission universelle 
de son patrimoine, conformément aux 
termes de l’article 1844 - 5, al. 3 du 
Code Civil. Les créanciers peuvent 
former opposition dans les 30 jours de 
la publication au Bulletin des Annonces 
Civiles et Commerciales (BODACC) 
auprès du Tribunal de Commerce dede 
REIMS

Pour avis.
M2607373

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX ZALEWSKI
 

Aménagement de régime 
matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître 
Valentin CAILTEAUX, Notaire associé 
à WITRY LES REIMS, 2 avenue de 
Rethel, CRPCEN 51057, le 19 mars 
2026, a été reçu l’aménagement de 
régime matrimonial par modification 
de la convention d’attribution de la 
communauté de :

Monsieur Robert ZALEWSKI, 
agent d’exploitation France Telecom 
et Madame Odile Marie DRAPPIER, 
auxiliaire puéricultrice, demeurant 
ensemble à FRESNE LES REIMS 
(51110), 4 rue de l’Hermoine.

Monsieur est né à VOUZIERS 
(08400) le 18 novembre 1950 ;

Madame est née à NOUART (08240) 
le 27 janvier 1953.

Mariés à la mairie de CHALLERANGE 
(08400) le 30 avril 1976 sans contrat 
préalable.

Actuellement soumis au régime de 
la Communauté universelle aux termes 
de l’acte contenant changement de 
régime matrimonial reçu par Maître 
Marie - Aude MOREL - CHERAIN, 
Notaire à REIMS (51100) le 16 mars 
2017, devenu définitif par suite de non 
opposition.

Les oppositions des créanciers 
pouvant exister sur le bien apporté, 
seront reçues dans les trois mois de la 
présente insertion, en l’Office notarial 
où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion, le Notaire.
M2607385

EPOUX FARAUS
 

Avis de changement de 
régime matrimonial

 

Suivant acte reçu par Me Etienne 
VINCENT, Notaire à CHALONS EN 
CHAMPAGNE (51), 55 av. du Général de 
Gaulle, CRPCEN 51001, le 16/06/2026, 
M. André FARAUS et Mme Elisabeth 
MARANDAS, demeurant à CHALONS 
EN CHAMPAGNE (51), 3 rue Charles 
Picot, mariés initialement à la Mairie de 
FOUG (54570) le 09/12/1972 sous le 
régime légal de la communauté de biens 
réduite aux acquêts ont adopté le régime 
de la communauté universelle.

Oppositions à adresser dans les 
trois mois de la date de publication du 
présent avis par courrier recommandé 
avec accusé de réception à l’office 
notarial Me VINCENT où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour avis : Me Etienne VINCENT.
M2607412

AVIS

ADMINISTRATIF

COMMUNAUTÉ 
URBAINE DU 

GRAND REIMS
 

Commune de PÉVY
 

Instauration du droit de 
préemption urbain

 

Par délibération en date du 24 juin 
2026, le Conseil Communautaire a 
instauré le droit de préemption urbain 
sur la totalité des zones urbaines (U) et 
à urbaniser (AU) définies au Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de PÉVY.

Ladite délibération ainsi que les plans 
des zones U et AU du PLU de PÉVY 
peuvent être consultés à la mairie de 
PÉVY, au Pôle Territorial Fismes Ardre 
et Vesle 10 rue René Letilly à FISMES, 
et sur le site internet du Grand Reims.

Le Président du Grand Reims,
Arnaud ROBINET.

M2607537

TRIBUNAL DE COMMERCE

DE CHÂLONS-EN-

CHAMPAGNE

Jugement du
 04 juin 2026

SARL FC2 DEVELOPPEMENT, 
14 rue Gambetta, 51000 Châlons 

- en - Champagne, RCS Châlons - en 

- Champagne 819 902 230. Activité 
d’intermédiaire et de courtage en 
opérations de banque et services 
de paiements, en assurances, en 
regroupements de crédits, en crédit à la 
consommation, en prêts professionnels, 
par tous moyens, notamment en 
franchise ou licence de marque. Activité 
de courtage en prêt de toutes natures, 
y compris les prêts immobiliers, 
vente de mobilier, électroménager 
(ameublement), conseils en 
investissements immobiliers, 
assistance administrative. Jugement 
arrêtant le plan de redressement, durée 
du plan ans, nomme Commissaire à 
l’exécution du plan Selarl Amandine 
Riquelme  : Me Amandine Riquelme 
13 bis boulevard foch Cs 40050 51722 
Reims Cedex.
M2607514

Jugement du
 18 juin 2026

SARL BONVALLET, 65 rue Jean 
Jaurès, 51000 Châlons - en - Champagne, 
RCS Châlons - en - Champagne 910 849 
215. Restauration rapide, pizzeria sur 
place, en vente à emporter et en livraison. 
Jugement de conversion en liquidation 
judiciaire désignant liquidateur Maître 
Isabelle Tirmant 34 Rue des Moulins 
51100 Reims.
M2607515

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement du
 18 juin 2026

SAS IMMOTEP, 54 rue de Cheppe, 
51460 Courtisols, RCS Châlons - en - 

Champagne 887 872 695. Conseil en 
gestion, maîtrise d’œuvre en bâtiment. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire simplifiée, désignant liquidateur 
Maître Isabelle Tirmant 34 Rue des Moulins 
51100 Reims. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.
M2607519

DICOP (nom d’usage DICOP (EI)) 
Frankie, 20 rue Frédéric Chopin, 51000 
Chalons en Champagne, RM 504 
460 866. Réparation d’ordinateurs et 
d’équipements périphériques. Jugement 
en date du 18 juin 2026 prononçant 
l’ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire simplifiée en application du III de 
l’article L. 681 - 2 du code de commerce, 
date de cessation des paiements le 18 
décembre 2024. Liquidateur : SCP Crozat 
prise en la personne de Me Arnaud Crozat 
26 Rue Louis Victor de Broglie 51430 
Bezannes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2607522

SAS SALT AND PEPPA, avenue 
du Général de Gaulle  -  Vertus, 51130 
Blancs - Coteaux, RCS Châlons - en - 

Champagne 902 696 525. La vente 
au comptoir d’aliments et de boissons 
non alcoolisées à consommer sur 
place ou à emporter, présentes dans 
des conditionnements jetables dans 
une salle sur place ou dans des 
équipements mobiles. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée, désignant liquidateur Selarl 
Amandine Riquelme  : Me Amandine 
Riquelme 13 bis boulevard foch Cs 
40050 51722 Reims Cedex. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2607523

SAS FACTORY’S, 32 rue de la 
Marne, 51000 Châlons - en - Champagne, 
RCS Châlons - en - Champagne 917 
904 583. Boulangerie et boulangerie 

- pâtisserie, salon de thé. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée, désignant liquidateur Selarl 
Amandine Riquelme  : Me Amandine 
Riquelme 13 bis boulevard foch Cs 
40050 51722 Reims Cedex. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2607524

CAMPINHO (nom d’usage 
CAMPINHO (EI)) Serafin, 8 quai 
Eugene Perrier, 51000 Chalons 
en Champagne, RM 429 422 587. 
Construction de maisons individuelles. 
Jugement en date du 18 juin 2026 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de liquidation judiciaire simplifiée en 
application du II de l’article L. 681 - 2 du 
code de commerce, date de cessation 
des paiements le 18 décembre 2024. 
Liquidateur  : Maître Isabelle Tirmant 
34 Rue des Moulins 51100 Reims. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2607525
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Marne / Ardennes
WAYS (nom d’usage WAYS (EI)) 

Dolorès Isabelle, 25 rue du Commandant 
Derrien, 51000 Châlons - en - Champagne, 
RCS Châlons - en - Champagne 788 579 
548. Esthétique, centre de bronzage. 
Jugement en date du 18 juin 2026 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de liquidation judiciaire simplifiée en 
application du III de l’article L. 681 - 2 du 
code de commerce, date de cessation des 
paiements le 1er janvier 2026. Liquidateur : 
Selarl Amandine Riquelme : Me Amandine 
Riquelme 13 bis boulevard foch Cs 40050 
51722 Reims Cedex. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.
M2607526

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement du
 18 juin 2026

DUPLANT (nom d’usage DUPLANT 
(EI)) Francis, 24 rue du Mont Chenil, 
51130 Vertus, RM 493 619 324. 
Couverture Zinguerie. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, désignant  : 
mandataire judiciaire Selarl Amandine 
Riquelme : Me Amandine Riquelme 13 bis 
boulevard foch Cs 40050 51722 Reims 
Cedex. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2607520

LESOURD (nom d’usage (EI)) 
Francis, Sans Domicile Fixe Commune 
de Rattachement, 51290 Landricourt, RCS 
Châlons - en - Champagne 337 886 360. 
Attractions foraines,confiserie, vente de 
sapins. Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement 
judiciaire, désignant : mandataire judiciaire 
SCP Crozat prise en la personne de Me 
Arnaud Crozat 26 Rue Louis Victor de 
Broglie 51430 Bezannes. Les déclarations 
des créances sont à adresser au 
mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 2 
et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.
M2607521

INTERDICTION

DE GÉRER

Jugement du
 18 juin 2026

SARL DGA HYGIENE, 12 rue 
Haguenon, 51420 Witry les Reims, RCS 
Reims 799 251 426. Vente de produits 
d’entretien aux particuliers, aux entreprises 
et aux collectivités. Jugement prononçant 
l’interdiction prévue à l’article L. 653 - 8 
du code de commerce à l’encontre de 
Monsieur Antony Giudice pour une durée 
de 10 ans.
M2607513

CLÔTURE POUR

INSUFFISANCE D’ACTIF

Jugement du
 18 juin 2026

SAS Conseils. Prestations & Divers 
(CP&D), 111 avenue de Paris, 51000 
Châlons - en - Champagne, RCS Châlons 

- en - Champagne 925 405 599. Conseils. 
Prestations de service commerciale et 
diverses. Auprès de tierce personne 
morale ou physique. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2607516

SIMAÏLA (nom d’usage MOHAMED 
(EI)) Yasmine, 57 rue du Général Gouraud, 
51400 Mourmelon - le - Grand, RCS 
Châlons - en - Champagne 889 906 905. 
Activité d’épicerie réalisée en magasin. 
Achat - Vente de vêtements et accessoires. 
Achat - vente d’articles de bazar sur les 
marchés. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.
M2607517

SAS SKYNET.COFFEE, 1 rue de 
Vitry, 51250 Sermaize - les - Bains, RCS 
Châlons - en - Champagne 879 746 
212. Vente à consommer sur place, 
d’accès à internet et de boissons non 
alcoolisées. Réparation de produits 
électroniques grand public. Assistance 
aux démarches Admnistrative. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2607518

TRIBUNAL DE

COMMERCE DE REIMS

Jugement du
 23 juin 2026

SARL CHAMPA’LOC, 2 avenue 
Boileau, 51490 Pontfaverger - 

Moronvilliers, RCS Reims 432 883 
262. Toutes activités de démolition, 
ferraillage de sites industriels, 
terrassement, travaux publics, 
transport, toutes activités de rapportant 
à l’achat, la vente, la location ave 
ou sans chauffeur de matériels de 
travaux publics, matériels d’entreprise, 
matériels agricoles ainsi que de leurs 
accessoires et équipements  ; la 
création, l’acquisition et l’exploitation de 
tous fonds de travaux publics similaires ; 
la souscription, l’acquisition et la gestion 
de toutes valeurs mobilières, la prise de 
participations ou d’intérêts dans toutes 
sociétés, ou entreprises commericales, 
industrielles, financières, mobilières 
et immobilières  ; toutes opérations 
juridiques, administratives, financières 
et de gestion à caratère mobilier  ; la 
commercialisation sous toutes ses 
formes de matériels et matériaux, 
et leurs accessoires, nécessaires 
ou relatifs aux travaux publics, au 
bâtiment ou génie civil  ; l’exploitation 
de carrières  ; la propriété, la mise 
en valeur et la gestion de tous biens 
immobiliers, plus particulièrement 
l’acquisition, la gestion et la lcoatin 
de locaux  ; la propriégé et la gestion 
de tous biens mobiliers et notamment 
la trésorerie résultant des opérations 
sociales  ; à titre accessoire, l’achat, 
l’échange, la vente, la prise à bail de 
tous biens immobiliers ainsi que de tous 
biens mobiliers, et totues opérations 
s’y rapportant. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire désignant 
liquidateur SCP Crozat (me Arnaud 
Crozat) 26 rue Louis Victor de Broglie 
51430 Bezannes.
M2607441

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement du
 23 juin 2026

SARL BELLA BEAUTY, 219 avenue 
Jean Jaurès, 51100 Reims, RCS 
Reims 941 914 053. L’ exploitation d’un 
salon de coiffure, d’esthétique et de 
cosmétique, incluant toutes prestations 
de soins capillaires, esthétiques, de 
beauté et de bien - être, ainsi que la 
vente de produits et accessoires s’y 
rapportant. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 1 juin 2026, désignant 
liquidateur Selarl Amandine Riquelme 
(me Amandine Riquelme) 13 bis 
boulevard Foch BP 10199 51057 Reims 
CEDEX. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2607439

SAS LC LIVRAISON, 91 boulevard 
de Monteve, 51420 Witry - lès - Reims, 
RCS Reims 834 926 099. Le transport 
public routier, services de transport de 
marchandises à l’aide de véhicules 
n’excédant pas 3.5 t de pma auprès 
des entreprises et particuliers, 
location de véhicules pour le transport 
routier de marchandises. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements le 
27 mai 2026, désignant liquidateur 
Selarl Bruno Raulet (me Bruno Raulet) 
34 rue des Moulins 51100 Reims. 
Les déclarations des créances sont 
à adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2607440

SAS COCO PIZZAS, 12 place 
des Fleurs, 51450 Bétheny, RCS 
Reims 912 782 299. La préparation 
et la vente de pizzas, pâtes, salades, 
desserts, boissons, le tout sur place et 
à emporter. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 14 avril 2026, 
désignant liquidateur Maître Isabelle 
Tirmant 34 rue des Moulins 51100 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2607506

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement du
 16 juin 2026

SARL RAC’O, 9 rue André Pingat, 
51100 Reims, RCS Reims 898 679 
717. Électronique, communication 
électronique, électricité, téléphonie, 
infrastructures réseaux, prestation 
de services. Jugement prononçant 
l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 16 
décembre 2024, désignant mandataire 
judiciaire Maître Isabelle Tirmant 34 
rue des Moulins 51100 Reims. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2607505

SAS LM REMODELING, 4 chemin 
Saint - Léonard, 51100 Reims, RCS 
Reims 987 386 729. Ventes de 
rayonnage, installation, achats de tout 
matériels professionnels, stockages, 
agencement de point de vente, petit 
et grand magasin.. ventes, achats, 
import et export de tout matériels 
professionnels. Jugement prononçant 
l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 23 mars 
2026, désignant mandataire judiciaire 
Maître Isabelle Tirmant 34 rue des 
Moulins 51100 Reims. Les déclarations 
des créances sont à adresser au 
mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2607507

Jugement du
 23 juin 2026

SAS ECOBAT51, 195 rue Paul 
Vaillant - Couturier, 51100 Reims, RCS 
Reims 941 043 820. Isolation thermique 
par l’extérieur finition enduit mince et 
tout type de bardage, peinture intérieur, 
et posede tout type de sols carrelage, 
parquet et sols pvc, démolition et petite 
maçonnerie. Jugement prononçant 
l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 3 juin 
2026, désignant mandataire judiciaire 
Selarl Bruno Raulet (me Bruno Raulet) 
34 rue des Moulins 51100 Reims. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2607444

SARL DocEkip, 32 boulevard de 
la Paix, 51100 Reims, RCS Reims 
928 828 680. La photocopie, la 
préparation de documents et autres 
activités spécialisées de soutien de 
bureau. le conseil en informatique, 
en programmation et en stratégie 
digitale, ainsi que la réalisation de 
prestations y relatives. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date 
de cessation des paiements le 25 
septembre 2025, désignant mandataire 
judiciaire Selarl Bruno Raulet (me 
Bruno Raulet) 34 rue des Moulins 51100 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2607508

SARL CO - LABI51, 1 allée Alphonse 
Laveran, 51430 Bezannes, RCS Reims 
912 308 822. Préparation esthétique 
de véhicules location de véhicule 
avec chauffeur (vtc) achat vente 
de véhicules neufs ou d’occasions. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
date de cessation des paiements le 23 
décembre 2024, désignant mandataire 
judiciaire Selarl Bruno Raulet (me 
Bruno Raulet) 34 rue des Moulins 51100 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2607509

SAS DGN CARRELAGE, 68 rue 
Étienne d’Orves, 51100 Reims, RCS 
Reims 920 359 403. Carrelage, 
revêtement de sols maçonnerie, 
générale, isolation, peinture, 
menuiserie. Jugement prononçant 
l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 4 mars 
2026, désignant mandataire judiciaire 
SCP Crozat (me Arnaud Crozat) 26 rue 
Louis Victor de Broglie 51430 Bezannes. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2607510

Jugement du
 24 juin 2026

SARL J.RETRO, 53 place Drouet 
d’Erlon, 51100 Reims, RCS Reims 
822 136 404. Achat vente console 
jeux accessoires neufs et occasion 
sur place et sur internet cartes a jouer 
goodies textiles réparation ordinateurs 
consoles de jeux fabrication de bornes 
d’arcades organisation d’événements 
compétitifs en jeux vidéo jeux de 
cartes vente de confiseries et boissons 
non alcoolisées diverses. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 11 juin 
2026, désignant administrateur Selas 
Vermue (me Stéphane Vermue) 4 rue 
Thiers 51100 Reims, avec les pouvoirs : 
assister le débiteur dans tous les actes 
concernant la gestion, mandataire 
judiciaire Selarl Bruno Raulet (me 
Bruno Raulet) 34 rue des Moulins 51100 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2607511

CLÔTURE POUR

INSUFFISANCE D’ACTIF

Jugement du
 25 juin 2025

Autre forme juridique Information 
non saisie, 4 rue de Noise, 51210 
Le Vézier. Travaux maçonnnerie 
générale et gros oeuvre de bâtiment. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2507721

Ardennes
CONSTITUTION

DE SOCIETE

SCI HORTALEO
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
15/06/2026, il a été constitué une SC 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : SCI 
HORTALEO

Objet social  :  - L’acquisition, la 
propriété, l’administration, la gestion, la 
mise en valeur et l’exploitation de tous 
biens et droits immobiliers ; - L’exploitation 
de biens immobiliers par voie de location 
meublée ou équipée  ; -  La réalisation 
de tous travaux d’aménagement, 
d’amélioration, d’entretien, de rénovation 
ou de réhabilitation des biens détenus 
par la Société  ; - Eventuellement et 
exceptionnellement, l’aliénation des 
immeubles devenus inutiles à la 
réalisation de l’objet social, par voie 
de vente, échange ou apport  ; - Et, 
plus généralement, toutes opérations 
civiles, financières, mobilières ou 
immobilières se rattachant directement 
ou indirectement à l’objet social ou 
susceptibles d’en favoriser la réalisation, 
à l’exclusion de toute activité de 
marchand de biens.

Siège social  : 6, rue du Gué, 08300 
SORBON

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de SEDAN
Gérance : M. SAMYN Louis - Joseph 6, 

rue du Gué 08300 SORBON
Clause d’agrément  : Les parts 

sociales ne peuvent être cédées qu’avec 
un agrément donné dans les conditions 
ci - dessous.Toutefois, seront dispensées 
d’agrément les cessions consenties à 
des associés ou au conjoint de l’un d’eux 
ou à des ascendants ou descendants du 
cédant.
M2607107

 
OFFICE NOTARIAL 

D’ARCHES
Maître Florent COLAS

36 cours Briand
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

R2 IMMOBILIER
 

ACTE  : Reçu par Maître Florent 
COLAS du 12 juin 2026.

DÉNOMINATION : R2 IMMOBILIER.
FORME  : Une société civile 

immobilière familiale.
CAPITAL SOCIAL : Cent vingt €uros 

(120,00 €).
SIÈGE SOCIAL  : BELVAL (08090), 

18 place de l’Eglise.
OBJET SOCIAL  : L’acquisition 

au moyen d’achat ou d’apport, 
l’administration, la gestion par location 
ou autrement de tous biens et droits 
immobiliers. Et plus généralement 
toutes opérations financière, mobilières 
ou immobilières se rattachant à l’objet 
social en respectant le caractère civil.

DURÉE  : 99 années à compter 
de son immatriculation au R.C.S. de 
SEDAN.

GÉRANCE  : Monsieur Clément 
RENE demeurant à CLIRON (08090), 
1 rue des Garennes, Monsieur Antoine 
RENEBELVAL (08090), 18 place de 
l’Église.

CESSION DE PARTS SOCIALES  : 
Libre entre associés.

Pour avis : Maître Florent COLAS.
M2607384

ATELIER AVEMA
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social :

39 - 41 Place Carnot
08400 VOUZIERS

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 16 juin 2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société à 
responsabilité limitée

Dénomination sociale  : ATELIER 
AVEMA

Siège social  : 39 - 41 Place Carnot, 
08400 VOUZIERS

Objet social : La conception, la création, 
le design, la fabrication, la transformation, 
la réparation, la restauration et l’entretien 
de bijoux, pièces de joaillerie, d’orfèvrerie, 
d’horlogerie et plus généralement de tous 
articles de bijouterie ;

La fabrication, l’achat, la vente, le 
négoce, la distribution, l’importation 
et l’exportation de bijoux, articles de 
bijouterie, objets précieux ou non, 
accessoires de mode, objets décoratifs 
et, plus généralement, de tous 
produits, articles et éléments associés 
ou complémentaires se rattachant 
directement ou indirectement à l’univers 
de la bijouterie, de la joaillerie et des 
métiers d’art ;

Le travail, la transformation l’achat 
et la vente de métaux précieux, pierres 
précieuses et fines, perles, matériaux 
divers ainsi que tous apprêts, composants 
et fournitures liés à ces activités ;

La création de pièces uniques ou en 
série, sur mesure ou en collection, le 
prototypage, le développement de lignes 
de produits et la personnalisation ;

La vente de ses produits et services 
par tous moyens, notamment en 
boutique, en ligne, en showroom, sur 
marchés, salons, foires, expositions ou 
tout autre canal de distribution ;

Les prestations de services liées 
à ces activités notamment le conseil, 
l’expertise, l’estimation, l’évaluation, 
la formation, l’initiation et les ateliers 
pédagogiques ;

L’organisation et la participation à tous 
événements, manifestations, expositions 
ou actions promotionnelles en lien avec 
l’objet social ;

La création, l’acquisition, l’exploitation 
de toutes marques, dessins, modèles, 
droits de propriété intellectuelle se 
rapportant aux activités susvisées ;

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance  : Monsieur Pierre QUILLET 

demeurant 39 - 41 Place Carnot à 
VOUZIERS (08)

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

Pour avis La Gérance
M2607244

SC HOLDING JRT
 

Avis de constitution
 

Par acte SSP du 01/06/2026, il a été 
constitué la société civile dénommée 
SC HOLDING JRT régie par les articles 
1832 et suivants du Code civil.

Capital social : 5 000 €
Apports : numéraire de 5 000 €
Siège social : 17 Rue de la Chapelle 

08220 BANOGNE RECOUVRANCE
Objet  : La prise de participation 

directe ou indirecte par voie de 
création de sociétés nouvelles, 
d’apport, souscription ou achat de 
titres ou droits sociaux, fusions, 
prises en gestion, association en 
participation ou autrement  ; La 
gestion d’un portefeuille de valeurs 
mobilières, de titres de participation 
et/ou de placement  ; La réalisation de 
prestations administratives au profit de 
toute société, notamment filiale, dans 
les domaines techniques, juridiques, 
comptables et financiers ; l’acquisition, 
l’aliénation, l’administration et la location 
de tous biens et droits immobiliers

Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation

Gérant  : Arnaud JOURNET 
demeurant 17 Rue de la Chapelle 
08220 BANOGNE RECOUVRANCE

Cession de parts  : Toute cession 
de parts sociales même au profit des 
ascendants, descendants de l’associé 
cédant et au profit d’un co - associé 
ne peut avoir lieu qu’avec l’agrément 
unanime des autres associés réunis en 
assemblée générale extraordinaire

Immatriculation : RCS de SEDAN
Pour avis : La gérance.

M2607315
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Ardennes

LUMERA Tech
Société par actions simplifiée

unipersonnelle
au capital de 2.000 €uros

Siège social :
3 avenue Emile Zola  -  08200 SEDAN

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à SEDAN du 16/06/2026, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

FORME  : Société par actions 
simplifiée unipersonnelle.

DÉNOMINATION : LUMERA Tech.
SIÈGE : 3 avenue Emile Zola  -  08200 

SEDAN.
DURÉE  : 99 ans à compter de 

son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

CAPITAL : 2.000 €.
OBJET : La société a pour objet, en 

France et à l’étranger :
La conception, l’achat, la vente, 

l’importation, l’exportation, la location, 
la mise à disposition, la distribution, la 
maintenance, la gestion et l’exploitation 
de matériels, équipements, dispositifs 
médicaux, technologiques et 
informatiques, notamment dans le 
domaine de l’ophtalmologie et plus 
généralement dans le domaine médical 
et paramédical.

La gestion, l’exploitation et la 
maintenance de plateaux techniques 
médicaux, équipements d’imagerie, 
lasers, OCT, réfracteurs, biomètres, 
dispositifs de diagnostic, matériels 
chirurgicaux et plus généralement 
de tout équipement médical ou 
technologique.

La fourniture de prestations de 
services associées à ces équipements 
et infrastructures, notamment en 
matière de maintenance, assistance 
technique, support, logistique, 
gestion de parc matériel, coordination 
technique, installation, formation, 
accompagnement, conseil, audit, 
développement organisationnel et 
optimisation des structures médicales.

La société pourra également 
intervenir, directement ou 
indirectement, au profit de toutes 
personnes physiques ou morales, y 
compris celles avec lesquelles elle 
entretient des liens capitalistiques ou 
juridiques, pour la mise à disposition 
de moyens matériels, techniques, 
technologiques, informatiques ou 
logiciels, ainsi que pour la réalisation de 
prestations techniques, opérationnelles 
et de services associés.

Le développement, l’exploitation, 
l’hébergement, la commercialisation et 
la maintenance de logiciels, solutions 
numériques, plateformes digitales, 
outils d’intelligence artificielle, systèmes 
d’information, solutions cloud, 
télécommunication et infrastructures 
informatiques dans le domaine médical 
et technologique.

La société pourra notamment 
développer, détenir, exploiter, concéder, 
mettre à disposition ou commercialiser 
tout droit de propriété intellectuelle, 
marque, concept, savoir - faire, logiciel 
ou solution technologique, et en 
autoriser l’usage, notamment par voie 
de licence ou de mise à disposition, au 
profit de tiers ou de sociétés liées.

L’activité de recherche et 
développement, innovation, conseil 
stratégique, ingénierie, formation 
professionnelle et accompagnement 
dans les domaines médical, 
technologique, numérique et 
organisationnel.

La participation directe ou indirecte 
de la société dans toutes opérations 
commerciales, industrielles, financières, 
mobilières ou immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à l’objet social ou susceptibles d’en 
favoriser le développement, en France 
ou à l’étranger.

Dans ce cadre, la société pourra 
conclure toutes conventions avec 
des sociétés liées ou tierces, 
notamment en matière de mise 
à disposition d’équipements, de 
prestations techniques, de services 
associés ou d’exploitation de solutions 
technologiques, dans le respect des 
dispositions légales et réglementaires 
en vigueur.

Toutes opérations industrielles et 
commerciales se rapportant à :

 -  La création, l’acquisition, la location, 
la prise en location - gérance de tous 
fonds de commerce, la prise à bail, 
l’installation, l’exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l’une 
ou l’autre des activités spécifiées ci - 

dessus ;
 -  La prise, l’acquisition, l’exploitation 

ou la cession de tous procédés, brevets 
et droits de propriété intellectuelle 
concernant ces activités ;

 -  La participation, directe ou indirecte, 
de la société dans toutes opérations 
financières, mobilières ou immobilières 
ou entreprises commerciales ou 
industrielles pouvant se rattacher à 
l’objet social ou à tout objet similaire ou 
connexe ;

 -  Toutes opérations quelconques 
contribuant à la réalisation de cet objet.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

PRÉSIDENT  : Monsieur William 
BOUCENNA, demeurant 78 boulevard 
Richelieu  -  02100 ST QUENTIN.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de ST QUENTIN.

Pour avis : Le président.
M2607411

CHRISTELLE POTIER
christellepotier51100@gmail.com

06.60.19.80.19

SCI DESM
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte authentique 
reçu le 06/05/2026 par Maitre 
FREDERIC INFANTINO, Notaire à 
VOUZIERS (08400)  -  10 rue de l’Aisne, 
il a été constitué une SCI ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI DESM
Objet social  : L’administration et la 

gestion de tous biens immobiliers et la 
détention de toutes parts sociales ou 
titres de sociétés

Siège social  : 35 Chemin des 
Usages, 08130 ATTIGNY

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de SEDAN
Gérance  : M. DELEAU DAVY 35 

chemin des Usages 08130 ATTIGNY
Clause d’agrément  : Les parts sont 

librement cessibles entre associés. 
Elles ne peuvent être cédées à des tiers 
étrangers qu’avec le consentement des 
associés.
M2607319

LE 55 BAR 
BRASSERIE

 

Par acte SSP du 20/06/2026, il a 
été constitué une SASU ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION  : LE 55 BAR 
BRASSERIE.

OBJET SOCIAL  : Exploitation d’un 
fonds de commerce de brasserie, 
restaurant, bar et débit de boissons  ; 
Préparation et vente de produits 
alimentaires et de boissons, alcoolisées 
ou non alcoolisées, à consommer sur 
place, à emporter ou en livraison  ; 
Organisation d’évènements et 
animations  ; Et plus généralement 
toutes opérations se rattachant 
directement ou indirectement à l’objet 
social.

SIÈGE SOCIAL : 6 place de la Gare  
-  08200 SEDAN.

CAPITAL : 1.000 €.
DURÉE : 99 ans.
PRÉSIDENT  : M. CELEN Okan, 

demeurant 2 rue Félicien Wautelet  
-  08000 CHARLEVILLE MÉZIÈRES.

CLAUSE D’AGRÉMENT  : Les 
transmissions d’actions visées par les 
statuts sont soumises à agrément dans 
les conditions prévues par ceux - ci.

Immatriculation au R.C.S. de 
SEDAN.
M2607334

E.T.A GUILLAUME
Société à responsabilité limitée

au capital de 20 000 euros
Siège social : 13 Grande rue

08430 CHAGNY
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CHAGNY (08430) du 22 
juin 2026, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabilité 
limitée

Dénomination sociale  : E.T.A 
GUILLAUME

Siège social  : 13 Grande rue, 08430 
CHAGNY

Objet social  : La réalisation de tous 
travaux agricoles. La participation de la 
Société, par tous moyens, directement 
ou indirectement, dans toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet par voie de 
création de sociétés nouvelles, d’apport, 
de souscription ou d’achat de titres ou 
droits sociaux, de fusion ou autrement, 
de création, d’acquisition, de location, de 
prise en location - gérance de tous fonds 
de commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités. Et généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
financières, civiles, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social ou à tout objet similaire ou connexe.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 20 000 euros
Gérance  : Monsieur Marco 

GUILLAUME, demeurant 13 Grande rue 
08430 CHAGNY, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés de 
SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2607346

SCI AVENTURINE
 

ACTE  : Sous seing privé du 18 juin 
2026.

DÉNOMINATION  : SCI 
AVENTURINE.

FORME : Société civile.
CAPITAL SOCIAL : 120,00 €.
SIÈGE SOCIAL  : CHARLEVILLE 

MEZIERES (Ardennes), 11 A rue du 
Port.

OBJET SOCIAL  : La société a pour 
objet  :  -  L’acquisition, la construction, 
la propriété, la gestion, l’administration, 
l’entretien et la location de tous 
immeubles ou droits immobiliers  ;  -  La 
mise à disposition à titre gratuit ou à 
titre onéreux des biens immobiliers 
acquis par la société  ;  -  De manière 
exceptionnelle, l’aliénation du ou des 
immeubles devenus inutiles à la société, 
au moyen de vente, échange ou apport 
en société ; La fréquence des ventes ne 
devant pas modifier le caractère civil de 
la société  ;  -  Et généralement, toutes 
opérations mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher directement 
ou indirectement, à l’objet précité et 
en faciliter la réalisation pourvu que 
ces opérations ne modifient pas le 
caractère civil de la société.

DURÉE  : 99 années à compter 
de son immatriculation au R.C.S. de 
SEDAN.

GÉRANCE  : Madame Laurence 
VISSE et Madame Louna CHAOUCHI, 
demeurant :

pour Madame VISSE  : 11 A rue 
du Port  -  08000 CHARLEVILLE 
MEZIERES ;

Pour Madame CHAOUCHI  : 3 A 
Dorpsplein, MACHELEN (Belgique).

CESSION DE PARTS SOCIALES  : 
Libre entre associés.

Pour avis.
M2607381

C3M Vision & 
Patrimoine

Société par actions simplifiée
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
5 rue des Manises

08440 VIVIER AU COURT
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à VIVIER AU COURT 
du 24 juin 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME  : Société par actions 
simplifiée.

DÉNOMINATION  : C3M Vision & 
Patrimoine.

SIÈGE : 5 rue des Manises  -  08440 
VIVIER AU COURT.

DURÉE  : Quatre - vingt - dix - neuf ans 
à compter de son immatriculation au 
Registre du Commerce et des Sociétés.

CAPITAL : 1.000 €.
OBJET  :  -  L’acquisition, par tous 

moyens, la propriété et la gestion d’un 
portefeuille de valeurs mobilières et 
autres droits sociaux, et de tous autres 
instruments financiers, cotés en bourse 
ou non cotés, français ou étrangers, la 
prise de participation ou d’intérêts dans 
toutes sociétés et entreprises civiles 
ou commerciales et la gestion de ces 
participations ;

 -  L’acquisition par tous moyens, la 
propriété et la gestion, à titre civil, de 
tous biens mobiliers et immobiliers dont 
elle deviendrait propriétaire ;

 -  La gestion, l’organisation, 
l’optimisation du patrimoine familial  ; 
Sur délibération expresse de 
l’assemblée générale extraordinaire, 
la mise à disposition gracieuse de ses 
actifs aux associés.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux 
associés, sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés.

PRÉSIDENT  : Monsieur Rodrigue 
DURELLO, demeurant 5 rue Rouge 
Bonnet  -  08440 VIVIER AU COURT.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : Le président.
M2607472

BUTZBACH GINO
Société civile immobilière
au capital de 2 000 euros

Siège social :
6 rue de l’industrie, 08400 VOUZIERS
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 9 juin 2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société civile 
immobilière

Dénomination sociale  : BUTZBACH 
GINO

Siège social  : 6 rue de l’industrie, 
08400 VOUZIERS

Objet social  :  -  l’acquisition, la 
prise à bail, la gestion, la location et 
l’administration de tous immeubles, 
biens et droits immobiliers tant en 
France qu’à l’étranger,

 -  la construction, la réfection, la 
rénovation, la réhabilitation et plus 
généralement, la mise en valeur de 
tous immeubles et biens immobiliers,

 -  l’emprunt de tous fonds nécessaires 
à la réalisation de cet objet, et la mise 
en place de toutes sûretés réelles 

ou autres garanties nécessaires à la 
conclusion de ces emprunts,

 -  exceptionnellement, l’aliénation du ou 
des immeubles appartenant à la Société, 
notamment au moyen de vente, échange 
ou apport en société,

 -  toutes opérations mobilières, 
immobilières ou financières se rattachant 
directement ou indirectement à cet objet, 
de nature à en faciliter la réalisation, 
pourvu qu’elles ne soient pas susceptibles 
de porter atteinte au caractère 
exclusivement civil de l’activité sociale.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social  : 2 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance  : Monsieur Gino BUTZBACH 
demeurant 8 rue de la Motte à VANDY 
(08)

Clauses relatives aux cessions de 
parts :

agrément requis dans tous les cas
agrément des associés représentant au 

moins les trois - quarts des parts sociales
Immatriculation de la Société au 

Registre du commerce et des sociétés de 
SEDAN.

Pour avis La Gérance
M2607496

BG AUTOMOBILES
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social :
Ruelle Thiery

08160 CHALANDRY ELAIRE
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CHALANDRY ELAIRE 
du 20/06/2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : BG AUTOMOBILES
Siège  : Ruelle Thiery, 08160 

CHALANDRY ELAIRE,
Durée  : 99 ans à compter de 

son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés,

Capital : 1 000 euros,
Objet : L’achat, la vente, le négoce et 

le dépôt - vente de véhicules terrestres 
à moteur neufs et d’occasion et, 
plus généralement, de tous engins 
motorisés autorisés à la circulation, 
notamment les véhicules de tourisme, 
véhicules utilitaires légers, véhicules 
sans permis, motos, scooters, quads et 
assimilés ;

À titre accessoire, l’acquisition, la 
détention, la gestion et la location 
de courte durée de tous véhicules 
terrestres à moteur, neufs ou 
d’occasion ;

La réalisation de toutes prestations 
de services liées à l’automobile et 
aux véhicules motorisés, notamment 
l’accomplissement des formalités 
administratives, les démarches 
d’immatriculation, la recherche 
personnalisée de véhicules, 
l’assistance à l’achat ou à la vente, 
ainsi que toutes prestations connexes, 
annexes ou complémentaires ;

Exercice du droit de vote  : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision 
collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Transmission des actions  : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

Président :
Monsieur Grégory BRION, 

demeurant Ruelle Thiery, 08160 
CHALANDRY ELAIRE

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

Pour avis Le Président
M2607421

SAS «AISANCES»
 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date 
du 18/06/2026, il est constitué une 
société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

FORME  : Société par actions 
simplifiée.

DENOMINATION : «AISANCES».
CAPITAL : 200.000 €.
SIEGE : 5 lieudit Constantine  -  08310 

LEFFINCOURT.
OBJET  : La société a pour objet en 

France et à l’étranger :
 -  L’étude, le développement, 

le financement, la construction et 
l’exploitation d’une plateforme de 
méthanisation ;

 -  La production et la commercialisation 
d’énergie, telle que biogaz, biométhane, 
chaleur ou électricité à partir de 
processus de méthanisation ;

 -  Le retraitement et la valorisation 
de déchets et sous - produits issus de 
l’agro - industrie et de l’agro - alimentaire 
de déchets, produits et co - produits 
agricoles ;

 -  L’achat et la vente de déchets et 
sous - produits issus de l’agro - industrie 
et de l’agro - alimentaire, de déchets, 
produits et co - produits agricoles ;

 -  La gestion, la production, la 
valorisation et la commercialisation de 
produits connexes et de sous - produits 
issus de la méthanisation et du 
compost, tels que le digestat ;

 -  La production et l’épandage 
d’engrais, composts et amendements 
et notamment de digestat ;

 -  Le semis et la récolte de CIVE 
(Culture Intermédiaire à Vocation 
Energétique) ;

 -  L’ensilage et le pressage de paille ;
 -  L’achat, la vente et/ou la location 

de matériel agricole ou en lien avec 
l’activité de méthanisation.

DUREE : 99 années.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES 

ET DROIT DE VOTE  : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions.

Chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

INALIENABILITE DES ACTIONS  : 
Les actions sont inaliénables pendant 
une durée de six (6) ans.

AGREMENT  : Les actions ne 
peuvent être cédées y compris entre 
associés qu’avec l’agrément préalable 
de la collectivité des associés statuant 
à la majorité des deux tiers (2/3) des 
voix des associés disposant du droit de 
vote présents ou représentés.

PRESIDENT  : M. Christophe 
MANCEAUX, demeurant 1 bis lieudit 
Constantine  -  08310 LEFFINCOURT.

DIRECTEUR GENERAL
 -  M. Raphaël COLIN, demeurant 7 

rue Basse  -  08400 CONTREUVE ;
 -  M. Cédric MANCEAUX, demeurant 

6 bis rue Basse  -  08400 BOURCQ ;
 -  M. Vincent GIGOUT, demeurant 

9 rue de la Liberté  -  08310 
LEFFINCOURT.

IMMATRICULATION  : Au R.C.S. de 
SEDAN.

Pour avis.
M2607557
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HBM
Société civile immobilière

au capital de 1.000 €
Siège social :

2 rue du Moulin
08300 NOVY - CHEVRIERES
En cours d’immatriculation

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Suivant acte sous seing privé en date 
à NOVY - CHEVRIERES (Ardennes) 
du 25 juin 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : HBM.
FORME : Société civile immobilière.
SIEGE  : 2 rue du Moulin  -  08300 

NOVY - CHEVRIERES.
OBJET : La propriété, l’administration, 

la gestion et l’exploitation par bail, 
location ou autrement, de tous 
immeubles bâtis ou non bâtis, ainsi que 
de tous droits immobiliers.

DUREE : 99 ans.
CAPITAL  : 1.000  € (apports en 

numéraire).
GERANCE  : M. Kévin LE PEUC’H, 

demeurant à NOVY - CHEVRIERES 
(08300), 2 rue du Moulin.

CESSIONS DE PARTS  : Les 
parts sont librement cessibles entre 
associés ou au profit des descendants 
de l’associé cédant. En toutes autres 
hypothèses, les parts ne pourront être 
cédées qu’avec l’agrément donné par 
un ou plusieurs associés disposant du 
droit de vote et représentant plus de la 
moitié du capital social.

IMMATRICULATION : Au Registre du 
Commerce et des Sociétés de SEDAN.

Pour avis.
M2607567

MODIFICATION

DE STATUTS

GROUP KLEIN
Société par Actions Simplifiée

au Capital Social de 3 000 €uros
Siège social :

590 Rue de l’Enclos 08150 RIMOGNE
RCS Sedan 948 271 895

 

Suivant décisions de l’Associé 
unique en date du 5 Mai 2026, le capital 
social a été augmenté d’un montant de 
1.760.000,00 €uros pour être porté de 
3.000,00  €uros à 1.763.000,00  €uros 
par voie d’apport en nature. Ce qui 
entraine, la publication des mentions 
suivantes :

ANCIENNE MENTION  : CAPITAL 
SOCIAL : 3.000,00 €uros

NOUVELLE MENTION  : CAPITAL 
SOCIAL : 1.763.000,00 €uros

Les dépôts légaux seront effectués 
au greffe du tribunal de commerce de 
Sedan.

Le Président.
M2607415

EARL «DEVILLE 
RAVAUX»

Société civile
au capital social de 301.800 €uros

10 rue du Tremois
08130 SAULCES CHAMPENOISES

504 101 197 R.C.S. Sedan
 

Par PVAGE en date du 17/06/2026, 
l’associé unique a décidé d’étendre 
l’objet social de la société aux activités 
suivantes :

 -  Conformément aux dispositions de 
l’article 88II de la loi n°2010 - 788 du 12 
juillet 2010, la société peut également 
exploiter une installation de production 
d’électricité utilisant l’énergie 
radiative du soleil, en vue de la vente 
d’électricité ;

 -  En complément des activités 
agricoles définies à l’article L311 - 1 
du Code rural, la société peut exercer 
des activités accessoires de nature 
commerciales présentant un lien direct 
avec l’activité agricole,conformément à 
l’article L320 - 1 du même code.

Pour avis : Le gérant.
M2607189

SCI DES ETANGS
Société civile

au capital social de 30.000 €uros
Siège social :
1 ruelle Dufort

08220 BANOGNE RECOUVRANCE
849 994 025 R.C.S. Sedan

 

Avis modificatif
 

Aux termes d’une décision collective 
du 01/06/2026, les associés ont décidé 
de d’étendre l’objet social.

La société a pour objet :
 - La propriété et la gestion, à titre civil, 

de tous les biens ou droits mobiliers et 
immobiliers et plus particulièrement de 
toute prise de participation dans toutes 
sociétés immobilières et de tous autres 
biens meubles et immeubles, à quelque 
endroit qu’ils se trouvent situés ;

 -  L’acquisition, la prise à bail, la 
location - vente, la propriété ou la 
copropriété de terrains, d’immeubles 
construits ou en cours de construction 
ou à rénover, de tous autres biens 
immeubles et de tous biens meubles ;

 -  La construction sur les terrains 
dont la société est, ou pourrait devenir 
propriétaire ou locataire, d’immeubles 
collectifs ou individuels à usage 
d’habitation, commercial, industriel, 
professionnel ou mixte ;

 -  La réfection, la rénovation, la 
réhabilitation d’immeubles anciens, 
ainsi que la réalisation de tous travaux 
de transformation, amélioration, 
installations nouvelles conformément à 
leur destination ;

 -  L’administration, la mise en valeur 
et plus généralement l’exploitation par 
bail ou autrement des biens sociaux ;

 -  L’obtention de toutes ouvertures de 
crédits, prêts et facilités de caisse avec 
ou sans garantie hypothécaire, destinés 
au financement des acquisitions ou au 
paiement des coûts d’aménagement, 
de réfection ou autres à faire dans les 
immeubles de la société ;

 -  Toutes opérations destinées à la 
réalisation de l’objet social, notamment 
en facilitant le recours au crédit dont 
certains associés pourraient avoir 
besoin pour se libérer envers la société 
des sommes dont ils seraient débiteurs, 
à raison de l’exécution des travaux 
de construction respectivement de la 
réalisation de l’objet social et ce, par 
voie de caution hypothécaire ;

 -  La prise de participation directe ou 
indirecte dans toutes les opérations 
agricoles, viticoles ou commerciales 
quelconques, par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apport, 
souscription ou achat de titres ou 
droits sociaux, fusions, prises en 
gestion, association en participation ou 
autrement ;

 -  La gestion d’un portefeuille de titres 
de participation et/ou de placements ;

 -  La réalisation de prestations 
administratives, financières, techniques 
ou commerciales au profit de sociétés 
dans lesquelles elle détient une 
participation ;

 -  Et, plus généralement toutes 
opérations, de quelque nature qu’elles 
soient, pouvant être utiles directement 
ou indirectement à la réalisation de 
l’objet social ou susceptibles d’en 
favoriser le développement, pourvu 
qu’elles ne modifient pas le caractère 
civil de l’objet de la société la société 
peut, notamment constituer hypothèque 
ou toute autre sûreté réelle sur les 
biens sociaux.

Pour avis : La gérance.
M2607358

L.F.A. FINANCE
Société par actions simplifiée
au capital de 6.936.000 €uros

Siège social :
22 rue Joliot Curie

08440 VIVIER AU COURT
378 701 080 R.C.S. Sedan

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 12 juin 2026, l’AGOA n’a pas 
renouvelé le mandat d’administrateur 
de Mme Pierrette GROSDIDIER.

Pour avis : Le président.
M2607573

Olivier KARLIN
 -  Nicolas

CHENOT  -  Pauline
ANDRULEWIEZ  - 

Claire JACOB
Société civile de moyens
au capital de 300 euros
Siège social : Grand rue

08150 ROUVROY SUR AUDRY
801 179 011 RCS SEDAN

 

Aux termes d’une délibération de l’AGM 
en date du 01/06/2026, il résulte que :

 -  Monsieur Gaëtan KAPICA, demeurant 
10 chemin du Paquis 08150 LONNY, a été 
nommé en qualité de cogérant pour une 
durée illimitée à compter du 01/06/2026 ;

 -  que le capital social a été augmenté 
d’une somme de 2 000 € par apports en 
numéraire et l’article 7 des statuts a été 
modifié :

Ancienne mention : 300 €
Nouvelle mention : 400 €
 -  que la dénomination sociale Olivier 

KARLIN  -  Nicolas CHENOT  -  Pauline 
ANDRULEWIEZ  -  Claire JACOB a été 
remplacée par Nicolas CHENOT  -  Pauline 
ANDRULEWIEZ  -  Claire JACOB  -  Gaëtan 
KAPICA à compter du 01/06/2026 et 
l’article 3 des statuts a été modifié :

Ancienne mention  : Olivier 
KARLIN  -  Nicolas CHENOT  -  Pauline 
ANDRULEWIEZ  -  Claire JACOB

Nouvelle mention  : Nicolas CHENOT  
-  Pauline ANDRULEWIEZ  -  Claire JACOB  
-  Gaëtan KAPICA

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de SEDAN.

Pour avis La Gérance
M2607462

VIAGIR
Société civile

Au capital de 1 000 euros
porté à 1 301 000 euros

Siège social : 46 rue Irénée Carré
08150 SORMONNE

102 722 972 RCS SEDAN
 

Il résulte du procès - verbal de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire 
des associés du 04/06/2026 que le 
capital social a été augmenté de UN 
MILLION TROIS CENT MILLE EUROS 
(1.300.000  €) euros par voie d’apport 
en nature.

En conséquence, l’article 7 des 
statuts a été modifié.

Ancienne mention : Le capital social 
est fixé à mille euros (1.000 euros).

Nouvelle mention  : Le capital social 
est fixé à UN MILLION TROIS CENT 
UN MILLE EUROS euros (1.301.000 
euros).

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de SEDAN.

Pour avis La Gérance
M2607447

YOBAT
Société civile immobilière

Au capital de 100,00 euros
Porté à 130.100,00 euros

Siège social :
6 Place Ducale

08000 CHARLEVILLE MEZIERES
SIREN 991 440 538 RCS SEDAN

 

Il résulte d’un acte reçu par 
Maître Florent COLAS, notaire à 
CHARLEVILLE MEZIERES (08000) 
36 Cours Aristide Briand, en date du 
9 avril 2026, que le capital social a été 
augmenté, suivant un apport en nature 
évalué à 130.000 €, pour être porté de 
100 € à 130.100 €.

En conséquence les articles 6 et 7 
des statuts ont été modifiés.

Mention sera faite au R.C.S de 
SEDAN.
M2607247

TE HONU
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €
Siège social :

39 rue Thiers  -  08300 RETHEL
884 564 253 RCS SEDAN

 

Suivant délibérations en date du 
19 juin 2026, l’assemblée générale a 
décidé de transférer le siège social à 
RETHEL (08300), 32 rue Hippolyte 
Noiret, à compter de la même date, 
et de modifier les statuts sociaux en 
conséquence.

Cette décision entraîne la publication 
des mentions suivantes :

SIEGE SOCIAL :
ANCIENNE MENTION  : 39 rue 

Thiers  -  08300 RETHEL
NOUVELLE MENTION  : 32 rue 

Hippolyte Noiret  -  08300 RETHEL
Mention sera faite au RCS de 

SEDAN.
Pour avis.

M2607470

MANUREVA
Société par actions simplifiée
au capital de 101.000 €uros

Siège social :
39 rue Thiers  -  08300 RETHEL

884 565 409 R.C.S. Sedan
 

Suivant décisions en date du 19 juin 
2026, le président a décidé de transférer 
le siège social à RETHEL (08300), 32 
rue Hippolyte Noiret, à compter de la 
même date, et de modifier les statuts 
sociaux en conséquence.

Cette décision entraîne la publication 
des mentions suivantes :

SIEGE SOCIAL :
ANCIENNE MENTION  : 39 rue 

Thiers  -  08300 RETHEL.
NOUVELLE MENTION  : 32 rue 

Hippolyte Noiret  -  08300 RETHEL.
Mention sera faite au R.C.S. de 

SEDAN.
Pour avis.

M2607473

TAJ MAHAL
SARL au capital de 1 500 €

Siège social :
34 rue du Ménil 08200 SEDAN
RCS de SEDAN n°928 432 574

 

AVIS DE MODIFICATION
 

L’AGM du 01/06/2026 a décidé à 
compter du 01/06/2026 de nommer 
en qualité de gérant M. MOHAMMAD 
Alyaan, demeurant 8 avenue 
Charles de Gaulle 08200 SEDAN en 
remplacement de M. ARIF Arslan, co - 

gérant, pour cause de démission et de 
M. ARIF Faizan, co - gérant, pour cause 
de démission.

Modification au RCS de SEDAN.
Pour avis, la Gérance

M2607491

DELGI 
CONSTRUCTIONS

Société par actions simplifiée
au capital de 192.000 €uros

Siège social :
6 rue Camille Didier

08000 CHARLEVILLE MEZIERES
444 942 700 R.C.S. Sedan

 

Suivant délibération en date du 8 
juin 2026, l’assemblée générale des 
associés a :

 -  Nommé, en qualité de directeur 
général délégué, Monsieur Silvano DEL 
GIGLIO, demeurant à CHARLEVILLE 
MEZIERES (08000), 36 chemin de la 
Folie.

Le président.
M2607330

SCI WKB
SCI au capital de 1.000 €uros

Siège social :
21 rue Cunin Gridaine  -  08200 SEDAN

514 821 040 R.C.S. de Sedan
 

Le 27/05/2026, la décision unanime 
des associés a décidé de transférer le 
siège social 18 route de Revin  -  08500 
ANCHAMPS.

Objet social  : acquisition et location 
de biens immobiliers.

Durée : expire le 14/09/2108.
Mention au R.C.S. de SEDAN.

M2607336

EA2M
Société par actions simplifiée

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

13 avenue de Verdun
08200 SEDAN

981 768 690 R.C.S. Sedan
 

Aux termes de décisions unanimes 
en date du 17 juin 2026, la collectivité 
des associés a décidé de transférer le 
siège social du 13 avenue de Verdun  
-  08200 SEDAN au 12 rue du Fourneau  
-  08450 HARAUCOURT à compter 
rétroactivement du 1er juin 2026 et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Pour avis.
M2607339

EARL «Simon 
BAILLY»

 

Dans l’annonce légale parue dans 
le journal n° M2605590 du 07 mai 
2026, il convenait d’ajouter la mention 
suivante :

Extension de l’objet social à l’activité 
suivante : «L’exploitation d’installations 
de production d’électricité utilisant 
l’énergie radiative du soleil dont les 
générateurs sont fixés ou intégrés aux 
bâtiments dont elle est locataire ou 
propriétaire.»

Mention sera faite au R.C.S. de 
SEDAN.

Pour avis.
M2607370

SEDAN LOISIRS
S.A.S.

Société par Actions Simplifiée
au capital de 200.000 Euros

Siège social :
avenue de Verdun 08200 SEDAN

RCS SEDAN 100 246 529
 

Par décisions en date du 22 juin 
2026, l’Associée unique a décidé de 
nommer à compter de ce jour, en qualité 
de Directeur Général et Administrateur 
Eric CAVILLON, demeurant 3354 
Chemin du Carreau de Lanes 30900 
NIMES et, en qualité d’Administrateurs, 
Benjamin TRANCHANT, demeurant 17, 
avenue des Sycomores 75016 PARIS, 
Sébastien TRANCHANT demeurant 
23, avenue des Peupliers 75016 PARIS 
et Eddy ROLLET demeurant 55 rue 
Rouget de l’Isle 59240 DUNKERQUE.

Inscription modificative  : RCS de 
SEDAN

Pour avis, Le Président
M2607479

POURSUITE D’ACTIVITE

HOLDING MB
Société par actions simplifiée

au capital de 120 €uros
Siège social : 7 rue du Moulin

08090 MONTCY NOTRE DAME
983 564 733 RCS SEDAN

 

Aux termes d’une décision en date du 
18 juin 2026, l’associé unique, statuant 
en application de l’article L. 225 - 248 du 
Code de commerce, a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu à dissolution de la société.

Pour avis : Le président.
M2607320

S.A.S. FACADE 
DEMARLY JEROME

Société par actions simplifiée
au capital de 1.500 €uros

Siège social :
1838 Le Grand Hongreaux

08230 ROCROI
978 602 043 R.C.S. Sedan

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 22 juin 2026, l’assemblée générale 
extraordinaire des associés, statuant 
en application de l’article L. 225 - 248 
du Code de commerce, a décidé qu’il 
n’y avait pas lieu à dissolution de la 
société.
M2607371

GO LEARN
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 3 rue René Dupont

08090 TOURNES
930 165 246 RCS SEDAN

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 23 juin 2026, l’assemblée générale 
extraordinaire des associés, statuant 
en application de l’article L. 225 - 248 
du Code de commerce, a décidé qu’il 
n’y avait pas lieu à dissolution de la 
société.

Pour avis : La présidente.
M2607416

DISSOLUTION

DE SOCIETE

SCI DES
COUVENTS

SCI au capital de 162 250 €
Siège social

12 rue Robert Orlent
08090 MONTCY NOTRE DAME

853 004 208 RCS SEDAN
 

Par délibération en date du 
24/04/2026 de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire, il a été décidé, à 
compter du 24/04/2026, la dissolution 
anticipée de la société et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel. A été nommé liquidateur 
M. JACQUEMART André demeurant 
12 rue Robert Orlent 08090 MONTCY 
NOTRE DAME. Le siège de la 
liquidation est fixé au 12 rue Robert 
Orlent 08090 MONTCY NOTRE DAME. 
Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de SEDAN.
M2607483

SAINTE
PHILOMENE

SCI au capital de 1000,00 €
Siège social :

2773 Chemin de la Céramique
08230 Rocroi

482 504 743 RCS de Sedan
 

Aux termes de l’AGE en date du 
15/06/2026 les associés ont décidé la 
dissolution et sa mise en liquidation 
amiable, nommé liquidateur Mme 
BERTRAND Véronique Jeanne Marie 
Alberte, demeurant 4113 Chemin 
Bidot 08230 Rocroi, et fixé le siège 
de liquidation au siège social. La 
correspondance sera adressée 4113 
Chemin Bidot 08230 Rocroi.

Mention au RCS de Sedan
M2607527
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NOTTE
Société civile immobilière

en liquidation
Au capital de 500 euros

Siège social : 32 rue Oger 08600 
GIVET

Siège de liquidation :
32 rue OGER 08600 GIVET
848 878 534 RCS SEDAN

 

Avis de dissolution 
anticipée

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 15/05/2026 a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter 
15/05/2026 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les statuts 
et les délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
NOTTE Renaud, demeurant 13 rue des 
Australiens 5520 ANTHEE, pour toute la 
durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés 
par la loi et les statuts pour procéder 
aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé 
à continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins de 
la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 32 rue 
OGER 08600 GIVET. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être envoyée 
et que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de Commerce de SEDAN, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis Le Liquidateur
M2607162

SARL
AUTODISPRO

Société à responsabilité limitée
au capital social de 5.000 €uros

25 hameau de We
Route Départementale 8043

08110 CARIGNAN
803 472 596 R.C.S. Sedan

 

Avis de dissolution 
anticipée et de liquidation

 

Par AGE du 17/06/2026, l’associé unique 
a décidé de dissoudre par anticipation la 
société à compter du 30/06/2026 et d’ouvrir 
une période de liquidation.

Monsieur Éric GILLET, demeurant 12 
rue du Vieux Lieu  -  4190 FERRIERES 
(Belgique) a reçu tous pouvoirs en qualité 
de liquidateur afin de procéder aux 
opérations de liquidation. Le siège de la 
liquidation est fixé sis 25 Hameau de We, 
Route Départementale 8043 à CARIGNAN 
(08110).

Le liquidateur.
M2607191

AUX P’TITS
BOLIDES

SARL au capital de 500 €
Siège social :

6 impasse du Cosseron
08220 CHAPPES

RCS de SEDAN n°907 854 939
 

AVIS DE DISSOLUTION
 

En date du 31/03/2026, l’associé 
unique a approuvé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
31/03/2026. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
Mme BARBERON Noémie, demeurant 6 
impasse du Cosseron 08220 CHAPPES 
et a fixé le siège de la liquidation au 
siège social de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
SEDAN.
M2607481

ENR ARDENNES
SAEML

4 819 227 euros
22 avenue Georges Corneau

Maison de la Région Charleville - 

Verdun
08000 Charleville - Mézières
904 161 627 RCS Sedan

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’AGE du 01.06.2026, il a été décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du 01.06.2026 et sa mise en 
liquidation.

L’Assemblée Générale susvisée a 
nommé comme Liquidateur, avec les 
pouvoirs les plus étendus pour réaliser 
les opérations de liquidation et parvenir 
à la clôture de celle - ci  : Région Grand 
Est  -  1 place Adrien Zeller  -  67070 
Strasbourg représentée par Mme 
Patricia Schneider.

Le siège de la liquidation est fixé 22 
avenue Georges Corneau Maison de 
la Région Charleville - Verdun  -  08000 
Charleville - Mézières, adresse à 
laquelle toute correspondance devra 
être envoyée, et, actes et documents 
relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de Sedan.

Mention sera faite au RCS de Sedan.
M2607560

CLOTURE

DE LIQUIDATION

SCI NOTARIUS
Société Civile Immobilière

En cours de liquidation
au Capital Social de 200 €uros

Siège Social :
27 rue Chanteraine 08190 ASFELD

RCS Sedan 502 629 454
 

AVIS DE CLOTURE DE 
LIQUIDATION

 

Suivant décision en date du 31 
janvier 2026, l’Assemblée Générale 
Ordinaire des Associés  :  -  a approuvé 
les comptes définitifs de la liquidation 
arrêtés au 31 janvier 2026,  -  a donné 
quitus au liquidateur et décharge de son 
mandat,  -  et a constaté la clôture de la 
liquidation. Les comptes de liquidation 
seront déposés au Greffe du Tribunal 
de Commerce de Sedan.

Le Liquidateur.
M2607413

SAINTE
PHILOMENE

SCI au capital de 1000,00 €
Siège social :

2773 Chemin de la Cramique
08230 Rocroi

482 504 743 RCS de Sedan
 

Aux termes de l’AGE en date du 
15/06/2026 les associés ont approuvé 
les comptes de liquidation, donné 
quitus au liquidateur, Mme BERTRAND 
Véronique Jeanne Marie Alberte, 
demeurant 4113 Chemin Bidot 08230 
Rocroi pour sa gestion et l’a déchargé 
de son mandat, et constaté la clôture 
des opérations de liquidation.

Les comptes de clôture seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de Sedan.

Radiation au RCS de Sedan
M2607528

OMDIMED
Société d’Exercice Libéral
à Responsabilité Limitée

en Liquidation
au Capital Social de 2 000 €uros

Siège Social :
1, Place des Triés

08320 VIREUX - WALLERAND
RCS Sedan 849 292 784

N° SIRET : 849 292 784 00014
 

AVIS DE CLOTURE DE 
LIQUIDATION

 

Suivant décision en date du 29 Juin 
2024, l’Associé unique  :  -  a approuvé 
les comptes définitifs de la liquidation 
arrêtés au 31 Décembre 2023,  -  a 
donné quitus au liquidateur et décharge 
de son mandat,  -  et a constaté la 
clôture de la liquidation. Les comptes 
de liquidation seront déposés au Greffe 
du Tribunal de Commerce de Sedan.

Le Liquidateur.
M2607452

SCI PIERRE ET
MARTIN

Société civile immobilière en liquidation
Au capital de 100 euros

Siège social : Lieudit : l’Ancienne 
Forge

08430 GUIGNICOURT SUR VENCE
Siège de liquidation : Lieudit : 

l’Ancienne Forge
08430 GUIGNICOURT SUR VENCE

812 313 773 RCS SEDAN
 

AVIS DE CLOTURE DE 
LIQUIDATION

 

L’Assemblée Générale réunie le 
31 décembre 2025 au siège social 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Monsieur Laurent 
KNEPER, demeurant à BOGNY SUR 
MEUSE (08120), 6 rue de la Promenade, 
de son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
31 décembre 2025.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis Le Liquidateur
M2607490

NOTTE
Société civile immobilière

en liquidation
Au capital de 500 euros

Siège social :
32 rue Oger 08600 GIVET

Siège de liquidation :
32 rue OGER 08600 GIVET
848 878 534 RCS SEDAN

 

Avis de clôture de 
liquidation

 

L’Assemblée Générale réunie le 
15/05/2026 au siège social a approuvé 
le compte définitif de liquidation, 
déchargé Monsieur NOTTE Renaud, 
demeurant 13 rue des Australiens 5520 
ANTHEE, de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation 
à compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du [Accord en 
genre pour le gérant à qui est donnée 
l’autorisation] de SEDAN, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis Le Liquidateur
M2607163

TRIBUNAL DE COMMERCE

DE SEDAN

Jugement du
 18 juin 2026

SARL ALLIUM, chez Sarl Gauthier  
-  Zac Lieudit le Boitron, 08440 Vivier 

- Au - Court, RCS Sedan 878 048 594. 
Prise de toutes participations en France 
et à l’étranger, dans toutes entreprises 
ou sociétés quelle qu’en soit la nature 
juridique ou l’objet par voie d’acquisition 
ou autrement. La vente de tous titres ou 
valeurs mobilières cotées ou non cotées. 
La gestion d’un portefeuille de titres de 
participation. Toutes opérations ayant trait 
aux prestations de services. La location 
de matériel de toute nature. Jugement 
arrêtant le plan de redressement, durée 
du plan 10 ans, nomme Commissaire 
à l’exécution du plan Selarl Brucelle 
Charles, prise en la personne de Maître 
Charles Brucelle 1 rue de Lorraine 08000 
Charleville Mezieres.
M2607321

SARL GAUTHIER, ZAC Lieudit 
le Boitron, 08440 Vivier - au - 

Court, RCS Sedan 380 479 261. 
Installation électrique, fabrication, 
commercialisation, pose, réparation, 
entretien de fermetures, protection, 
alarme et automatisme serrurerie, 
sécurisation des entrées, portails, 
clôture, Domotique. Jugement arrêtant 
le plan de redressement, durée du 
plan 10 ans, nomme Commissaire 
à l’exécution du plan Selarl Brucelle 
Charles, prise en la personne de Maître 
Charles Brucelle 1 rue de Lorraine 
08000 Charleville Mezieres.
M2607322

Jugement du
 18 juin 2026

Société en commandite par actions 
MANUFACTURE ARDENNAISE 
D’OUTILLAGE DECOUPAGE ET 
EMBOUTISSAGE CRETON ET 
FILS (M.O.D.E.C.), 17 avenue Roger 
Salengro, 08330 Vrigne - aux - Bois, 
RCS Sedan 685 880 239. Tous travaux 
de fabrication d’outillages de toute 
nature, découpage, emboutissage, 
construction et réparation de machines 

- outils. Jugement de conversion 
en liquidation judiciaire désignant 
liquidateur Selarl Bruno Raulet, prise 
en la personne de Maître Raulet 34 rue 
des Moulins 51715 Reims cedex.
M2607324

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement du
 18 juin 2026

SARL BETA BUREAU D’ETUDES 
TECHNIQUE ARDENNAIS, 49 rue 
Ledru Rollin, 08000 Charleville - 

Mézières, RCS Sedan 802 083 311. 
Bureau d’études, chargé d’affaires, 
dessins industriels, bâtiment, 
construction, méthodologie et tout ce 
qui s’y rapporte. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire simplifiée, 
désignant liquidateur Selarl Brucelle 
Charles, prise en la personne de 
Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2607323

SAS D.T.E., 25 avenue Charles de 
Gaulle, 08000 Charleville - Mézières, 
RCS Sedan 900 662 073. Achat, vente, 
D’électroménagé, mobilier, outillage, 
matériel de cuisine, tapis, moquette et 
location de matériel. Achat vente de 
matériaux de construction. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée, désignant liquidateur Selarl 
Brucelle Charles, prise en la personne 
de Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2607325

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement du
 18 juin 2026

SARL CAMPING D’HAULME, 
fontaine, 1 Caillot, 08380 Signy - le - Petit, 
RCS Sedan 811 601 327. Location 
d’hébergements salle de réception 
camping esplanade de jeux bar 
restaurant sur place et à emporter. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
date de cessation des paiements le 14 
octobre 2025, désignant  : mandataire 
judiciaire Selarl Bruno Raulet, prise 
en la personne de Maître Raulet 34 
rue des Moulins 51715 Reims cedex. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2607262

CLÔTURE POUR

INSUFFISANCE D’ACTIF

Jugement du
 18 juin 2026

SARL ART QUALIT’, 2 rue du 
Maréchal de Mac Mahon, 08140 Bazeilles, 
RCS Sedan 815 179 759. Travaux 
de construction, rénovation, entretien 
intérieur - extérieur  : aménagement de 
cloisons, de murs, peinture, revêtement 
de sol, menuiserie, décapage volets, 
carrelages. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2607252

SAS RADIATEURS SERVICES AUTO, 
route Fagnon Basse Praele, 08000 Warcq, 
RCS Sedan 492 983 838. Vente, réparation 
et confection de radiateurs automobiles, 
véhicules agricoles, industriels, poids 
lourd, voitures de collection... Tous 
radiateurs à air, eau et huile, soudure de 
réservoir, pot d’échappement et divers 
objets. Jugement prononçant la clôture de 
la procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2607253

SARL IRIS, 12 rue Edmond Pirotte, 
08000 Charleville - Mézières, RCS Sedan 
824 797 179. Vente au détail de pièces et 
équipement automobile ainsi que la vente 
de voitures et de véhicules automobiles 
légers, accessoirement la vente d’adhésifs 
et supports de publicitaires. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2607254

SARL GFS INVESTISSEMENTS, 46 
bis boulevard Gambetta, 08000 Charleville 
Mezieres, RCS Sedan 792 675 142. 
Holding financier. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2607255

SARL LE CARRE PAYSAN, place de 
l’Église, 08380 Signy le Petit, RCS Sedan 
833 212 954. Achat vente de produits 
agricoles locaux et artisanaux, activité de 
vente de viandes sous vide. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2607256

SAS CALL SERVICES, 16 rue 
du Moulin, 08430 Poix - Terron, RCS 
Sedan 890 660 707. Prestations de 
services  : Télémarketing, conseil aux 
Particulers et aux professionnels... 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2607257

SAS FERNANDES, 60 place de la 
République, 08120 Bogny - sur - Meuse, 
RCS Sedan 921 149 068. Restauration 
rapide, plats à emporter et sur place de 
toutes natures. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2607258

SARL ID360 COMMUNICATION, 
52 avenue d’Arches, 08000 Charleville 
Mezieres, RCS Sedan 920 932 746. 
Conseil en communication et relations 
publiques sur les réseaux sociaux 
et applications digitales. Création, 
développement, Référencement et 
administration de site internet. Toutes 
activités d’agence de communication, 
de conseil et formation en 
communication digitale ainsi que toutes 
activités de promotion marketing sur 
les réseaux sociaux et autres supports 
numériques. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2607259

COCHARD (nom d’usage (EI)) 
Jean - Paul, 1 rue des Tilleuls, 08150 
Logny - Bogny, RCS Sedan 452 305 
543. Électricité générale, chauffage, 
Vmc, alarme, câblage informatique. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2607260

COLLIGNON (nom d’usage 
COLLIGNON (EI)) Tony Gérard 
Jean, 27 rue Louis Pasteur, 08230 
Bourg - Fidèle, RCS Sedan 845 207 
190. Achat vente de bois de chauffage, 
prestation de services façonnage et 
conditionnement. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2607261

SAS VITA FORCE, 91 bis rue 
Voltaire, 08000 Charleville - Mézières, 
RCS Sedan 952 861 151. Salle de 
musculation et de remise en forme. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2607263

SAS ISOL ARDENNES, 44 rue 
Ferroul, 08000 Charleville - Mézières, 
RCS Sedan 948 059 688. Travaux de 
bâtiment (isolation thermique des murs 
par l’extérieur, ravalement des façades 
d’immeubles, couverture étanchéité, 
bardages, maçonnerie, revêtement 
du sol, Peinture, Placo plâtre Ba13). 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2607264

SAS INSTANT TRAVAUX  
-  INSTANT T, 6 rue de Baine, 08300 
Nanteuil Sur Aisne, RCS Sedan 909 
470 189. La réalisation, sous toutes 
ses formes et par tous moyens, de tous 
travaux de maçonnerie générale, gros 
oeuvre de bâtiment, cloisonnement, 
ainsi que toutes activités connexes 
et complémentaires, la rénovation et 
l’aménagement de tous locaux, toutes 
prestations de services d’audit et de 
conseil dans les domaines d’activités 
ci - dessus. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2607265

SARL WAKE UP GAIA, 2 boulevard 
Gambetta, 08000 Charleville - Mézières, 
RCS Sedan 952 807 758. Exploitation 
salon de beauté, toutes prestations D’ 
épilation, maquillage, soins du visage 
et du corps, Onglerie, minceur et soins 
Anti âge. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2607266

SAS KP RENOVATION, 13 bis rue 
des Mésanges, 08000 Charleville 

- Mézières, RCS Sedan 979 893 
443. Peinture et enduit. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.
M2607267

SAS EXOTIC DECOUVERTE, 21 
place d’Armes, 08200 Sedan, RCS 
Sedan 902 886 597. Epicerie de 
produits exotiques, achat et vente 
de produits alimentaires, de produits 
cosmétiques et de produits de mode et 
accessoires, service traiteur et livraison 
à domicile. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2607268

LIBERT (nom d’usage LIBERT 
(EI)) Frédéric, 1442 rue Jean Macé, 
08500 Revin, RCS Sedan 794 818 
872. Vente de bornes de recharge. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2607269

SARL ARDENNES F.M. 
RENOVATION, lieu - dit la Garenne, 
08350 Saint - Aignan, RCS Sedan 515 
197 671. Aménagement de magasins, 
décoration Agencement de lieux de 
vente. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.
M2607270

PRIGNON (nom d’usage PRIGNON 
(EI)) Thomas, 14 rue Jean - Baptiste 
Clément, 08150 Renwez, RCS Sedan 
820 371 649. Boulangerie, pâtisserie, 
épicerie, bazar. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2607271

SAS AP CONCEPT, 4 rue de lEglise, 
08090 Évigny, RCS Sedan 897 705 
026. Toiture, bardage, Zinguerie, 
charpente. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2607272

SAS FJR, 3 rue de la République, 
08330 Vrigne aux Bois, RCS Sedan 889 
126 363. La création ou la reprise de 
tout fonds de commerce de restauration 
rapide sur place, à emporter et en 
livraison, ou toutes activités liées 
de près ou de loin aux métiers de la 
restauration. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2607273



INSERTIONS JUDICIAIRES & LEGALES DU 29 JUIN AU 5 JUILLET 2026 - N° 8183matot-braine.fr26

Toutes les annonces légales de votre département sur matot-braine.fr

–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Ardennes / Aube
SARL CREATIONS ET DIFFUSIONS 

DE REALISATIONS ARTISTIQUES 
(CEDRA), 36 avenue des Martyrs de la 
Résistance, 08200 Floing, RCS Sedan 325 
202 869. Créations réalisations diffusions 
de cartes postales de cartes de visite de 
dépliant de publicité. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2607274

SARL J.Y.L., 2 place de Torcy, 08200 
Sedan, RCS Sedan 809 490 543. 
Acquisition, souscription, détention, 
gestion et cession, sous toutes formes de 
toutes parts sociales et de toutes valeurs 
mobilières dans toutes sociétés ou entités 
juridiques, créées ou à créer, françaises 
ou étrangères. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2607275

SARL THIERACHE 
REPRODUCTION, La Brasserie, 
08290 Liart, RCS Sedan 498 479 
666. Insémination bovine, collecte de 
taureaux, mise en place des semences, 
échographie, formation, suivi et la 
fourniture de conseils aux éléveurs, 
collecte, vente et mise en place 
d’embryons, achat et vente de tous 
produits liés à la reproduction bovine. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2607276

SARL ZIMMERMANN, 11 route 
de Gespunsart, 08700 La Grandville, 
RCS Sedan 818 726 770. Boulangerie 
pâtisserie confiserie glaces traiteur 
chocolats. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2607277

PERTRIZOT (nom d’usage (EI)) 
Roger, rue Saint Michel, 08430 
Raillicourt. Non précisée. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.
M2607278

TRIBUNAL DE COMMERCE

DE LILLE MÉTROPOLE

Jugement du
 22 juin 2026

SAS TRANS ARDENNES, 229 rue 
de Solférino, 59000 Lille, RCS Lille - 

Métropole 977 560 739. Transporteur 
public routier de marchandises et 
loueur de véhicules avec conducteur 
destinés au transport de marchandises. 
Le Tribunal de Commerce de Lille 

- métropole a prononcé, en date 
du 22/06/2026, l’ouverture de la 
liquidation judiciaire simplifiée sous le 
numéro 2026/679, date de cessation 
des paiements le 31/03/2026, et a 
désigné en tant que liquidateur : Selarl 
Perin Borkowiak représentée par 
Maître Jean - Philippe Borkowiak 445 
boulevard Gambetta Tour Mercure 
8ème étage 59976 Tourcoing Cedex,. 
Les déclarations de créances sont à 
déposer au liquidateur dans les deux 
mois de la publication au Bodacc.
M2607445

Aube
MODIFICATION

DE STATUTS

ASSA ABLOY
FRANCE

Société par actions simplifiée à associé 
unique

Au capital de 227 764 065,00 EUROS
Siège social :

10 AVENUE DE L’EUROPE
10300 SAINTE - SAVINE

412 140 907 RCS TROYES
 

Aux termes des Décisions de 
l’Associé Unique en date du 11 juin 
2026 il a été décidé de transférer le 
siège social de la société au 1 rue 
Léon Lecornu  -  10300 Sainte - Savine, 
à compter de ce jour. L’article 4 des 
statuts a été modifié en conséquence.
M2607310

4 Place Maréchal Foch
10000 TROYES

EC3 CONSEILS
SAS au capital de 1000 €

Siège social :
4 pl marechal foch 10000 Troyes

988 470 431 RCS de Troyes
 

Aux termes de l’AGE en date du 
27/02/2026 les associés ont nommé 
président HOLDING EXPERTISE TS, 
SAS au capital de 1000  €, ayant son 
siège social 12 rue aristide briand 
10000 Troyes, 938 441 631 RCS de 
Troyes représentée par M. SIMONNET 
Thibaud en remplacement de EC2 
GROUP

Mention au RCS de Troyes
M2606875

AGIS
Société d’Avocats Inter - barreaux

45 Rue Vendôme
69006 Lyon

 

VALEURS PLUS
PATRIMOINE

Société par actions simplifiée
au capital de 2.000 euros

Siège social :
32 rue Gaston Bachelard
10200 BAR - SUR - AUBE

RCS TROYES 812 846 061
 

Aux termes d’une décision du 
18/06/2026, l’Associée unique a 
désigné Madame Brigitte JUILLARD, 
en qualité de Présidente de la Société, 
à compter du même jour, et en 
remplacement de Monsieur Jean - Marie 
LINARD.
M2607279

FARARE
Société à responsabilité limitée

au capital de 25 000 euros
Siège social :

29 Rue Marc Verdier
10150 PONT STE MARIE

802 316 000 RCS TROYES
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 16/04/2026, la collectivité des 
associés a pris acte de la démission 
de Monsieur Renaud PROTAT de 
ses fonctions de gérant à compter 
du 16/04/2026 et a décidé de ne 
pas procéder à son remplacement. 
L’article 17 des statuts a été modifié en 
conséquence et la mention de Monsieur 
Renaud PROTAT a été supprimée.

Pour avis  -  La Gérance
M2607033

ZEXIA
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social :

36 Bis Avenue Saint Roch
10400 NOGENT SUR SEINE
908 963 481 RCS TROYES

 

Aux termes d’un procès - verbal de 
l’Assemblée Générale Ordinaire en 
date du 16 juin 2026  : La société JD 
CAPITAL, ayant son siège social 5 Rue 
de l’Eglise 10400 PERIGNY LA ROSE, 
immatriculée sous le numéro 106 151 
202 RCS TROYES, représentée par 
Monsieur Julien DAMASSE, en qualité 
de gérant a été nommée en qualité 
de Directeur Général pour une durée 
illimitée en remplacement de Monsieur 
Julien DAMASSE.

Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de TROYES.

Pour Avis La Présidente
M2607106

ACLV
Société à responsabilité limitée

au capital de 2 000 euros
Siège social :

14 rue des Combats du 14 Juin 1940
10300 GRANGE L’EVEQUE
788 491 470 RCS TROYES

 

OBJET SOCIAL
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 18/06/2026, l’AGE a décidé 
d’étendre l’objet social aux activités 
suivante : l’animation, le développement 
et la gestion de réseaux et clubs 
d’affaires réservés à des professionnels, 
ainsi que, plus généralement, de tout 
réseau relationnel ou communautaire, 
notamment par l’organisation de 
rencontres, d’évènements, d’actions 
de fidélisation et de mise en relation  ; 
l’organisation, la conception, la 
promotion, la production, la coordination 
et la gestion de toutes manifestations et 
évènements, notamment professionnels, 
sportifs, culturels, artistiques, de loisirs 
ou de divertissement, pour son compte 
ou pour le compte de tiers ; la création, 
la conception, la réalisation, l’édition, 
la diffusion et l’exploitation de tous 
supports et actions de communication, 
sur tout type de média ou de canal, 
ainsi que toutes prestations de conseil, 
d’audit, d’études et de formation 
en matière de communication, 
marketing, développement commercial, 
développement et animation de 
réseaux ; la mise en place, l’exploitation, 
l’administration et la gestion de tous 
systèmes de billetterie, y compris 
informatisés, et la commercialisation, 
la distribution et la vente de tous 
billets, titres d’accès, abonnements 
et prestations associées pour des 
évènements, manifestations ou 
spectacles organisés par la Société ou 
par des tiers, au profit de ses membres ou 
de tout public ; la prise de participations, 
sous quelque forme que ce soit, dans 
toutes sociétés ou entités, françaises 
ou étrangères, ainsi que la gestion, 
l’administration et, le cas échéant, 
l’animation de ces participations, 
notamment par la fourniture de tous 
services administratifs, juridiques, 
comptables, financiers, commerciaux, 
techniques ou immobiliers et de modifier 
en conséquence l’article 2 des statuts.

Pour avis la Gérance
M2607230

39 Rue Paul Dubois - 10000 TROYES
Tél. : 03.25.71.46.30

ETABLISSEMENTS 
LARBALETIER 

MICHEL
Société par actions simplifiée

au capital de 152.449,02 €uros
Siège social :

1 avenue Foch
10280 FONTAINE LES GRES

328 147 277 R.C.S. Troyes
 

Aux termes du procès - verbal des 
décisions de l’associé unique en 
date du 08/06/2026, il a été décidé 
de prendre acte de la démission de 
Monsieur Damien LARBALETIER de 
ses fonctions de directeur général à 
compter du 08/06/2026 et de ne pas 
procéder à son remplacement.

L’inscription modificative sera 
effectuée au R.C.S. de TROYES.

Pour avis.
M2607295

HYDRAUBE
SAS au capital de 50.000,00 €

Siège social :
IMP DU MOULIN 10140 JUVANZE

804 004 141 RCS TROYES
 

Par décision de la collectivité des 
associés du 21/05/2026 a été nommé 
Président, Acta Champagne, SAS, sise 
160 RUE SAINT - CHARLES 75015 
PARIS, 994 612 919 RCS PARIS, en 
remplacement de M. Michel PRUNIER.

Mention au RCS de TROYES
M2607488

SCM CABINET 
DENTAIRE DU 63 

AVENUE GALLIENI
Société Civile de Moyens 

Au capital de 18 293,88 Euros 
Siège social : 63 avenue Galliéni 

10300 SAINTE SAVINE 
R.C.S. TROYES 339 456 501

 

Avis de modification
 

L’assemblée générale extraordinaire 
des associés en date du 07 mai 2026 
a pris acte de la démission de Mme 
Lucie GROSJEAN de ses fonctions de 
gérante associée de la SCM CABINET 
DENTAIRE DU 63 AVENUE GALLIENI, 
sise 63 Avenue du Général Gallieni 10300 
SAINTE SAVINE à compter du 07 mai 
2026.

Gérance :
ANCIENNE MENTION : Madame Lucie 

GROSJEAN épouse BASSET
Monsieur Adrien BASSET
La SELARL Dr CONTINANT M
NOUVELLE MENTION  : Monsieur 

Adrien BASSET
La SELARL Dr CONTINANT M
 -  L’inscription modificative de la société 

sera effectuée auprès du R.C.S. de 
TROYES

Pour avis
M2607353

TV ELECTROMENAGER 
SERVICES

SARL
 

Transfert de siège social
 

Aux termes d’une décision en date du 
09/06/2026, l’associé unique de la société 
TV ELECTROMENAGER SERVICES 
SARL, société à responsabilité limitée au 
capital de 40 000  €, dont le siège social 
est 32 bis avenue Professeur Paul Portier  -  
10110 BAR SUR SEINE, R.C.S. TROYES 
531 908 986, a décidé de transférer son 
siège social au 31 rue de la République  
-  10110 BAR SUR SEINE, à compter du 
09/06/2026, et de modifier les statuts en 
conséquence.

Pour avis : Le gérant.
M2607287

HYDROP
SAS au capital de 88.000,00 €

LE MOULIN 10110 BOURGUIGNONS
498 613 397 RCS TROYES

 

Par décision de la collectivité des 
associés du 21/05/2026 a été nommé 
Président, Acta Champagne, SAS, sise 
160 RUE SAINT - CHARLES 75015 PARIS, 
994 612 919 RCS PARIS en remplacement 
de M. Stéphane PRUNIER

Mention au RCS de TROYES
M2607492

SCI RENAISSANCE
DU MOULIN

SCI au capital de 100,00 €
1 AVENUE DU MARECHAL LECLERC

10110 BAR - SUR - SEINE
509 822 284 RCS TROYES

 

Par décision de la collectivité des 
associés du 21/05/2026 a été nommé 
Gérant, Acta Champagne, SAS, sise 160 
RUE SAINT - CHARLES 75015 PARIS, 994 
612 919 RCS PARIS, en remplacement de 
M. Stéphane PRUNIER.

Mention au RCS de TROYES
M2607495

BREGER SUD
Société par actions simplifiée
au capital de 400.000 €uros
Siège social : 1 rue du Stand

10700 ARCIS S/AUBE
R.C.S. Troyes 512 969 965

 

Aux termes d’un procès - verbal des 
décisions de l’associée unique du 12 
juin 2026, il a été décidé de modifier 
la dénomination sociale qui devient  : 
BRODART FLEXIBLE BEZIERS.

Pour avis.
M2607249

CONSTITUTION

DE SOCIETE

IMAGERIE
SANCEENNE

 

Aux termes d’un acte SSP en date du 
8 juin 2026, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination  : IMAGERIE 
SANCEENNE

Siège social : 25 avenue de la Maille, 
Lieu - dit la Renouillère  -  10800 SAINT 
JULIEN LES VILLAS

Objet  : La gestion, l’acquisition et la 
détention de matériels et équipements 
professionnels constituant un ou 
plusieurs plateaux techniques affectés 
aux activités d’imagerie en coupe, de 
scanner et de radiologie fonctionnelle 
ainsi que de radiologie conventionnelle 
et autres technologies nouvelles à venir 
de même nature, La mise à disposition 
des matériels visés ci - dessus à des 
praticiens exerçant de telles activités, 
ainsi que celle des locaux et personnels 
nécessaires à l’exercice par les praticiens 
de leurs activités, La propriété, par voie 
d’acquisition, ou autrement, et la gestion, 
notamment sous forme de location, 
de tous immeubles et biens ou droits 
immobiliers, et plus généralement toutes 
opérations, affaires ou entreprises, 
financières industrielles, commerciales, 
mobilières ou immobilières se rattachant 
directement ou indirectement à l’objet ci 

- dessus relaté ou qui seraient de nature 
à faciliter, favoriser ou développer son 
industrie ou son commerce, et ce, tant 
en France qu’à l’étranger.

Durée : 99 années
Capital : 5.000 euros
TRANSMISSION DES ACTIONS  : 

Tout transfert au profit d’un tiers non 
associé, doit être soumis au droit 
d’agrément stipulé aux statuts.

ADMISSION AUX ASSEMBLEES 
ET EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Chaque action donne droit à une voix. 
Le droit de vote est proportionnel à la 
quotité de capital qu’elle représente.

PRESIDENT  : IMAGERIE CARNOT, 
société d’exercice libéral à responsabilité 
limitée au capital social de 5.000 euros, 
sise 29 Avenue Carnot 54130 SAINT 

- MAX, immatriculée au RCS de Nancy 
sous le numéro 908 414 519

La Société sera immatriculée au RCS 
de TROYES
M2607240

Groupe Leguet
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Forme : EURL
Dénomination : Groupe Leguet
Siège  : 28 Grandes Pieces De 

Marivas 10800 LA VENDUE - MIGNOT
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de TROYES
Capital  : soixante - six mille euros 

(66.000,00 €)
Objet  :  -  l’acquisition, la prise 

de participation et la gestion de 
parts sociales, actions et valeurs 
mobilières dans toute société civile ou 
commerciale,  -  la mise en œuvre de la 
politique générale du groupe, l’animation 
des sociétés qu’elle contrôle ou sur 
lesquelles elle exerce une influence 
notable en participant activement à la 
définition de leurs objectifs et de leur 
politique économique,  -  l’assistance 
financière, administrative, comptable 
et plus généralement le soutien en 
matière de gestion à toutes sociétés du 
groupe par tous moyens,  -  tous conseils 
et prestations de services.

Gérance : Monsieur Raslan LEGUET, 
demeurant 28 Grandes Pieces De 
Marivas 10800 LA VENDUE - MIGNOT
M2606406

PHYSIO3LAB
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
24/06/2026, il a été constitué une SCM 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : PHYSIO3LAB
Objet social  : la mise en commun de 

tous les moyens matériels nécessaires 
en vue de faciliter l’exercice des 
activités professionnelles des associés, 
et notamment l’acquisition ou la prise 
à bail de tous les immeubles et droits 
immobiliers nécessaires à l’exercice de 
ces professions, ou au logement de ses 
membres ou de son personnel, Le tout 
directement ou indirectement, pour son 
compte ou pour le compte de tiers, soit 
seule soit avec des tiers, par voie de 
création de sociétés nouvelles, d’apport, 
de commandite, de souscription, d’achat 
de titres ou de droits sociaux, de fusion, 
d’alliance, de société en participation, de 
fonds d’investissement ou de prise ou de 
dation en location ou en gérance de tous 
biens ou droits autrement, y compris par 
le recours à tout instrument financier, en 
France et à l’étranger

Siège social  : 3 RUE DU BOURGET, 
10130 CHAMOY

Capital : 100 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de TROYES
Co - gérance  : Mme LEBRASSEUR 

Pauline 3 RUE DU BOURGET 10130 
CHAMOY et M. LAMAILLE BOZZI Nathan 
3 RUE DU BOURGET 10130 CHAMOY

Clause d’agrément  : Agrément 
préalable dans tous les cas
M2607544

PHYSIO3LAB IMMO
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
24/06/2026, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : PHYSIO3LAB 
IMMO

Objet social  : l’acquisition d’un 
immeuble, l’administration et l’exploitation 
par bail, location ou autrement dudit 
immeuble et de tous autres immeubles 
bâtis dont elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement

Siège social  : 3 RUE DU BOURGET, 
10130 CHAMOY

Capital : 100 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de TROYES
Co - gérance  : Mme LEBRASSEUR 

Pauline 3 RUE DU BOURGET 10130 
CHAMOY et M. LAMAILLE BOZZI Nathan 
3 RUE DU BOURGET 10130 CHAMOY

Clause d’agrément  : Agrément 
préalable dans tous les cas
M2607549

SCI MARIN
IMMOBILIER

 

Il a été constitué une SCI ayant 
les caractéristiques suivantes  : 
Dénomination  : SCI MARIN 
IMMOBILIER Capital  : 100€ Siège 
social  : 1 Rue du Pont 10450 
Breviandes Objet  : acquisition, 
administration, gestion par location, 
vente ou autrement de tous immeubles 
et biens immobiliers. Toutes opérations 
financières, mobilières ou immobilières 
se rattachant directement ou 
indirectement à cet objet et susceptibles 
d’en favoriser la réalisation, à condition 
toutefois d’en respecter le caractère 
civil. Durée  : 99 ans. Gérant(s)  : M. 
Olivier MARIN demeurant 1 Rue du 
pont 10450 BREVIANDES Clause 
d’agrément  : Agrément à l’unanimité 
La société sera immatriculée au RCS 
de Troyes
M2606849
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Aube

AMIAUX TRAVAUX
AGRICOLES

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à POUAN LES VALLEES 
du 02/06/2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes  : Forme sociale  : Société à 
responsabilité limitée  -  Dénomination 
sociale  : AMIAUX TRAVAUX 
AGRICOLES  -  Siège social : 6 Bis Rue de 
la Tuilerie, 10700 POUAN LES VALLEES  
-  Objet social  : Tous travaux agricoles  : 
récolte, traitements, semis  -  Tous travaux 
forestiers : abattage manuel et mécanisé, 
débardage, broyage, déchiquetage, 
négoce  -  Achat, transformation, vente 
de bois de chauffage  -  Terrassement  
-  Location de matériels agricoles avec et 
sans chauffeur  -  Location de matériels de 
travaux publics avec et sans chauffeur  
-  production et vente d’électricité  -  Durée 
de la Société  : 99 ans à compter de la 
date de l’immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des 
sociétés  -  Capital social  : 5 000 euros  
-  Gérance  : Monsieur Théo AMIAUX, 
demeurant 6 Bis Rue de la Tuilerie 
10700 POUAN LES VALLEES, assure la 
gérance. Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés de 
TROYES.

Pour avis  -  La Gérance
M2606848

«PATRIMOINE
B2A»

 

Suivant acte reçu par Me Maxime 
SCHLESSER, notaire à SAINT DIZIER, 
le 10 juin 2026, il a été constituée 
la société dont les caractéristiques 
sont les suivantes  : FORME  : Société 
Civile Immobilière DENOMINATION  : 
«PATRIMOINE B2A», SIEGE SOCIAL : 
EPOTHEMONT (10500), 3 C rue 
de la Fontaine. CAPITAL SOCIAL  : 
CENT EUROS (100,00  €), divisé en 
100 parts sociales de UN EUROS 
(1,00  €) chacune, numérotées de 1 à 
100 OBJET SOCIAL  : L’acquisition, 
l’administration et l’exploitation par 
bail, location ou autrement, de tous les 
immeubles bâtis ou non bâtis, dont la 
société pourrait devenir propriétaire par 
voie d’acquisition, d’apport, d’échange 
ou autrement et toutes opérations 
pouvant être utiles à l’objet social. 
DUREE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. CESSIONS 
DE PARTS  : Cessions de parts 
soumises à l’agrément des associés.

GERANCE  : Madame Annick 
THAVOT demeurant à BAR SUR AUBE 
(10200), 8 faubourg de Belfort, Madame 
Aurore GILBERT épouse PETIT, 
Demeurant à EPOTHEMONT (10500), 
3 C rue de la Fontaine et Monsieur 
Benjamin GILBERT, demeurant à 
OREE D ANJOU (49270), 16 lieudit 
La Grande Tranchaie La Varenne 
cogérants pour une durée indéterminée

IMMATRICULATION au Registre du 
Commerce et des Sociétés de TROYES

Maître Maxime SCHLESSER
M2607317

RENARD
Société à responsabilité limitée 

Au capital de 5 000 € 
Siège social : 1 rue de Châlons 

10700 ARCIS SUR AUBE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à ARCIS SUR AUBE 
du 18.06.2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale  : Société à 
responsabilité limitée

Dénomination sociale : RENARD
Siège social  : 1 rue de Châlons, 

10700 ARCIS SUR AUBE
Objet social  : Exploitation de tout 

fonds de commerce de restaurant, 
brasserie, vente sur place et à 
emporter, organisation de soirées à 
thème et d’ateliers événementiels, 
activité de relais colis et toutes activités 
connexes ou complémentaires

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital social : 5 000 €
Gérance  : Madame Cynthia 

RENARD, demeurant 7 Grande Rue 
10240 COCLOIS, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de TROYES.

Pour avis : La gérance.
M2607326

MAMOUROVA
 

Avis de constitution
 

Par acte sous seings privés en date 
du 21 juin 2026, a été constituée la 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DÉNOMINATION : MAMOUROVA.
FORME  : Société par actions 

simplifiée.
CAPITAL : 2.000 €.
SIÈGE  : 7bis route de Thennelières  

-  10410 VILLECHÉTIF.
OBJET  : L’acquisition, l’exploitation, 

l’administration de biens immobiliers de 
toute nature, acquis ou construits par 
elle ou qui lui seront apportés au cours 
de la vie sociale ; les activités liées à la 
promotion immobilière.

DURÉE : 99 années.
EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 

Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

AGRÉMENT  : Les actions ne 
peuvent être cédées, sauf entre 
associés, qu’avec l’agrément préalable 
de la collectivité des associés statuant 
à la majorité des voix des associés 
disposant du droit de vote.

PRÉSIDENT  : Monsieur Jakub 
Hruska, demeurant 551 route du Pont 
Rouge  -  74380 CRANVES SALES.

IMMATRICULATION  : Au R.C.S. de 
TROYES.

Pour avis.
M2607450

MAËL INVEST
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
19/06/2026, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : MAËL 
INVEST

Objet social  : L’acquisition par voie 
d’achat ou d’apport, la propriété, la 
mise en valeur, la transformation, 
la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location, la vente 
à titre exceptionnel de tous biens et 
droits immobiliers, de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens 
et droits immobiliers en question. Et ce, 
soit au moyen de ses capitaux propres 
soit au moyen de capitaux d’emprunt, 
ainsi que de l’octroi, à titre accessoire 
et exceptionnel, de toutes garanties, 
hypothèque ou nantissement par 
exemple, pour toute opération conforme 
au présent objet civil et susceptible 
d’en favoriser le développement.A 
titre exceptionnel, le gérant pourra 
vendre les biens et droits immobiliers 
appartenant à la société et remployer 
les fonds dans une autre acquisition 
de biens immobiliers.La prise de 
participation par tous moyens dans 
toutes opérations pouvant se rapporter 
à l’objet social par voie de création de 
sociétés nouvelles, de souscription ou 
d’achat de titres ou de droits sociaux, de 
fusion ou autrement.La constitution, la 
gestion, l’exploitation, la mise en valeur, 
la vente de tout élément de patrimoine, 
privé ou professionnel, mobilier et 
immobilier.Et, généralement toutes 
opérations civiles pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à cet 
objet ou susceptibles d’en favoriser le 
développement, et ne modifiant pas le 
caractère civil de la société.

Siège social  : 8 rue Georges 
Clemenceau, 10270 LUSIGNY SUR 
BARSE

Capital : 2 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de TROYES
Co - gérance  : M. TRAUTMANN 

Edouard 18 rue de la Liberté 10220 
MESNIL SELLIERES et Mme MAUGIS 
Pauline 18 rue de la Liberté 10220 
MESNIL SELLIERES

Clause d’agrément : Agrément requis 
dans tous les cas.
M2607559

GUS France
 

Par acte ssp en date du 18/06/2026, 
il a été constituée une SAS à associé 
unique dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

DÉNOMINATION : GUS France.
OBJET  : La gestion, l’administration 

et le développement d’établissements 
dispensant des formations 
d’enseignement supérieur, notamment : 
formations initiales diplômantes 
(Licence & Master)  ; Apprentissage  ; 
Formation continue, diplômante ou non, 
notamment des MBA ; La dispense de 
formations en apprentissage, et à 
cette fin, la gestion et l’exploitation 
d’un ou plusieurs centres de formation 
d’apprentis (CFA), et la réalisation 
de toutes activités se rapportant, 
directement ou indirectement, à 
l’organisation, l’administration, le 
financement et le développement de la 
formation en alternance au sein de ces 
centres

SIÈGE SOCIAL : 217 avenue Pierre 
Brossolette  -  10000 TROYES.

CAPITAL SOCIAL : 100 €.
DURÉE  : 99 ans à compter de 

l’immatriculation au R.C.S.
PRÉSIDENT  : GAH EDUCATION 

HOLDING LIMITED, société de droit 
anglais et gallois sise 30 Holborn, 
Buchanan House, EC1N 2HS Londres 
(Royaume - Uni), 13072420 Companies 
House.

TRANSMISSION DES ACTIONS  : 
Cessions libres.

Immatriculation au R.C.S. de 
TROYES.
M2607332

FUSION

CRISTAL UNION
Société coopérative agricole

à capital variable
agréée sous le numéro 10520

Siège social :
Route d’Arcis - sur - Aube

VILLETTE SUR AUBE (10700)
421 343 369 (R.C.S. Troyes)

 

En date du 10 avril 2026, la société 
CRISTAL UNION a établi, par acte sous 
seing privé, un projet de fusion avec 
la société SUCRERIE DE NANGIS, 
société par actions simplifiée au capital 
de 10.029.024  €, dont le siège social 
est situé 2 rue du Piège à NANGIS 
(77370) et immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés sous le 
numéro 999 817 273 (R.C.S. MELUN), 
(ci - après la «société absorbée»).

Le projet de fusion a fait l’objet d’une 
publication au BODACC en date du 7 
mai et 9 mai 2026 et il n’a été formulé 
aucune opposition à cette fusion.

Aux termes d’une délibération de 
l’assemblée générale extraordinaire 
en date du 11 juin 2026, les associés 
de CRISTAL UNION, après avoir pris 
connaissance du projet de fusion :

 -  Ont approuvé le projet de fusion 
dans toutes ses dispositions et la fusion 
qu’il prévoit, les apports effectués par la 
société SUCRERIE DE NANGIS et leur 
évaluation ;

 -  Ont approuvé le montant du mali de 
fusion qui s’élève à 31.540.024 € et son 
traitement comptable ;

 -  Ont constaté la réalisation définitive 
de la fusion - absorption de la société 
SUCRERIE DE NANGIS par CRISTAL 
UNION au 11 juin 2026.

Toutefois, la fusion prendra effet 
rétroactivement au 1er février 2026 d’un 
point de vue comptable et fiscal. Toutes 
les opérations actives et passives, 
effectuées par la société absorbée 
depuis le 1er février 2026 jusqu’au jour 
de réalisation définitive de la actives 
et passives, effectuées par la société 
absorbée depuis le 1er février 2026 
jusqu’au jour de réalisation définitive de 
la fusion seront prises en charge par la 
société absorbante.

En raison de la détention par CRISTAL 
UNION de la totalité des actions de 
la société SUCRERIE DE NANGIS, 
il n’est pas procédé à l’échange de 
titres et en conséquence, aucune 
augmentation de capital de CRISTAL 
UNION n’a été opérée en contrepartie 
du montant net de la transmission de 
patrimoine de SUCRERIE DE NANGIS. 
En conséquence, il n’a pas été procédé 
au calcul d’un rapport d’échange, 
qui serait sans objet compte tenu de 
l’absence d’augmentation de capital de 
CRISTAL UNION.

Mention sera faite au R.C.S. de 
TROYES.

Pour avis.
M2607202

POURSUITE D’ACTIVITE

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

LOYAL SOLUTIONS
SASU au capital de 10 000 €

Siège social : 3 Route de Macey
10300 MONTGUEUX

RCS de TROYES n°934 859 976
 

Avis de poursuite d’activité
 

En date du 05/06/2026, l’associé 
unique a décidé qu’il n’y avait pas lieu 
à dissolution de la société bien que les 
capitaux propres soient inférieurs à la 
moitié du capital social.

Mention au RCS de TROYES.
M2605408

BEAUTE OCEANE
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social :
5T Rue Haute

10500 LA ROTHIERE
800 280 406 RCS TROYES

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 17 juin 2026, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant 
en application de l’article L. 223 - 42 
du Code de commerce, a décidé qu’il 
n’y avait pas lieu à dissolution de la 
Société.

Pour avis La Gérance
M2607536

DISSOLUTION

DE SOCIETE

SCI GENINVEST
 

Avis de dissolution
 

Aux termes d’un procès - verbal 
d’assemblée générale extraordinaire 
sous seing privé en date à TROYES 
du 7 mars 2023, la SCI GENINVEST 
(en liquidation), capital 1.000  €, siège 
social à TROYES (10000), 55 rue 
Edouard Vaillant, R.C.S. TROYES 
520 868 472, constituée pour une 
durée de 99 années à compter de son 
immatriculation a décidé sa dissolution 
anticipée à compter du 7 mars 2023 
et désigné Monsieur Nicolas GUENE 
demeurant à PARIS (75009), 19 rue 
Richer en qualité de liquidateur.

Le lieu où doit être adressée la 
correspondance a été fixé au siège 
social à TROYES (10000), 55 rue 
Edouard Vaillant.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de TROYES (10).

Pour insertion, le gérant.
M2607309

SARL ACM
TROYES

 

SARL ACM TROYES  -  SARL 
en liquidation au capital de 1000€  
-  149 Ferme Les Caves  -  10400 LE 
MERIOT  -  RCS Troyes 917 975 955. 
L’Assemblée Générale du 17 juin 
2026 a décidé la dissolution anticipée 
de la Société à compter de ce jour et 
sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et 
les délibérations de ladite assemblée. 

Elle a nommé comme liquidateur Monsieur 
Alexandre MERLE, demeurant 149 Ferme 
Les Caves  -  10400 LE MERIOT. Le siège 
de la liquidation est fixé à ROMILLY SUR 
SEINE (10100)  -  Centre Commercial «La 
Belle Idée»  -  Route Nationale 19. C’est à 
cette adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés. Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de Troyes en annexe au RCS.
M2607399

CLOTURE

DE LIQUIDATION

VILLA CONSTANCE
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation
Au capital de 16 000 euros

Siège social :
55, rue de la Paix 10000 TROYES

Siège de liquidation :
55, rue de la Paix 10000 TROYES

488 838 053 RCS TROYES
 

L’Assemblée Générale réunie le 31 
mars 2026 au siège social a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
François PEIFFER, demeurant 55, rue de 
la Paix, 10000 TROYES, de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés et 
la société sera radiée dudit registre.

Pour avis Le Liquidateur
M2606326

ETABLISSEMENTS 
GRELLA

Société à Responsabilité Limitée en 
liquidation 

Au capital de 7 622,45 euros 
Siège social et de liquidation :

46, Avenue Jules Guesde 
10150 PONT - SAINTE - MARIE 
662 880 632 RCS TROYES

 

L’Assemblée Générale réunie le 
31 mars 2026 au siège social et de 
liquidation a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé monsieur Jean 

- Marc GRELLA, demeurant 44 avenue 
Jules Guesde, 10150 Pont - Sainte - 

Marie, de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation 
à compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2606702

FARAH FAST 
REPARATIONS
SASU au capital de 100 €uros

Siège : 11 Quai la Fontaine
c/o Mme Lindegger  -  10000 TROYES

927 579 094 R.C.S. Troyes
société en liquidation

Liquidateur : Mme Dounia FARAH
2 rue Lucien Brunet

77340 PONTAULT COMBAULT
 

Par décision du 31/08/2025, l’associée 
unique a approuvé les comptes de 
liquidation, donné quitus au liquidateur, 
l’a déchargé de son mandat et constaté 
la clôture de liquidation au 31/08/2025.

Dépôt des comptes au GTC de 
TROYES. Radiation au R.C.S. de 
TROYES.

Pour avis.
M2607331

IDEAGORA SAS
 

Clôture de liquidation
 

L’assemblée générale ordinaire de 
la société IDEAGORA, société par 
actions simplifiée en liquidation au 
capital de 3 100 €, dont le siège social 
est 35 avenue Pierre Gomand, 10270 
LUSIGNY SUR BARSE, RCS TROYES 
842 856 387, réunie le 30/04/2026, 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé le liquidateur de 
son mandat, donné quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation 
rétroactivement au 31/12/2025. Les 
comptes de liquidation seront déposés 
au Greffe du Tribunal de Commerce de 
TROYES, en annexe au RCS.

Pour avis, le liquidateur
M2607197

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX
RODRIGUES

 

Suivant acte reçu par Maître Michèle 
DAL FARRA, Notaire Associé de la 
SCP «Fabien SCHMITE et Michèle DAL 
FARRA, notaires associés», titulaire 
d’un Office Notarial à TROYES (Aube), 
1 rue de la Tour Boileau, CRPCEN 
10060, le 16 juin 2026, a été conclu 
le changement de régime matrimonial 
portant adoption de la séparation de 
biens.

entre  : M. Joao Henrique 
RODRIGUES, Responsable 
d’approvisionnement, et Mme Catherine 
Noëlle CHEVREAU, Assistante 
achat, demeurant ensemble à AIX 

- VILLEMAUR - PALIS (10190) 12 av 
de la Gare VILLEMAUR. M. est né à 
SOISSONS (02200) le 16 mars 1976, 
Mme est née à TOURS (37000) le 24 
décembre 1969.

Mariés à la mairie de REIMS (51100) 
le 28 avril 2001 sous le régime de la 
communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable. Régime 
non modifié depuis.

Les oppositions des créanciers à 
ce changement partiel, s’il y a lieu, 
seront reçues dans les trois mois de la 
présente insertion, en l’office notarial où 
domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion Le notaire.
M2607392

Comptabilité

DEPIERREUX Carole

03.26.08.38.27
compta.pamb@legalnet.org
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Aube / Aisne

AVIS DIVERS

Mme Claude
PICARDAT

 

ACCEPTATION 
SUCCESSION A 

CONCURRENCE DE 
L’ACTIF NET

 

Suivant acte reçu par Maître Julien 
LAPIERRE, Notaire à BAR SUR SEINE 
(Aube), 4E Faubourg de Champagne, 
le 22 juin 2026, inscrit par le greffe du 
tribunal judiciaire de TROYES le 22 
juin 2026, a été reçue la déclaration 
d’acceptation à concurrence de l’actif 
net par :

L’Association dénommée 
ASSOCIATION CENTRALESUPELEC 
ALUMNI, dont le siège est à PARIS 
8ÈME ARRONDISSEMENT (75008), 8 
rue Jean Goujon, identifiée au SIREN 
sous le numéro 784360752, régie par 
la loi du 1er juillet 1901, fondée en 1862, 
et reconnue d’utilité publique par décret 
du 14 août 1867.

De la succession de  : Madame 
Claude Marthe Cécile PICARDAT, 
en son vivant retraitée, célibataire, 
demeurant à LES RICEYS (10340) 9 
place de l’Eglise Saint Jean  -  haute rive.

Née à TROYES (10000), le 20 mars 
1959.

Décédée à BAR SUR SEINE (10110) 
(FRANCE), le 12 novembre 2025.

Les oppositions des créanciers, 
s’il y a lieu, seront reçues dans les 
quinze mois de la date de l’insertion 
au BODACC, en l’office notarial où 
domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion Le notaire
M2607550

COMMUNE
ETOURVY

 

AVIS D’INTENTION 
D’ALIENER DE 
PARCELLES

 

A ETOURVY (AUBE) 10210 :
Une parcelle de taillis cadastrée : ZC 

76 lieudit BOUTEILLE surface  : 00ha 
33a 57ca

Une parcelle de taillis cadastrée  : 
ZL 46 lieudit CHAMP BOUREILLER 
surface : 00ha 18a 40ca

Moyennant le prix global de MILLE 
QUATRE CENTS EUROS (1.400,00 €).

Propriété et jouissance au jour de la 
vente.

Frais en sus à la charge de 
l’acquéreur estimés à 600 €.

Conformément à l’art. L331 - 19 du 
Code forestier, les propriétaires des 
parcelles boisées contigües disposent 
d’un délai de 2 mois à compter de la 
notification par voie de publication 
dans un journal d’annonces légales 
pour faire connaître à l’office notarial 
par LRAR qu’ils entendant exercer leur 
droit de préférence pour l’ensemble des 
parcelles aux prix et conditions fixées.

Pur le cas où plusieurs propriétaires 
voisins exerceraient leur droit de 
préférence, le vendeur choisit

librement celui auquel il entend céder 
le bien.

Ce droit de préférence peut être 
primé par le droit de préemption dont 
bénéficie la Commune.

Pour parution.
Me Pascal COSSARD

M2607471

Aisne
GERANCE

FIN DE GERANCE

Etude de Me Séverine 
FILAINE

Notaire
3 rue des Jardins Laramé

08230 ROCROI
03.24.54.13.29

AU PAIN DE
BENJAMIN/M. Rémi

HANNECART
 

Suivant acte reçu par Maître Séverine 
FILAINE, notaire associée de la Société 
d’exercice libéral par action simplifiée 
dénommée «SEVERINE FILAINE  
-  MELANIE DURBECQ» titulaire d’un 
Office Notarial à ROCROI, 3 rue des 
jardins Laramé, le 24 juin 2026, La société 
dénommée AU PAIN DE BENJAMIN, 
Société à responsabilité limitée au capital 
de 5000  €, ayant son siège social à LE 
NOUVION - EN - THIERACHE (02170), 
1, rue Théodore Blot, identifiée au 
SIREN sous le numéro 851 404 509 et 
immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés de SAINT QUENTIN. 
A loué à Monsieur Rémi Willy Noël 
HANNECART, et Madame Allison Mendy 
Raymonde Dominique LEFEBVRE, 
demeurant ensemble à AVESNES - SUR - 

HELPE (59440), 36, route de Cartignies,
Un fonds de commerce de 

BOULANGERIE - PATISSERIE, exploité à 
LE NOUVION EN THIERACHE (02170), 
1 Rue Théodore Blot, immatriculé au 
Registre du commerce et des sociétés 
sous le numéro 851404509, RCS 
SAINT QUENTIN, à compter du 1er juillet 
2026, pour une durée de DEUX ans, 
renouvelable d’année en année.

Pour unique insertion.
M2607486

CONSTITUTION

DE SOCIETE

SATOR HOLDING
 

Par acte SSP du 22/06/2026, il 
a été constitué une SC ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : SATOR HOLDING
Objet social  : La prise de 

participations, sous quelque forme que 
ce soit, dans d’autres sociétés, ainsi 
que la gestion, le contrôle et la mise 
en valeur de ces participations. La 
société peut notamment acquérir par 
voie d’apport, de souscription, d’option, 
d’achat et de toute autre manière des 
valeurs mobilières et les réaliser par 
voie de vente, cession, échange ou 
autrement. La société peut également 
acquérir et mettre en valeur tous 
brevets, licences, marques et autres 
droits se rattachant à ces brevets ou 
pouvant les compléter. L’acquisition, 
l’administration, la gestion par location 
ou autrement de tous immeubles et 
biens immobiliers et l’emprunt de tous 
fonds nécessaires à la réalisation de 
cet objet.

Siège social : FERME DE LA CENSE 
02130 Fresnes - en - Tardenois.

Capital : 5000 €
Durée : 99 ans
Gérance  : M. LEGROS VICTOR, 

demeurant FERME DE LA CENSE 
02130 Fresnes - en - Tardenois

Clause d’agrément  : Les parts 
sociales sont librement cessibles 
entre associés lorsqu’ils ne sont que 
deux. Elles ne peuvent être cédées à 
un associé si la société en comprend 
plus de deux ou à un tiers y compris 
conjoint, descendants ou ascendants 
du cédant qu’avec l’autorisation 
unanime et préalable de l’assemblée 
générale extraordinaire des associés.

Immatriculation au RCS de Soissons
M2607404

LAËL
Société à responsabilité limitée

au capital de 10.000 €uros
Siège social : 1 rue de Laon
02160 BOURG ET COMIN

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à VENDRESSE BEAULNE 
du 23 juin 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE  : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE : LAËL.
SIÈGE SOCIAL : 1 rue de Laon  -  02160 

BOURG ET COMIN.
OBJET SOCIAL  : Commerce de 

détail non spécialisé à prédominance 
alimentaire, de type supérette  ; Vente 
de préparation alimentaire à emporter 
de type sandwicherie, repas et plats à 
réchauffer ; Commercialisation à emporter 
de boissons alcoolisées, vins et spiritueux, 
sans consommation sur place ; Fourniture 
de tous services, de toutes prestations à 
la clientèle et la vente de marchandises 
y afférentes  ; Activité de location à court 
terme de tous biens mobiliers.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 10.000 €.
GÉRANCE : Monsieur Mehdi KRAIEM, 

demeurant Ferme de Troyon  -  02160 
VENDRESSE BEAULNE, assure la 
gérance.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
ST QUENTIN.

Pour avis : La gérance.
M2607436

2G EXECUTIVE
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

25 rue d’Essômes
02310 VILLIERS ST DENIS

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à VILLIERS ST DENIS 
du 17 juin 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME  : Société par actions 
simplifiée.

DÉNOMINATION : 2G EXECUTIVE.
SIÈGE  : 25 rue d’Essômes  -  02310 

VILLIERS ST DENIS.
DURÉE  : Quatre - vingt - dix - neuf ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du Commerce et des Sociétés.

CAPITAL : 1.000 €.
OBJET  : Le conseil, l’audit, 

l’accompagnement et l’assistance 
stratégique auprès des entreprises, 
organismes et institutions du secteur 
public ou privé, à tous niveaux de 
gouvernance, en vue de l’amélioration 
de leur performance globale, de leur 
organisation, de leur structuration et de 
leur transformation ;

Le coaching, l’accompagnement 
et le développement professionnel 
des cadres, dirigeants et managers, 
notamment en matière de leadership, 
vision stratégique, posture managériale, 
conduite du changement et gestion des 
organisations ;

La réalisation de prestations 
opérationnelles de direction générale, 
de pilotage d’activité, de management 
relais et de management de transition ;

L’accompagnement des talents, 
collaborateurs et professionnels dans 
le développement des compétences 
comportementales et relationnelles 
(«soft skills»), afin de favoriser leur 
montée en compétences, leur évolution 
professionnelle et leur employabilité ;

La fourniture de prestations de 
conseil et d’accompagnement en 
ressources humaines pour le compte 
d’entreprises et d’organisations du 
secteur public ou privé, notamment en 
matière de recrutement, d’évaluation 
des compétences, de gestion des 
talents, de formation professionnelle, 
d’accompagnement individuel ou 
collectif et de développement des 
organisations ;

L’accompagnement de professionnels 
dans la préparation à l’obtention 
de diplômes, titres, certifications et 
qualifications professionnelles reconnus 
par l’État et les partenaires sociaux, 
notamment par le biais de la formation 
continue, de la validation des acquis de 
l’expérience (VAE), du coaching et de 
dispositifs d’accompagnement adaptés.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision 
collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux 
associés, sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés.

PRÉSIDENT  : Monsieur Gilles 
GRILO, demeurant 25 rue d’Essômes  
-  02310 VILLIERS SAINT DENIS.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SOISSONS.

Pour avis : Le président.
M2607329

MODIFICATION

DE STATUTS

TRESORS
IMMOBILIER

 

Aux termes de l’AGE du 15/06/26, 
les associés de la société TRESORS 
IMMOBILIER, SARL au capital de 
2.000  €, dont est le siège est à 
ANNECY (74000) 12c avenue du 
Tresum, RCS ANNECY 948417654 
TRESORS IMMOBILIERS ont décidé 
de transférer le siège social d’ANNECY 
(74000) 12 C avenue du Tresum à 
OSLY - COURTIL (02290) 15 route de 
Soissons, à compter rétroactivement du 
5 mai 2026 avec modification de l’article 
4 des statuts.

Gérant  : M Loic Mogin 15 route de 
Soissons 02290 OSLY - COURTIL.

La société fera l’objet d’une nouvelle 
immatriculation auprès du RCS de 
SOISSONS
M2607391

SCM CHILBA
DENT

Société civile de moyens
au capital de 2.000 euros

Siège social :
6 rue Henri Barbusse

02100 SAINT - QUENTIN
982 541 815 RCS SAINT - QUENTIN

 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 21/05/2026, 
la société a été transformée en 
SELARL à compter du 01/07/2026 et 
sa dénomination sociale a été modifiée 
pour devenir SELARL CABINET 
DENTAIRE CHILBA aillant pour 
objet  : Exercice de la profession des 
chirurgiens - dentistes.

La transformation n’entraîne pas 
la création d’une personne morale 
nouvelle.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

GERANTS  : Madame Ioana, Lidia 
CHILBA, demeurant au 82 b avenue 
de la République  -  02100 SAINT - 

QUENTIN. Et Monsieur Gheorghe 
CHILBA, demeurant au 82 b avenue 
de la République  -  02100 SAINT - 

QUENTIN
M2607480

Decq Invest
Société à responsabilité limitée

au capital de 76 500 euros
Siège social :

22 rue de l’Eglise 02500 Beaume
988 308 029 RCS SAINT QUENTIN

 

Aux termes d’une décision en date du 
23/06/2026, l’Associé Unique a décidé :

 -  de remplacer à compter du même 
jour la dénomination sociale «Decq 
Invest» par «Decq Construction» et de 
modifier en conséquence l’article 3 des 
statuts.

 -  d’étendre l’objet social a l’activité 
d’entreprise générale du bâtiment et de 
modifier en conséquence l’article 2 des 
statuts.

Pour avisLa Gérance
M2607489

POURSUITE D’ACTIVITE

L&H Automobile
SAS au capital de 19 000,00 €

Siège social : 15 ZAC les Terrages
02300 VIRY NOUREUIL

892 106 113 RCS SAINT - QUENTIN
 

Aux termes d’une délibération 
en date du 01/06/2026, l’AGE des 
associés, statuant en application 
de l’article L. 225 - 248 du Code de 
commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la Société.

Pour avis : Le Président.
M2606572

DISSOLUTION

DE SOCIETE

JEZEQUEL PHILIPPE
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation au capital de 15 000 euros 
Siège social : 7, rue des Maréchaux 

02160 GUYENCOURT 
Siège de liquidation : 7, rue des 

Maréchaux 02160 GUYENCOURT 
450080445 RCS ST QUENTIN

 

Aux termes d’une décision en date du 
30/05/2026, l’Associé Unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter du même jour et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Monsieur Philippe JEZEQUEL 
demeurant 7, rue des Maréchaux 
02160 GUYENCOURT, Associé Unique, 
exercera les fonctions de liquidateur pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 7, rue 
des Maréchaux 02160 GUYENCOURT. 
C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de ST QUENTIN, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2606709

CLOTURE

DE LIQUIDATION

SCI JAULGONNE
Société civile immobilière

en cours de liquidation
au capital de 100,00 €uros

Siège social :
45 rue du Plessier

02850 JAULGONNE
491 502 548 R.C.S. Soissons

 

Suivant acte reçu par Maître Patricia 
BOUCTON - JOLY, Notaire à REIMS le 
18/06/2026, la collectivité des associés 
a approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus à la liquidatrice, l’a 
déchargé de son mandat et prononcé 
la clôture des opérations de liquidation.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de SOISSONS.

Mention sera faite au R.C.S. de 
SOISSONS.

Pour avis : La liquidatrice.
M2607288

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX CORTES - 

PRETEL / MOUTON
 

CHANGEMENT DE REGIME 
MATRIMONIAL

 

Suivant acte reçu par Me ROUSSEL 
Laurence, le 25 juin 2026, a été conclu 
le changement de régime matrimonial 
portant adoption de la communauté 
universelle entre M Antonio Augustin 
Francisco CORTES - PRETEL, et Mme 
Elisabeth Nathalie MOUTON, de 
ESSOMES - SUR - MARNE (02400) 3 
Rue Brûlée, mariés à LEVALLOIS - 

PERRET (92300) le 24 juin 1989 sous 
le régime de la communauté d’acquêts 
à défaut de contrat de mariage 
préalable.

Les oppositions pourront être faites 
dans les trois mois de la date de 
parution du présent avis et devront être 
notifiées par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou par 
exploit d’huissier à Me ROUSSEL.

En cas d’opposition, les époux 
peuvent demander l’homologation du 
changement de régime matrimonial au 
tribunal judiciaire compétent

Pour insertion Le notaire.
M2607585
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NEWSLETTER
ABONNEZ-VOUS GRATUITEMENT
pour ne rien manquer de l’actualité 
économique et juridique régionale

Retrouvez 
l’intégralité de votre journal sur 

matot-braine.fr
Actualités économiques, annonces légales, 

ventes aux enchères…
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Nouveauté. Triple motorisation électrique sur les deux essieux, jusqu’à 1169ch, batterie à la technologie F1, récupération de 
460 km d’autonomie en 10 minutes : le coupé étoilé impressionne.  

Mercedes AMG GT-4 : 
démonstration de savoir-faire

10 806    
stations-service fin 2024 - dernier 
chiffre officiel connu – contre 47 
500 en 1975. Pas besoin d’être fort 
en calcul pour mesurer l’ampleur 
des dégâts ! 70% d’entre elles sont 
encore implantées dans les zones 
rurales mais il s’agit d’une donnée 
en trompe l’oeil car c’est dans les 
campagnes que l’hémorragie a été 

la plus forte et qu’elles se raréfient au 
point de devenir un problème d’éga-
lité devant la pompe à carburant. On 
ne parlera pas d’aménagement du 
territoire, une préoccupation aban-
donnée depuis longtemps en dépit 
de discours officiels qui réactive 
périodiquement le sujet...Quatre fois 
moins de stations mais deux fois plus 
de voitures sur les routes : cela rend 
les choses encore plus compliquées 
lorsqu’il s’agit de faire le plein.

Et ce n’est pas fini, loin de là. 
Non seulement les indépendants 
cessent leur activité, devenue 
trop peu ou pas rentable, mais les 
grands groupes pétroliers étrangers 
désertent la France les uns après les 
autres. Le tout sur fond de crise, liée 
au blocus du détroit d’Ormuz et de 
baisse de la consommation de car-
burant.

BP s’est déjà désengagé de son 
implantation en France après avoir 

cédé ses points de distribution à 
Exxon Mobil qui lui-même a vendu 
ses stations Esso au canadien North 
Atlantic. Désormais, c’est au tour 
de Shell qui envisage de se débar-
rasser de son réseau constitué de 
85 stations. Total, le géant pétro-
lier français aux bénéfices records, 
risque bientôt d’être seul au bord 
des routes et autoroutes françaises...

Ces bouleversements sont direc-
tement liés au poids grandissant des 

stations implantées à proximité des 
parkings des super et hypermarchés 
dont les tarifs incitatifs drainent de 
plus en plus de clients. 

Fin 2024, on en comptait 5 234, 
soit presque la moitié (48%) du total 
des points de distribution de carbu-
rant. En volume, elles concentrent 
62% des ventes annuelles de sans 
plomb et de gazole.

D.M.

SOS Stations-service 
En un demi-siècle, le nombre de pompes a été divisé par quatre, dans les zones rurales en particulier. Les groupes pétroliers 

étrangers quittent la France les uns après les autres.

Les records sont faits pour 
être battus. Le concept de la 
Mercedes AMG GT-4 en a « 

pulvérisé  » selon l’expression du 
constructeur pas moins de 25 sur 
l’anneau de Nardo dans le sud de 
l’Italie en l’espace de sept jours et 
13 heures, le temps de parcourir 
plus de 40 000 km. Le tour de la 
Terre ! De quoi donner naissance 
à une version routière de série 
n’ayant aucun équivalent dans la 
production automobile actuelle. Un 
monstre de technologie électrique 
qui se présente presque comme 
une Mercedes classique et prend 
place esthétiquement dans la jeune 
gamme actuelle sans trop se faire 
remarquer. 
On pourrait presque être déçu 
tant la silhouette du concept lais-
sait espérer un soupçon d’audace 
supplémentaire. Il n’en reste pas 
moins qu’en matière d’efficience 
aérodynamique, le grand coupé 
quatre portes Mercedes affiche 
des valeurs exceptionnelles, gages 

d’une consommation électrique 
limitée.

Longue de près de 5,10 m, large 
de 1,96 m et haute de seulement 
1,41 m, la Mercedes AMG GT-4 se 
distingue du lot commun. Cette 
silhouette sculpturale, peaufinée 
dans les moindres détails, est 
appelée à rejoindre les Mercedes 
les plus emblématiques de la riche 
histoire de la marque.

Son empattement de 3,04 m 
dénote lui aussi et promet un 
bel espace intérieur au bénéfice 
d’occupants traités avec un luxe 
infini. La qualité de l’aménage-
ment apparait digne de la nouvelle 
Classe S : on ne trouve pas mieux 
sur le marché automobile actuel. 
Le conducteur, au centre des pré-
occupations de ce modèle hautes 
performances, dispose d’un véri-
table « poste de commandement », 
selon la formule explicite du 
constructeur. Mercedes qui donne 
le « La » actuellement en matière 
de planche de bord n’a pas fait les 

choses à moitié avec des dalles 
numériques de grande taille qui 
occupent l’intégralité de l’espace 
entre les deux aérateurs latéraux 
en forme de turbine. Impression-
nant !

UNE BAT TERIE À LA TECHNOLO-
GIE F1

Auréolé de l’appellation AMG, 
réservée aux modèles les plus per-
formants de la marque, le coupé 
Mercedes n’usurpe pas son badge 
en concentrant un maximum de 
technologies d’avant-garde au 
service de la performance, de 
l’efficacité et l’agrément. À com-
mencer par sa triple motorisation 
électrique à « flux axial » avec un 
bloc sur le train avant et deux sur 
l’essieu arrière pour une puissance 
maximale de 1169 ch pour la ver-
sion la plus musclée (AMG 63), la 
seconde (AMG 55) se « conten-
tant » de 816 ch. Avec une trans-
mission aux quatre roues pour 
faire passer cette cavalerie avec 

un maximum d’efficacité.
Les performances sont au ren-

dez-vous : 300 km/h en vitesse de 
pointe, une donnée anecdotique 
dans l’absolu mais rare sur une 
voiture électrique et des accéléra-
tions ébouriffantes : 2,1 secondes 
pour passer de 0 à 100 km/h sur 
l’AMG63. La plus raisonnable 
réclame 4/10e supplémentaires...

Pour la batterie, Mercedes est 
allé chercher les compétences du 
côté de son équipe de formule 1. 
Qui peut le plus, peut le moins. Sa 
capacité de 106 kWh se combine 
avec la technologie 800 volts assu-
rant une puissance de recharge 
jusqu’à 600 kW sur des bornes 
adaptées. De quoi disposer d’une 
autonomie maximale jusqu’à près 
de 700 km et permettre de récupé-
rer 460 km de marge en seulement 
dix minutes. Pour passer de 10% 
à 80% de charge, il suffit de onze 
minutes. Des valeurs d’exception.

Les chiffres sont une chose, l’effi-
cacité et le plaisir une autre affaire. 
Mercedes possède en la matière 

une expérience hors norme et avec 
l’aide de l’électronique propose du 
sur-mesure ou presque avec des 
personnalisations quasiment infi-
nies au profil de chaque conduc-
teur. Suspensions actives capables 
de passer à la demande d’une 
dynamique acérée de voiture de 
sport au confort d’une limousine 
pour les trajets autoroutiers, sys-
tème aérodynamique « Aérokine-
tic » gérant l’appui et la stabilité...  

Pour tenter de séduire les oreilles 
des amateurs des mélodies distil-
lées par les moteurs V8 thermiques 
– on les comprend – le construc-
teur a mis au point un système 
acoustique reproduisant la tessi-
ture unique d’un huit cylindres en 
V. Mercedes promet « un spectacle 
sonore très authentique », ajoutant, 
pour dissiper les doutes éventuels : 
« difficile à décrire mais d’autant 
plus impressionnant à vivre ». On 
ne demande qu’à le croire. Et à 
l’entendre !

 Dominique Maree

Une silhouette de coupé quatre portes très efficace aérodynamiquement.

Pour résumer la planche de bord de sa dernière-née, le constructeur parle de  
« poste de commandement ».



AUTOMOBILEDU 29 JUIN AU 5 JUILLET 2026 - N° 8183

- P E T I T E S  A F F I C H E S  M ATO T  B R A I N E -

matot-braine.fr

Nouveauté. Le constructeur coréen complète sa riche gamme électrique avec un petit SUV malin proposant une belle habit-
abilité et une autonomie dépassant 450 km. Un futur best-seller.  

Kia EV2 : qui peut le plus...

La réorganisation du Groupe 
Stellantis est loin d’être ache-
vée. Après avoir changé la 

plupart des dirigeants de ses nom-
breuses marques des deux côtés de 
l’Atlantique, pour tourner définiti-
vement la page Tavares, le Groupe 
a redéfini sa stratégie en matière 
d’investissements. 
Objectif mis en avant : regagner 
des parts de marché tant en Europe 
qu’en Amérique du Nord en donnant 
la priorité aux marques supposées 

les plus porteuses. Peugeot, Fiat, 
Jeep et RAM devraient concentrer 
l’essentiel des investissements dans 
les prochaines années et ont voca-
tion à devenir les locomotives du 
Groupe à l’échelon international.

À un second niveau, on retrouvera 
Citroën, Opel et Alfa Romeo qui 
bénéficieront des nouvelles techno-
logies développées d’abord pour le 
quatuor majeur Au sein du Groupe, 
ces marques sont reléguées à un 
niveau national ou régional, c’est à 

dire aux marchés de quelques pays 
où elles sont bien implantées. Elles 
se distingueront par leurs designs 
spécifiques et leurs aménagement 
intérieurs particuliers. Rien de très 
différent avec la situation actuelle 
où les marques leaders donnent 
déjà le ton.

Quid de DS qui ne décolle toujours 
pas commercialement et de Lancia 
qui vient d’être relancé ? Dans la 
mesure où Stellantis semble exclure 
tout abandon de marque, leur sort 

devrait être plus ou moins simi-
laire à celui d’Opel ou de Citroën. 
Le Groupe envisagerait – le condi-
tionnel est de rigueur – également 
de « rebadger » certains modèles 
sur certains marchés. Un choix déjà 
effectué dans un passé récent avec 
des Chrysler « déguisées » en Lancia 
avec des résultats très relatifs... 

Cette réorientation significative 
des investissements au sein du 
Groupe Stellantis devrait non seu-
lement permettre de privilégier les 

marques ayant le plus fort potentiel 
mais aussi et surtout de réaliser de 
substantielles économies d’échelle, 
indispensables pour redresser une 
situation économique délicate.

Dans le même temps, des usines 
d’assemblage Stellantis sous-uti-
lisées, en Espagne en particu-
lier, devraient être cédées à des 
constructeurs chinois pour y assem-
bler leurs propres modèles.

D.M.

Stellantis : Peugeot, Fiat, Jeep prioritaires 
Le groupe aux multiples marques est sur le point d’annoncer la réorganisation de ses investissements privilégiant Peugeot, 

Fiat, Jeep et RAM. Les autres suivront de plus ou moins loin.

La famille EV de Kia est-elle 
complète avec la commer-
cialisation du SUV EV2 ? Il 

reste encore quelques chiffres 
disponibles entre l’EV2 et l’EV9. 
L’arrivée sur le marché en 2027, 
d’une EV1 remplaçant la citadine 
Picanto thermique est un secret 
de Polichinelle. Mais l’actualité 
immédiate de Kia, c’est l’EV2, un 
SUV 100% électrique qui réunit en 
seulement 4,06 m un ensemble de 
qualités capable d’en faire le best 
seller de la large gamme électrique 
de la marque coréenne.

Le constructeur résume d’une 
formule le design de l’EV2 : « l’al-
liance des contraires ». Comme les 
autres modèles de la famille, l’EV2 
se distingue du lot commun par un 
style détonnant, bouleversant les 
conventions. Inspiré du concept 
du même nom, il se distingue par 
une silhouette épurée et soignée 
à l’image des poignées de portes 

affleurantes, rares sur une voiture 
de ce segment, tout en intégrant les 
éléments distinctifs traditionnels 
des SUV : élargisseurs d’ailes, pro-
tections multiples, barres de toit. 

Le constructeur a cherché à pri-
vilégier l’espace intérieur et à soi-
gner l’accueil sous la forme d’un 
aménagement minimaliste mais 
confortable. Malgré des dimen-
sions extérieures réduites, l’EV2 
fait le maximum, dégageant une 
habitabilité satisfaisante facilitée 
par un empattement de 2,56 m, 
tout en préservant un appréciable 
volume de coffre de 362 l. Sans 
oublier le petit espace sous le capot 
avant, réservé aux versions haut de 
gamme, accueillant les câbles de 
recharge. 

La planche de bord est consti-
tuée d’une grande dalle numérique 
(près de 30 pouces), en série sur 
l’ensemble de la gamme. Elle est 
scindée en trois écrans aux fonc-

tions diverses, avec en particulier 
un système d’info divertissement 
digne du segment supérieur. Le 
tout avec des mises à jour à dis-
tance gratuites pendant sept ans. 
Le constructeur a cependant veillé 
à conserver des commandes phy-
siques à portée de doigt pour aller 
directement à l’essentiel sans être 
contraint de passer par les divers 
menus et sous-menus.

JUSQU’À 453 KM D’AUTONOMIE 
ÉLECTRIQUE

Pour mieux coller aux besoins 
de ses clients, le constructeur pro-
pose l’EV2 avec deux puissances de 
batterie. Ceux qui utilisent majo-
ritairement leur voiture pour des 
trajets urbains et péri-urbains 
opteront pour la version standard 
(42,2 kWh), plus abordable finan-
cièrement, assurant une autono-
mie de l’ordre de 317 km. Ceux 
ayant besoin d’une polyvalence 

supérieure privilégieront celle 
dénommée « autonomie longue » 
(61 kWh) portant le rayon d’action 
jusqu’à 453 km. En complément 
du chargeur de 11 kW de série, 
Kia propose en option un modèle 
d’une puissance de 22 kW rédui-
sant les temps de recharge sur des 
bornes publiques compatibles. 
Pour passer de 10% à 80%, une 
demi-heure suffit. Pour faciliter 
les choses, l’EV2 reçoit un plani-
ficateur d’itinéraires, définissant 
les parcours optimum et recom-
mandant les arrêts recharges où 
la technologie « Plus & Charge » 
simplifie le passage à la borne per-
mettant une recharge automatique 
sans carte ni application.

Le SUV coréen embarque, en 
série ou en option, une multitude 
d’aides à la conduite et d’assistan-
ces en tout genre, du freinage auto-
matique d’urgence à la reconnais-
sance des panneaux routiers en 

adaptant notamment la vitesse en 
passant par la détection d’angles 
morts. Il est également possible 
de commander les manoeuvres 
de stationnement à distance en 
marche avant et arrière sans per-
sonne à bord à partir de la clé ou 
d’un smartphone.

 Le dispositif « I-pedal 3.0 » per-
met de se passer de la pédale de 
frein pour ralentir jusqu’à l’arrêt 
en relâchant simplement l’accélé-
rateur. Il est également opération-
nel en marche arrière et person-
nalisable selon les desiderata du 
conducteur.

Déclinée en quatre niveaux de 
finition, l’EV2 est assemblée sur le 
site slovaque de Zilina, ce qui lui 
permet d’être éligible aux diverses 
aides fiscales

 Dominique Maree

À partir de 26 670 € avant primes.
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En seulement 4,06 m, le SUV Kia concilie compacité et habitabilité. Un aménagement intérieur qui privilégie la simplicité et les aspects pratiques.
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Thibaut Lecerf. À la tête du studio MonsieurThibauLt qu’il a créé en 2013, le Rémois accompagne les entreprises dans 
leur transformation de marque et leur stratégie de marque grâce à la méthode qu’il a développée.     

Architecte de marque

Dans le secteur de l’identité 
visuelle, les créations sont 
souvent plus connues que 

leurs propres créateurs eux-mêmes. 
Ainsi, les nombreux spectateurs 
des Flâneries musicales de Reims 
ignorent sans doute que le logo du 
festival a été imaginé et dessiné par 
Thibault Lecerf. À la tête de son Stu-
dio depuis 2013, il mettait déjà sa 
créativité au service de ses clients 
bien avant, depuis le début des 
années 2000. Rémois de naissance, 
il grandit dans les Ardennes avant 
de revenir dans la Cité des Sacres 
pour y suivre ses études. Après une 
année de fac de Droit, il se tourne 
vers les métiers du commerce inter-
national et décroche son BTS. Il  
débute alors sa carrière à Epernay, 
dans l’entreprise Virax où il fait ses 
armes en tant que  commercial dans 

le secteur de l’outillage.
Près de trois années d’expérience 

enrichissante, - «  j’ai appris plein 
de choses  », admet-il - mais l’appel 
de la création reste le plus fort pour 
le jeune homme de 23 ans qui n’a 
pas renoncé à ses rêves d’enfants 

où il passait des heures à dessiner. 
Il quitte alors son entreprise et file 
à Montpellier pour concrétiser ses 
envies, en suivant une MANAA, une 

Mise à Niveau en Arts Appliqués. Il  
tourne alors définitivement le dos 
au commerce international pour 
démarrer une nouvelle carrière. 
Pour lui désormais, ça sera la com-
munication et la création graphique. 

STUDIO CRÉATIF
Il intègre l’agence rémoise Archi-

duchesse avant de rejoindre la 
Capitale où il découvre le marke-
ting opérationnel. « Je faisais équipe 
avec un concepteur-rédacteur, pour 
créer notamment des supports pour 
les commerciaux qui vendaient des 
assurances-vie », se souvient-il. De 
retour à Reims, il travaille dans 
plusieurs agences au cours d’ex-
périences plus ou moins longues 
chez Horizon Bleu, Lionel Derot 
ou Pomme Z, qu’il quitte en 2009 
pour se mettre à son compte en 
tant que freelance dans un premier 
temps. «  Au début, j’ai travaillé 
comme sous-traitant pour certaines 
agences dans lesquelles j’étais passé 
auparavant. Mais j’ai eu aussi des 
clients en direct comme La Carton-
nerie ou les Flâneries musicales par 
exemple ». De fil en aiguille, il se fait 
un nom. Un prénom même puisque, 
lorsqu’il créé son Studio en 2013 il 
le baptise MonsieurThibauLt. Spé-
cialisé dans la création d’identité 
visuelle, il accompagne ses clients 
dans toutes les étapes de leur posi-
tionnement stratégique. Il se défi-
nit même comme un Architecte de 
marque. « Une marque, c’est bien 
plus qu’un logo… une marque c’est 
une vision cohérente : stratégie, sens, 
design, storytelling… J’accompagne 
mes clients sur leur positionnement, 
j’interviens sur leur identité visuelle, 
le contenu, le digital et toute l’expé-
rience de marque ». Avec un double 
objectif affirmé, celui de créer de la 
valeur et une véritable empreinte :  
« quand quelqu’un voit une marque, 
il doit ressentir quelque chose avant 
même qu’on lui parle du produit.»

Après avoir développé son studio 
pendant une douzaine d’années et 
s’être beaucoup consacré à du tra-
vail de production, en 2026, Thi-

bault Lecerf se recentre sur le tra-
vail de développement stratégique 
et le processus de création avec ses 
clients. Il a ainsi développé trois ate-

liers spécifiques qu’il leur propose 
dès le début de leur réflexion. « Il 
s’agit de mettre la marque au cœur 
de leur réflexion. C’est indispensable 
par exemple, lors d’un changement 
de génération entre vignerons, de se 
poser les bonnes questions avant de 
faire évoluer sa marque ». 

MonsieurThibauLt propose alors 
une demi-journée de travail inten-
sif sur les intentions et les objectifs 
de ses clients, à la limite de l’in-
trospection. « C’est un atelier en 8 
thématiques qui permet ensuite de 
passer à la suite, à savoir le travail 
sur l’identité visuelle, puis sur la 
stratégie marketing à adopter ». Ce 
qui fonctionne pour les vignerons 
est d’ailleurs tout aussi efficace pour 
une start-up que pour une entre-
prise industrielle. « Une fois que le 
client a choisi son positionnement, 
on peut aligner tout le reste. Cette 
démarche, je l’applique depuis mes 
débuts dans ce métier, cela permet 
de comprendre l’histoire du client, de 
savoir où il en est et où il veut aller 
demain ». 

DES PROJETS MULTIPLES  
ET VARIÉS

S’il travaille avec des maisons de 
Champagne (Martel, Charles de 
Cazanove, Louis Dousset...), le créa-
tif rémois accompagne également 
des structures culturelles, des dis-
tributeurs de boissons, des restau-
rants ou des bailleurs sociaux dans 
leur stratégie de marque, que ce soit 
pour des logos, des sites web, des 
magazines ou des étiquettes. 

Jamais à court d’idées, il a aussi  
travaillé, en 2017, sur le design et la 
modélisation du verre de dégusta-
tion de saké proposé par le somme-
lier Philippe Jamesse. Plus récem-
ment, il a réalisé toute la création 
de marque pour la start-up française 
Mecaware qui recycle les batteries 
pour en récupérer les métaux stra-
tégiques. 

Face à un marché de la création en 
pleine évolution avec l’avènement de 
l’Intelligence Artificielle, Thibault 
Lecerf mise sur l’exigence humaine.  
« Evidemment, je me sers aussi de 
l’IA pour travailler. Mais comme 
toujours : ce n’est pas l’outil qui crée 
la qualité mais le regard, l’intention 
et l’exigence qu’il y a derrière. ».

Indépendant mais pas seul pour 
autant, le chef d’entreprise s’est 
aussi rapproché du Centre des 
Jeunes Dirigeants (CJD). « C’est un 
réseau que j’ai intégré pour des rai-
sons managériales au début, comme 
beaucoup de ses membres. Mais il 
m’aide aussi à me développer grâce 
aux nombreux conseils et aux avis 
échangés ». 

Un travail d’équipe qui n’est 
pas sans lui rappeler son adoles-
cence et son sport favori, le foot-
ball américain, qu’il a pratiqué 
pendant plusieurs années. Nourri 
de la culture des sports US, ce fan 
des San Francisco 49ers, équipe-
phare des années 90, a gardé de 
cette époque le goût du sport qu’il 
pratique toujours régulièrement. 
Année après année, Thibaut Lecerf 
a aussi conservé cette passion pour 
les Etats-Unis où il se rend chaque 
année pour assister à des matches 
de son sport favori. Et s’il ambi-
tionne de pouvoir assister au match 
de NFL qui sera organisé au stade 
de France en octobre 2026, il s’est 
fixé un tout autre objectif à réaliser. 
«J’aimerais m’inscrire au concours 
des Pent Awards (le concours mon-
dial dédié au packaging design, 
ndlr). » Un challenge de plus pour  
MonsieurThibauLt.

Benjamin Busson
 

En 2026, Thibault Lecerf a choisi de se recentrer sur le travail de développement 
stratégique et le processus de création avec ses clients.

1975     
Naissance le 19 juillet à Reims.

2000
Rejoint l’agence de 
communication rémoise 
Archiduchesse. 

2009
Se lance à son compte en 
freelance.

2013
Création du Studio 
MonsieurThibauLt.

2019
Création de la cuvée des 150 
ans de la Maison GH Martel.

2023
Création de l’identité visuelle 
Mecaware.

« Quand quelqu’un voit une marque,  
il doit ressentir quelque chose avant 
même qu’on lui parle du produit.»
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